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ÉDITORIAL / EDITORIAL 

Un besoin d’éthique en archéologie? 

Ségolène Vandeveldea,b, Béline Pasquinia,b 
 

The English version of this text appears below / La version anglaise de ce texte figure ci-dessous. 

La genèse du colloque Archéo-Éthique 
C’est lors de séjours dans des universités nord-américaines que nous avons découvert l’éthique en archéologie. À notre 
retour en France, nous avons toutes deux partagé les mêmes constats. D’une part, les enseignements sur l’éthique sont 
rares en France ; ils étaient d’ailleurs complètement absents de nos cursus respectifs, alors même qu’il paraît essentiel de 
réfléchir sur notre profession, notre statut et notre position en tant que profession culturelle et scientifique dans le monde 
actuel. D’autre part, les archéologues anglo-saxons abordent les questions éthiques d’une façon qui est propre à leur 
histoire et à leur culture et qui ne peut donc être importée telle quelle en Europe. 
 

C’est pourquoi nous avons décidé d’organiser, en France, une rencontre sur le vaste thème de l’éthique en archéologie. Le 
colloque Archéo-Éthique s’est tenu à l’Institut National d’Histoire de l’Art (INHA) à Paris les 25 et 26 mai 2018 et a permis la 
rencontre de chercheurs issus de différents pays et de différentes disciplines. Nous espérions ainsi susciter un dialogue non 
seulement sur les thèmes traditionnellement abordés en éthique en archéologie, mais aussi sur les problématiques 
nouvelles qui émergent avec les évolutions de la société contemporaine. Nous souhaitions aussi montrer que nous sommes 
toutes et tous concernés par l’éthique en tant qu’archéologues et que le sujet ne se limite pas aux relations avec les 
populations autochtones ou aux fouilles de sépultures. En effet, les archéologues sont aujourd’hui confrontés à des 
questions très variées dans leur pratique quotidienne : contextes difficiles (dictature, guerre, pauvreté, territoires 
revendiqués), contraintes économiques, (dé)réglementations de l’archéologie et concurrence, archéologie funéraire et 
émergence de nouvelles sensibilités, relation entre archéologues et populations autochtones ou locales, relation entre 
archéologues professionnels et archéologues amateurs, pression à la publication et bonnes pratiques de publication, 
médiatisation des résultats, etc. Le colloque a été conçu comme un espace-temps dédié à une prise de recul sur notre 
travail, nos pratiques et nos missions.  
 

Par manque de temps, la question du sexisme en archéologie n’a pu être abordée pendant le colloque. En parallèle, nous 
avons donc monté l’exposition Archéo-Sexisme et avons tenu à ce que la dernière contribution de ce numéro (Mary, 
Pasquini et Vandevelde) porte sur cette question. L’ensemble des œuvres de création réalisées pour l’exposition y est 
notamment présenté. 
 

Les participants au colloque1 : intervenants et auditeurs 
Lors de ce colloque, nous avons tenu à mettre en place un dialogue entre des intervenants aux profils variés. Tout d’abord, 
en insistant sur l’interdisciplinarité puisque les non-archéologues représentaient 34 % des intervenants, parmi lesquels il y 
avait des médecins, juristes, sociologues, anthropologues, spéléologues et muséologues. Ensuite, par la présence de 23 % 
de chercheurs internationaux venus d’Allemagne, d’Espagne, du Canada, de Serbie, ou encore de Taïwan et de chercheurs 
français venus de nombreuses villes de France2. Enfin, par l’implication de 30 % de doctorants et de jeunes chercheurs 
(Figure). Le rassemblement de ces différents profils – tant sur le plan de l’expérience, des champs disciplinaires et des pays 
et des régions d’origine – a permis de varier les points de vue et les approches. Nous avons également tenu à enrichir les 
réflexions en consacrant 40 % du temps du colloque aux discussions avec la salle3, ce qui a permis à un public de 
professionnels, d’étudiants, d’amateurs ou de plus généralement de citoyens d’élargir le débat par leurs expériences, leurs 
questions et leurs remarques. Un large désir de prise de parole s’est d’ailleurs manifesté, démontrant l’intérêt du public 
présent pour les nombreuses questions d’éthiques abordées lors de ces deux jours. 
 

L’intérêt du public fut également reflété par le grand nombre d’inscrits, avec une salle comble (dont 68 % de femmes et 32 % 
d’hommes, âgés de 19 à 83 ans) qui s’est déplacée, majoritairement de Paris et d’Île-de-France, mais aussi, pour plusieurs 
d’entre eux, de nombreuses régions françaises4. Là aussi les profils étaient variés, avec des professionnels du patrimoine,5 
mais aussi des médecins, des ingénieurs et techniciens en biotechnologies, des écrivains, des architectes, des membres de 
l’éducation nationale, etc. (Figure). Suite au colloque et aux nombreuses discussions qu’il a suscitées, certains auditeurs et 
certains présidents de session ont d’ailleurs décidé de proposer des contributions complémentaires qui sont venues 
parfaitement s’intégrer à la publication des actes rassemblés dans ce numéro thématique. Un des buts de cette publication 
est de poursuivre et d’enrichir le dialogue entre archéologues européens et anglo-saxons, aux visions parfois très 
différentes. Dans cette perspective d’échanges, les vidéos du colloque ont été mises en ligne en version originale et en 
version doublée (Français-Anglais) afin d’être accessibles au plus grand nombre. 

 
1 Le masculin est utilisé comme forme neutre dans le texte afin d’alléger celui-ci.  
2 Aix-en-Provence, Arles, Avignon, Chambéry, Lille, Lyon, Nantes, Paris – Île de France, Rennes, Rouen, Strasbourg, Saint-Denis de la Réunion et Tours. 
3 Les discussions ont été riches, mais n’ont malheureusement pas pu être mises en ligne à la suite des présentations formelles pour des raisons de droit à 

l’image. 
4 Majoritairement de Normandie, Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes, PACA, Pays-de-la-Loire et Aquitaine. 
5 Archéologues rattachés aux universités, aux collectivités territoriales, à l’Inrap (Institut national de recherches archéologiques préventives), au Ministère de la 
Culture et au CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique), des conservateurs du patrimoine et des at tachés de conservation, des professionnels des 
musées et des membres de l’inspection du patrimoine et des archives. 
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Ce numéro peut être divisé en cinq grandes parties thématiques 
La première partie intitulée « Quelles collaborations entre archéologues et populations locales? » regroupe trois 
contributions (Gates St-Pierre ; Bousquet ; González-Ruibal) et traite de la question de l’altérité et des problèmes liés à la 
collaboration avec les populations locales dans différentes zones du monde, particulièrement dans les contextes 
postcoloniaux. La décolonisation progressive de l’archéologie invite le chercheur à adopter une démarche réflexive et à 
redéfinir ses pratiques, tout en questionnant son rapport avec les populations et le patrimoine archéologique (Gates St-
Pierre). Les recherches-action ou les recherches collaboratives ont gagné en popularité, associant activement les 
populations au processus de recherche (Bousquet) ; sont-elles pour autant plus éthiques? Quels écueils à éviter lorsque ces 
démarches sont adoptées? Les auteurs montrent également que la déconstruction des pratiques seule ne suffit pas 
(González-Ruibal) ; les archéologues doivent également déconstruire la représentation de l’Autre avec lequel ils 
interagissent : il est nécessaire de sortir d’une vision fantasmée de l’altérité, encore souvent marquée par le mythe du « bon 
sauvage ». Il n’existe pas d’entité commune et homogène constituée par les communautés autochtones ; il n’y a donc pas 
de recette unique pour interagir avec elles. Les situations rencontrées par les archéologues sont variées et complexes, 
particulièrement en ce qui concerne la confrontation des savoirs traditionnels avec les savoirs produits par la recherche 
archéologique (Gates St-Pierre), qui ne permettent pas toujours l’émergence d’un consensus sur le passé. L’archéologue se 
doit de maintenir et de défendre la rigueur scientifique de son travail ; il ne peut néanmoins pas rejeter ou nier l’existence 
d’un autre discours sur le passé. Inclure les savoirs traditionnels n’implique pas de déformer les résultats de sa recherche 
scientifique, mais plutôt de permettre la coexistence de discours concurrents ou complémentaires sur le passé (Gates St-
Pierre). La déconstruction de la représentation de l’Autre (González-Ruibal) est l’étape préalable permettant d’adopter un 
regard critique et réflexif tant sur les savoirs et les intérêts du chercheur que sur ceux des populations locales. 
 

La seconde partie, « (Ré)appropriation ou instrumentalisation des recherches archéologiques? », rassemble trois articles 
(March ; Molinié ; Vidal et Petit) traitant de l’archéologie en relation avec les processus de construction identitaire. Les sites 
et les résultats de la recherche font régulièrement l’objet d’une instrumentalisation au service d’idéologies politiques ou 
religieuses visant à la création d’identités (en général nationales) souvent fantasmées, ou encore au service d’intérêts 
économiques. Les deux premiers articles de cette partie questionnent à nouveau les relations entre chercheurs et 
populations locales, cette fois en Amérique latine, mais en se penchant tout particulièrement sur les questions de 
mondialisation, de politique et d’économie (en grande partie, liées au tourisme). L’inscription d’un site au patrimoine mondial 

Réalisée par Claire Dupuis 
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de l’humanité par les Nations Unies, par exemple, pose un certain nombre de questions éthiques à l’archéologue à plusieurs 
échelles, locale, nationale et internationale. La reconnaissance d’une filiation entre une communauté actuelle et le 
patrimoine associé à une culture du passé peut avoir des conséquences sociales et économiques importantes à l’échelle 
régionale (March). L’implication des populations dans le processus de patrimonialisation est donc essentielle, mais elle n’est 
pas neutre. Y a-t-il une différence de légitimité lorsqu’une minorité s’empare de son passé pour en faire un étendard ou 
lorsqu’un État souverain utilise le sien pour construire un roman national? Les archéologues doivent-ils s’alarmer de la 
contribution des vestiges archéologiques ou de leurs travaux à la construction d’idéologies nationales, comme au Pérou 
autour de la figure de l’Indien étatique Inca, ou internationales avec le développement de la mystique New Age (Molinié)? Y 
a-t-il des différences, lorsque l’on transpose en France l’instrumentalisation des recherches archéologiques dans la 
construction d’un mythe national? La question de la construction d’un mythe national appuyé par l’archéologie est soulevée 
par le dernier article de cette partie (Vidal et Petit), qui nous interpelle également sur l’attitude à adopter, en tant que 
chercheurs et en tant que scientifiques, sur le traitement médiatique d’une prétendue controverse (la localisation du siège de 
la bataille d’Alésia) à des fins idéologiques et mercantiles, cette fois dans un contexte européen. 
 

Nous restons en France avec la troisième partie : « Quelles collaborations entre archéologues professionnels et passionnés 
du patrimoine (de l’amateur qualifié au pillard)? ». Les quatre contributions (Delestre ; Lecroere ; Gransard-Desmond ; 
Gauchon) nous invitent à nous questionner sur nos relations avec les « passionnés du patrimoine », déclarés comme tels ou 
réels. Le patrimoine archéologique fait partie du paysage et les populations, montrent parfois un grand intérêt pour les 
vestiges archéologiques, en particulier lorsqu’elles vivent à proximité des sites. Lorsque les archéologues souhaitent les 
associer au processus de recherche, la première difficulté réside peut-être dans la différenciation entre amateurs (parfois 
membre de sociétés savantes) et potentiels informateurs d’une part, et les pillards ou les détectoristes d’autre part ; ces 
derniers se présentant souvent comme des passionnés d’Histoire et de grands connaisseurs du paysage local. Chez ces 
derniers on retrouve la même rhétorique que celle utilisée par certains manipulateurs d’opinion et partisans du mythe 
national (Vidal et Petit, partie 2 de ce numéro), à savoir celle de la théorie du complot (Lecroere), qui accuse les 
archéologues et les services de l’État de persécution. Le premier témoignage s’attache à exposer la situation actuelle 
concernant le pillage des sites archéologiques en France, ses conséquences sur la conservation du patrimoine et le 
développement de la recherche, et à présenter le positionnement de l’État et la politique publique mise en place par les 
services de l’État (Delestre). Le second témoignage s’attache à déconstruire le discours des lobbys du « détectorisme de 
loisir », démontrant que l’archéologue qui choisirait de collaborer avec ces pseudo-informateurs sous couvert de « sauver ce 
qui peut l’être » ne ferait que renforcer le « cercle vicieux du pillage ». Les deux témoignages suivants nous rappellent au 
contraire que les archéologues amateurs (Gransard-Desmond) ou des non-archéologues qui sont amenés à travailler avec 
des archéologues de par leurs activités (par exemple: les spéléologues) (Gauchon) peuvent aussi être des acteurs de la 
recherche avec qui l’archéologue gagne à travailler. Le contact avec les non-archéologues ne se fait pas toujours sans 
tensions. Toutefois, l’implication des citoyens dans la recherche (avec notamment l’émergence d’une archéologie de la 
demande citoyenne – voir par exemple Clavier, partie 5 de ce numéro) et dans la protection du patrimoine est un élément 
fondamental. Lorsqu’elle est bien menée, elle permet d’établir une relation de confiance qui peut être génératrice de 
solutions en aidant par exemple à lutter contre la destruction et le pillage des sites. 
 

La quatrième partie, « Les restes humains, des vestiges archéologiques pas comme les autres », regroupe six contributions 
(Clavandier ; Schreiber, Neumann et Egbers ; Mathieu ; Colleter et Adèle ; Charlier ; Richier) questionnant le rapport de 
l’archéologue à l’étude des restes humains et l’émergence de sensibilités nouvelles à propos du corps mort dans la société. 
Cette évolution invite l’archéologue à un retour réflexif sur ses pratiques (par exemple au sujet de l’échantillonnage ou de la 
conservation). De nombreuses questions communes sont soulevées dans les différentes contributions. Le premier article 
(Clavandier) nous offre une vue d’ensemble des problèmes actuels en France face à la fouille des restes humains, à 
l’évolution des normes relatives à ces vestiges, à leurs statuts disparates et à l’évolution de la perception de ces aspects par 
la société. La plupart des auteurs de ce numéro s’interrogent d’ailleurs sur le statut de ces vestiges particuliers et sur le 
rapport que l’archéologue entretient face à eux : sont-ce des objets malgré le fait qu’il s’agisse d’anciens sujets? Doit-on leur 
attribuer un statut intermédiaire? Certains auteurs se réfèrent à la philosophie (Schreiber, Neumann et Egbers) pour définir 
les concepts d’êtres réifiés, d’êtres abjects ou d’êtres sujets, et d’aliénation, d’altérisation et de subjectivisation ; ces 
concepts leur permettent de proposer une analyse de la relation des archéologues aux vestiges. D’autres, en revanche, 
choisissent d’aborder la question sous l’angle du droit (Mathieu ; Colleter et Adèle). Des auteurs confrontés, dans leur 
pratique, à des problèmes identiques utilisent donc des outils différents pour proposer des solutions plus éthiques. La 
cinquième contribution est un témoignage qui apporte un éclairage supplémentaire, celui de la médecine légale (Charlier), 
dont les objectifs ne sont certes pas tout à fait identiques à ceux de l’archéologie, mais qui apporte un autre regard, le 
médecin légiste étant à la fois au contact des morts et des vivants. La dernière contribution est un commentaire critique 
(Richier), s’appuyant sur un cas pratique d’archéologie de la mort en contexte récent. Il invite à décrypter les questions qui 
se posent concrètement à l’archéologue dans le cas de la fouille de sépultures récentes, sur le terrain, mais aussi en amont 
et en aval de celui-ci. Par cette étude de cas précise, l’auteure questionne notre rapport au temps et à l’importance de la 
distance face à la mort, déjà évoqués ailleurs sous les prismes de la philosophie (Schreiber, Neumann et Egbers) et du droit 
(Mathieu ; Colleter et Adèle). 
 

La cinquième partie, « L’archéologie face à l’impératif de gestion : quelles conséquences sur notre pratique? », rassemble 
trois articles (Vandevelde-Rougale et Zorzin ; Blein ; Tuffery) et un commentaire (Clavier), qui traitent des multiples tensions 
et pressions auxquelles sont soumis les archéologues, particulièrement en archéologie préventive, publique ou privée. Dans 
ce contexte préventif, les auteurs rappellent que l’aménageur est aujourd’hui le maître d’ouvrage de l’opération de fouilles, 
puisque c’est lui qui choisit l’opérateur archéologique, généralement en fonction du coût. La concurrence et la compétitivité 
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ont des conséquences délétères sur la qualité scientifique des fouilles, mais aussi sur les conditions de travail des 
archéologues. Le premier article (Vandevelde-Rougale et Zorzin) identifie également un mal plus profond et durable 
affectant désormais l’archéologie : le dévoiement de l’activité archéologique et sa perte de sens, qui sont accompagnés par 
des glissements de vocabulaire issus du monde du management et de la gestion, symptômes d’une évolution des mentalités 
depuis l’ouverture à la concurrence. Les auteurs appellent donc à questionner les mots employés pour parler de l’activité 
archéologique et à être vigilant face aux stratégies d’archeo-washing. Après une première étude de cas en archéologie 
préventive privée en Angleterre (Vandevelde-Rougale et Zorzin), le second article (Blein) met en évidence des tensions 
semblables dans l’archéologie préventive française, y compris dans le secteur public. L’auteure nous éclaire particulièrement 
sur la tension entre l’impératif de rentabilité imposé aux salariés et le fait que la fouille est une expérience unique et 
irréversible et que les archéologues travaillent avant tout sur un bien commun. Ces injonctions contradictoires, entre éthique 
scientifique et responsabilité d’entreprise, sont une nouvelle source de risques professionnels pour l’archéologue. Le 
troisième article (Tuffery) propose la mobilisation de l’éthique du care dans les entreprises d’archéologie pour limiter les 
nombreux risques socioprofessionnels : il ne s’agit pas que de prendre seulement soin des vestiges, mais aussi des 
archéologues et de leur travail, en remplaçant les pratiques générales qui s’imposent à tous d’une façon homogène par des 
pratiques spécifiques qui prennent en compte les particularités des individus. La quatrième contribution (Clavier) propose 
quant à elle une rupture avec la société de croissance et insiste sur la revalorisation de l’aspect social des projets 
d’archéologie préventive et de leur ancrage local. C’est dans cette même optique que le premier article (Vandevelde-
Rougale et Zorzin) soulève la question d’un financement durable et pluriel, afin d’éviter la vassalisation de l’archéologie aux 
aménageurs et sa soumission à l’impératif de développement. Finalement, les solutions proposées par les auteurs pour 
sortir de ces situations de tensions sont multiples (archéologie de la demande citoyenne, archéologie comme outil pour la 
transition écologique et sociale des territoires, attachement essentiel à l’éthique scientifique, etc.) et ils appellent à 
l’émergence d’une archéologie durable, et inscrite dans et pour la société.  
 

Les articles introductif (Cornu et Négri) et conclusif (Michel) sont tous les deux transversaux. Le premier aborde, du point de 
vue du droit, nombre des thématiques traitées dans ce numéro et propose des définitions de l’éthique, du droit et de la 
déontologie, ainsi que des sphères d’actions de ces registres normatifs. Le dernier article du numéro nous invite quant à lui 
à mener une vaste réflexion sur le comportement éthique des archéologues. Il traite de nombreux sujets déjà évoqués dans 
les différentes parties de ce numéro, mais dans le cas particulier de l’archéologie du Proche-Orient. Les thèmes du respect 
des législations nationales et de celles du droit international et des droits de l’Homme s’invitent aux côtés des questions de 
coopération avec les scientifiques locaux et d’échange de données, de formation des futures générations et du bien-être des 
ouvriers. La lutte contre le trafic des antiquités est ici analysée à l’échelle internationale ; elle n’a pas la même dimension 
que dans le cas du détectorisme (évoqué par Delestre et Lecroere), puisque le patrimoine constitue ici une ressource 
économique importante pour le financement de mouvements terroristes comme Daesh. De même, la sauvegarde et la 
restauration du patrimoine culturel ne sont pas toujours simples dans des territoires sous l’autorité de régimes dictatoriaux 
ou de groupes belligérants. Enfin, cet article insiste sur un élément essentiel, que l’on retrouve dans les autres contributions 
de ce numéro : la responsabilité du chercheur envers la société.  
 

En conclusion du numéro, nous présentons une synthèse des différents problèmes éthiques évoqués et de certaines de 
leurs causes ainsi que des solutions communes proposées par les auteurs. En effet, les contributions ne posent pas 
simplement le constat de l’existence de questionnements éthiques ; elles s’emploient aussi à analyser les tensions qui les 
sous-tendent, à comprendre les processus à l’œuvre et à en identifier les causes. Ce travail est un préalable essentiel qui 
permet finalement de proposer de nombreuses solutions, pour une archéologie éthique et durable. 
 

A need for ethics in archaeology? 

Genesis of the Archaeo-Ethics conference 
It was during stays at North American universities that we discovered ethics in archaeology as a subject. Ethics education is 
rare in France and was absent from our respective curricula, even though it seems essential to reflect on our profession, 
status, and position as a cultural and scientific profession in today’s world. Furthermore, Anglo-Saxon archaeologists 
approach ethical issues in a way that is couched within their history and culture and as such cannot be directly imported into 
European frameworks. 
 

This is why we decided to organize a meeting in France on the theme of ethics in archaeology. The Archaeo-Ethics 
conference was held at the Institut National d’Histoire de l’Art (INHA) in Paris, 25-26 May, 2018. It brought together 
researchers from different countries and disciplines in the hope of stimulating a dialogue on themes traditionally addressed in 
ethics in archaeology, and new issues that are emerging in contemporary society. Archaeologists today are confronted with 
highly varied questions in their daily practice: difficult contexts (dictatorship, war, poverty, claimed territories), economic 
constraints, (de)regulation of archaeology and competition, funeral archaeology and the emergence of new sensitivities, the 
relationship between archaeologists and indigenous or local populations, the relationship between professional and amateur 
archaeologists, pressure to publish and good publishing practices, media coverage of results, etc. The conference was thus 
conceived as a space-time dedicated to taking a step back to reflect on our work, our practices and our missions. 
 

Due to time constraints, the issue of sexism in archaeology could not be addressed during the conference. So in parallel, we 
staged the Archaeo-Sexism exhibition and have included it as the last contribution in this special issue (Mary, Pasquini and 
Vandevelde), to focus on this topic. All the creative works designed for the exhibition are, among others, presented there. 
 

https://archeoethique.wixsite.com/association/post/inauguration-de-l-exposition-arch%C3%A9o-sexisme
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The participants in the conference: speakers and audience 
During this conference, we wanted to initiate a dialogue between stakeholders with different profiles. First of all, by insisting 
on interdisciplinarity: non-archaeologists represented 34% of the participants, who included doctors, lawyers, sociologists, 
anthropologists, speleologists and museologists. Then, by the presence of international researchers (23% of participants) 
from Germany, Spain, Canada, Serbia, Taiwan; and French researchers from many cities in France6. Finally, by the 
involvement of doctoral students and young researchers (30% of participants; Figure). The combination of these different 
profiles – both in terms of experience, disciplinary fields and countries and regions of origin – made it possible to vary points 
of view and approaches. We also wanted to enrich the discussions by devoting 40% of the conference time to discussions 
with the audience7, which allowed an audience of professionals, students, amateurs or citizens to broaden the debate 
through the sharing of their experiences, questions and comments. Discussions were active and frequent, demonstrating the 
audience’s interest in the many ethical issues explored during these two days. 
 

The public’s interest was also reflected by the large number of participants, with a packed auditorium (68% women and 32% 
men, aged 19 to 83) who came, mainly from Paris and Île-de-France but also from many French regions8. Here too, the 
profiles were varied, including heritage professionals9 but also doctors, biotechnological engineers and technicians, writers, 
architects, members of the national education system, etc. (Figure). Following the conference and the many discussions it 
generated, some participants and session chairs decided to propose additional contributions that were perfectly integrated 
into the publication of the proceedings gathered in this thematic issue. One of the aims of this publication is to pursue and 
enrich the dialogue between European and Anglo-Saxon archaeologists, sometimes with very different visions. With this in 
mind, the videos of the conference were posted online in their original and dubbed versions (French-English), in order to be 
accessible to as many people as possible. 
 

 

 
6 Aix-en-Provence, Arles, Avignon, Chambéry, Lille, Lyon, Nantes, Paris – Île de France, Rennes, Rouen, Strasbourg, Saint-Denis de la Réunion and Tours. 

7 The discussions were rich, but unfortunately could not be put online following the formal presentations for reasons of image rights. 
8 Mostly from Normandy, Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes, PACA, Pays-de-la-Loire and Aquitaine. 
9 Archaeologists attached to universities, local authorities, Inrap (Institut national de recherches archéologiques préventives), the Ministry of Culture and the 
CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique), heritage conservators and conservation officers, museum professionals and members of the heritage and 
archives inspection. 

Produced by Claire Dupuis 

https://www.youtube.com/channel/UCL1Lop3YraPXipneRINPdlg
https://www.youtube.com/channel/UCL1Lop3YraPXipneRINPdlg
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The Issue can be divided into five main thematic parts 
The first part, entitled “What collaborations between archaeologists and local populations?” brings together three 
contributions (Gates St-Pierre; Bousquet; González-Ruibal) and addresses the issue of otherness and issues related to 
collaboration with local populations in different parts of the world, particularly in post-colonial contexts. The gradual 
decolonization of archaeology invites the researcher to adopt a reflective approach and redefine their practices, while 
questioning their relationship with the populations and the archaeological heritage (Gates St-Pierre). Action research or 
collaborative research have gained in popularity, actively involving populations in the research process (Bousquet); are they 
therefore more ethical? What pitfalls should be avoided when these approaches are adopted? The authors also show that 
the deconstruction of practices alone is not enough (González-Ruibal); archaeologists must also deconstruct the 
representation of the Other with whom they interact: it is necessary to leave behind a fantasized vision of otherness, often 
still marked by the myth of the “Noble savage”. There is no common and homogeneous entity constituted by indigenous 
communities, so there is no single recipe for interacting with them. The situations encountered by archaeologists are varied 
and complex, particularly with regard to the confrontation of traditional knowledge with the knowledge produced by 
archaeological research (Gates St-Pierre), which does not always lead to a consensus on the past. The archaeologist must 
maintain and defend the scientific rigour of their work; they cannot, however, reject or deny the existence of another 
discourse on the past. Including traditional knowledge does not imply distorting the results of its scientific research, but rather 
allowing the coexistence of competing or complementary discourses on the past (Gates St-Pierre). The deconstruction of the 
representation of the Other (González-Ruibal) is the preliminary step to allowing the adoption of a critical and reflexive view 
of both the researcher’s knowledge and interests and those of local populations. 
 

The second part, “(Re-)appropriation or instrumentalization of archaeological research?”, includes three articles (March; 
Molinié; Vidal and Petit) dealing with archaeology in relation to the processes of identity building. Research sites and results 
are regularly exploited to serve political or religious ideologies aimed at creating identities (generally national) that are often 
fantasized, or to serve economic interests. The first two articles in this section revisit the relationship between researchers 
and local populations, this time in Latin America, but with a particular focus on globalization, politics and economics (largely 
related to tourism). The inclusion of a site on the United Nations World Heritage List, for example, raises a number of ethical 
questions for archaeologists at several levels: local, national and international. The recognition of a relationship between a 
current community and the heritage associated with a culture of the past can have significant social and economic 
consequences at the regional level (March). The involvement of the populations in the heritage development process is 
therefore essential, but it is not neutral. Is there a difference in legitimacy when a minority takes its past and uses it as a flag 
or when a sovereign state uses its own to build a national story? Should archaeologists be alarmed by the contribution of 
archaeological remains or their work to the construction of national ideologies, as in Peru around the figure of the Inca State 
Indian, or international with the development of the New Age mystique (Molinié)? Are there any differences when 
transposing the instrumentalization of archaeological research into the construction of a national myth in France? The 
question of the construction of a national myth supported by archaeology is raised by the last article in this section (Vidal and 
Petit), which also challenges us on the attitude to adopt, as researchers and scientists, on the media’s treatment of an 
alleged controversy (the location of the headquarters of the Battle of Alesia) for ideological and mercantile purposes, this 
time in a European context. 
 

We remain in France with the third part: “What collaborations between professional archaeologists and heritage enthusiasts 
(from qualified amateurs to looters)?”. The four contributions (Delestre; Lecroere; Gransard-Desmond; Gauchon) invite us to 
question our relationships with “heritage enthusiasts”, declared as such or real. Archaeological heritage is part of the 
landscape and populations sometimes show great interest in archaeological remains, especially when they live near sites. 
When archaeologists wish to involve them in the research process, the first difficulty may lie in the differentiation between 
amateurs (sometimes members of learned societies) and potential informants on the one hand, and looters or detectorists on 
the other hand; the latter often present themselves as history lovers and great connoisseurs of the local landscape. Further, 
among the latter we find the same rhetoric used by some opinion manipulators and supporters of the national myth (Vidal 
and Petit, part 2 of this volume), namely that of the conspiracy theory (Lecroere), which accuses archaeologists and state 
services of persecution. The first perspective aims to present the current situation regarding the looting of archaeological 
sites in France, its consequences on heritage conservation and the development of research, and to present the positioning 
of the State and the public policy implemented by the State services (Delestre). The second perspective attempts to 
deconstruct the discourse of the lobbies of “leisure detectorism”, demonstrating that the archaeologist who chooses to 
collaborate with these pseudo-informants under the guise of “saving what can be saved” might in fact be reinforcing the 
“vicious circle of looting”. The next two perspectives remind us that amateur archaeologists (Gransard-Desmond) or non-
archaeologists who work with archaeologists because of their activities (such as speleologists) (Gauchon) can also be 
research actors with whom the archaeologist benefits by collaborating. Contact with non-archaeologists is not always without 
tension. However, the involvement of citizens in research (including the emergence of a citizen-driven archaeology – see for 
example Clavier, part 5 of this Issue) and in heritage protection is fundamental. When properly conducted, it helps to 
establish a relationship of trust that can generate solutions by helping, for example, to combat the destruction and looting of 
sites. 
 

The fourth part, “Human remains, archaeological remains unlike any other”, brings together six contributions (Clavandier; 
Schreiber, Neumann and Egbers; Mathieu; Colleter and Adèle; Charlier; Richier) questioning the archaeologist’s relationship 
to the study of human remains and the emergence of new sensibilities about the dead body in society. This evolution invites 
the archaeologist to reflect on their practices (for example, sampling or conservation). Many common questions are raised in 
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the various texts. The first article (Clavandier) provides an overview of the current problems in France with regard to the 
excavation of human remains, the evolution of the norms relating to these remains, their disparate status and the evolution of 
society’s perception of these aspects. Most of the authors of this issue wonder about the status of these particular remains 
and the relationship that the archaeologist has with them: are they objects despite the fact that they were formerly subjects? 
Should they be assigned an intermediate status? Some authors refer to philosophy (Schreiber, Neumann and Egbers) to 
define the concepts of reified beings, abject beings or subject beings, and alienation, alteration and subjectification; these 
concepts allow them to propose an analysis of the relationship of archaeologists to remains. Others choose to approach the 
issue from a legal perspective (Mathieu; Colleter & Adèle). Authors confronted, in their practice, with identical problems 
therefore use different tools to propose more ethical solutions. The fifth contribution is a perspective that provides an 
additional perspective, that of forensic medicine (Charlier), whose objectives are certainly not entirely identical to those of 
archaeology, but which provides another perspective, since the forensic scientist is in contact with both the dead and the 
living. The last text is a critical commentary (Richier) based on a practical case of the archaeology of death in a recent 
context. It invites the reader to decipher the questions that concretely arise for the archaeologist in the case of the 
excavation of recent graves, both in the field and before and after it. Through this specific case study, the author questions 
our relationship to time and the importance of distance from death, already mentioned elsewhere under the prisms of 
philosophy (Schreiber, Neumann and Egbers) and law (Mathieu; Colleter and Adèle). 
 

The fifth part, “Archaeology in the face of a management imperative: what consequences for our practice?”, brings together 
three articles (Vandevelde-Rougale and Zorzin; Blein; Tuffery) and a commentary (Clavier), which deal with the multiple 
tensions and pressures to which archaeologists are subjected, particularly in preventive archaeology, whether public or 
private. In this preventive context, the authors recall that the developer is now the project manager of the excavation 
operation, since it is they who choose the archaeological operator, generally on the basis of cost. Competition and 
competitiveness have deleterious consequences on the scientific quality of excavations, but also on the working conditions 
of archaeologists. The first article (Vandevelde-Rougale and Zorzin) also identifies a deeper and lasting harm now affecting 
archaeology: the misuse of archaeological activity and its loss of meaning, which are accompanied by shifts in vocabulary 
from the world of management and administration, symptoms of a change in mentalities since the opening to competition. 
The authors therefore call on us to question the words used to talk about archaeological activity and for vigilance with regard 
to archaeo-washing strategies. After a first case study in private preventive archaeology in England (Vandevelde-Rougale & 
Zorzin), the second article (Blein) highlights similar tensions in French preventive archaeology, including in the public sector. 
The author sheds light on the tension between the imperative of profitability imposed on employees and the fact that 
excavation is a unique and irreversible experience and that archaeologists work above all for a common good. These 
contradictory injunctions, between scientific ethics and corporate responsibility, are a new source of professional risks for 
archaeologists. The third article (Tuffery) proposes the mobilization of care ethics in archaeological enterprises to limit the 
many socio-professional risks: it is not only a question of taking care of the remains but also of archaeologists and their work, 
by replacing the general practices that are imposed on all in a homogeneous way with specific practices that take into 
account the characteristics of individuals. The fourth text (Clavier) proposes a break with the growth society and insists on 
the revaluation of the social aspect of preventive archaeology projects and of their integration at a local scale. The first article 
(Vandevelde-Rougale and Zorzin) raises, in the same perspective, the question of sustainable and plural financing, in order 
to avoid the vassalization of archaeology to planners and its submission to the imperative of development. Finally, the 
solutions proposed by the authors to overcome these situations of tension are numerous (citizen-driven archaeology, 
archaeology as a tool for the ecological and social transition of territories, essential attachment to scientific ethics, etc.) and 
they call for the emergence of a sustainable archaeology, inscribed in and for society. 
 

The introductory (Cornu and Negri) and concluding (Michel) articles are both transversal. The first addresses, from a legal 
point of view, many of the topics covered in this Issue and proposes definitions of ethics, law and deontology, as well as the 
spheres of action of these normative registers. The last text of the Issue invites us to conduct a broad reflection on the 
ethical behaviour of archaeologists. It deals with many of the subjects already mentioned in the various parts of this Issue, 
but in the particular case of Middle Eastern archaeology. The themes of respect for national legislation and that of 
international law and human rights are explored alongside issues of cooperation with local scientists and data exchange, 
training of future generations and the well-being of workers. The fight against trafficking in antiquities is analysed here on an 
international scale; it does not have the same dimension as in the case of detectorism (mentioned by Delestre and 
Lecroere), since heritage is an important economic resource for the financing of terrorist movements such as ISIS (Daesh). 
Similarly, the safeguarding and restoration of cultural heritage is not always easy in territories under the authority of 
dictatorial regimes or belligerent groups. Finally, this article emphasizes an essential element, which is found in the other 
contributions in this Issue: the researcher’s responsibility towards society.  
 

At the end of this Issue, we present a synthesis of the various ethical issues raised and some of their causes as well as the 
common solutions proposed by the authors. Indeed, the texts do not simply raise the existence of ethical questions; they 
also seek to analyse the underlying tensions, to understand the processes at work and to identify their causes. This work is 
an essential prerequisite that makes it possible to propose many solutions for an ethical and sustainable archaeology. 
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ARTICLE (ÉVALUÉ PAR LES PAIRS / PEER-REVIEWED) 

L’éthique en archéologie, quels enjeux normatifs? Approches 
françaises 

Marie Cornu*, Vincent Négri* 
 

Résumé Abstract 
Les questions éthiques auxquelles sont confrontés les archéologues 
doivent être pensées en articulation étroite avec le cadre juridique qui 
régit leur activité. L’éthique se définit comme un « ensemble de 
principes et valeurs guidant des comportements sociaux et 
professionnels ». Elle peut inspirer tout à la fois des lois, mais elle 
génère aussi des pratiques professionnelles, renvoyant à des devoirs 
inhérents à l’exercice d’une activité spécifique. Le lien entre éthique 
et droit, construit à partir de ces sources multiples, est par conséquent 
complexe. Il s’agit, dans cette contribution, d’appréhender ces formes 
multiples de normativités et leurs interactions. Plusieurs exemples 
sont particulièrement intéressants de ce point de vue : celui du 
traitement de l’archéologie funéraire qui met en tension l’intérêt 
scientifique et le principe de dignité humaine, parfois aussi 
l’expression de droits collectifs ; celui de la production scientifique et 
du partage des résultats et des données qui en sont à la base ; celui 
de la diligence à observer dans un contexte de possibles pillages ; et 
encore celui de l’articulation entre l’intérêt scientifique et l’intérêt 
patrimonial. La nature particulière du patrimoine archéologique, dès 
lors qu’il est révélé au seul moment de sa découverte, va susciter dans 
le droit interne comme dans le droit international des règles 
particulières au croisement du droit et de la déontologie, rapport dans 
lequel pourrait se jouer un débordement du droit par la déontologie. 
Ces formes d’internormativité se manifestent doublement dans le 
processus de patrimonialisation et lorsque se pose la question de 
l’appropriation des éléments tangibles comme des données. 

The ethical issues facing archaeologists must be considered in close 
coordination with the legal framework governing their activity. Ethics 
is defined as a “set of principles and values that guide social and 
professional behaviour”. It can inspire both laws and professional 
practices, referring to duties inherent to the exercise of a specific 
activity. The link between ethics and law, built from these multiple 
sources, is therefore complex. This contribution aims to understand 
these multiple forms of normativities and their interactions. Several 
examples are particularly interesting from this point of view: that of the 
treatment of funerary archaeology which puts under tension the 
scientific interest and the principle of human dignity, sometimes also 
the expression of collective rights; that of scientific production and the 
sharing of the results and data on which they are based; that of the 
diligence to be observed in a context of possible looting; and also that 
of the articulation between scientific and heritage interest. The 
particular nature of the archaeological heritage, as soon as it is 
revealed at the moment of a discovery, will give rise to specific rules 
in both domestic and international law at the intersection of law and 
deontology, a relationship in which there could be a breach of law by 
deontology. These forms of internormativity are doubly manifest in the 
process of patrimonialization and when there is question of the 
appropriation of tangible elements, such as data. 
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Cet article est issu d’une communication présentée lors du colloque « Archéo-Éthique », accessible en français et en anglais. 

Introduction 

Que sépare ou réunissent ces deux dimensions du droit et de l’éthique? C’est le premier élément à clarifier, pour comprendre 
l’ordre de relation entre ces deux registres normatifs. L’éthique définie comme un « ensemble de principes et valeurs guidant 
des comportements sociaux et professionnels » [1] inspire des règles juridiques – les lois françaises bioéthiques de 1994 et 
de 2004 [2-4] en sont un exemple – ou des pratiques professionnelles génératrices de normes déontologiques. Censées faire 
consensus au sein d’une profession, dites de bonnes pratiques ou de bonnes conduites, elles renvoient à des devoirs inhérents 
à l’exercice d’une activité spécifique et peuvent donner naissance à des instruments codifiés au niveau national, européen ou 
international. Le lien entre éthique et droit, construit à partir de ces sources multiples, est par conséquent complexe. Comment 
appréhender ces formes multiples de normativités?  
 
Le droit et la déontologie sont tous deux des énoncés normatifs, en ce sens qu’ils produisent des règles. Pour autant, ils n’ont 
ni la même source ni la même portée. Classiquement on distingue sous ce double rapport norme légale et norme 
déontologique. La première différence tient au mode de production du droit. La norme légale vient d’en haut. La source, c’est 
la loi, le règlement. La norme déontologique est au contraire, du moins en principe, une émanation de la base. Elle procède 
d’une réflexion collective à partir de laquelle se dégage un certain nombre de standards de comportement. La deuxième 
différence concerne la portée juridique. La norme légale a un caractère obligatoire, sanctionnée par le droit, le respect de la 
norme légale est sous le contrôle du juge là où la déontologie relèverait davantage du droit mou. Les normes de comportement 
sont susceptibles d’un contrôle social, mais non d’un contrôle juridique. Mais en réalité, il ne faudrait pas minimiser leur portée 
juridique. Il arrive que le juge intègre dans son raisonnement juridique des considérations liées au respect de ces normes. 
C’est là qu’il faut s’intéresser à l’articulation entre ces deux ressorts du droit et de la déontologie. Tout dépend la façon dont 
la déontologie se place relativement au cadre du droit, tout dépend du terrain qu’occupent, respectivement, ces deux 
normativités. 
 
Une fois opérée cette mise en place, comment comprendre leurs interactions? Plusieurs configurations possibles, les liens 
sont plus ou moins distendus entre le ressort de l’éthique et celui du droit, étant entendu qu’une norme déontologique ne peut 
aller à l’encontre d’une norme légale. Intervient ici un principe de hiérarchie des normes. Sous cette réserve, la charge juridique 

http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://www.youtube.com/watch?v=hseBT-qd2DU
https://www.youtube.com/watch?v=bbuBR0wGo3I
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de la déontologie peut varier selon le degré de proximité avec le droit. La norme déontologique prospère dans un cadre plus 
ou moins contraint. Par ailleurs, le droit a plus ou moins besoin de la déontologie pour pleinement déployer ses effets [5].  
 
Dans un certain nombre des situations, ce rapport entre éthique et droit est assez distendu. Pour l’essentiel, les ressorts 
pertinents au soutien d’une réflexion sur l’éthique professionnelle sont ceux de la déontologie. Par exemple, lorsqu’il est 
question de déterminer les modalités d’association des populations intéressées aux recherches ou encore de réfléchir à la 
possible instrumentalisation politique de la science archéologique, les obligations juridiques n’ont, en règle générale, guère 
de prise. Dans certains cas, au contraire, le droit est beaucoup plus présent. Plusieurs exemples sont particulièrement 
intéressants de ce point de vue : celui du traitement de l’archéologie funéraire qui met en tension l’intérêt scientifique et le 
principe de dignité humaine, parfois aussi l’expression de droits collectifs ; celui de la production scientifique et du partage des 
résultats et des données qui en sont à la base ; celui de la diligence à observer dans un contexte de possibles pillages ; et 
encore celui de l’articulation entre l’intérêt scientifique – lequel se charge d’un sens juridique nouveau avec la loi du 7 juillet 
2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine [6] – et l’intérêt patrimonial. Sur un autre versant, la 
nature spéciale du patrimoine archéologique, dès lors qu’il est révélé au seul moment de sa découverte, suscite dans le droit 
international des règles particulières au croisement du droit et de la déontologie, rapport dans lequel pourrait se jouer un 
débordement du droit par la déontologie. Dans ces différents plans du travail de l’archéologue, il est utile de questionner les 
relations entre le droit et les usages et pratiques professionnelles qu’il s’agisse des processus de patrimonialisation ou 
d’appropriation. 
 

Éthique et patrimonialisation 

Les appariements de l’éthique et de la patrimonialisation – processus de qualification juridique et d’intégration dans le champ 
du patrimoine culturel – se jouent dans un double mouvement : l’éthique en renfort des normes juridiques pour en expliciter le 
contenu et la portée – le droit du patrimoine mobilise cette technicité de l’éthique pour parfaire sa finalité – et l’éthique qui 
s’autonomise, débordant le droit du patrimoine ou se logeant dans les jachères du droit. 
 
Sur le premier versant, c’est la vocation instrumentale de l’éthique qui s’exprime. Le droit du patrimoine culturel est articulé 
sur des processus de qualification juridique armés par une critériologie construite à partir du vocabulaire de l’histoire, de l’art, 
de l’archéologie ou de l’architecture ; de la qualification suivant les termes de loi découle la possibilité de la protection, cette 
dernière lorsqu’elle est mise en action produisant un principe de conservation – dans des acceptions d’intensité variable – du 
patrimoine ainsi protégé. Cette combinaison des maillons d’une procédure à l’issue de laquelle se joue la reconnaissance 
patrimoniale d’un bien culturel relève de l’autorité quasi exclusive de l’État. C’est du moins cette figure normative concentrée 
sur des prérogatives étatiques que projette, en France, le code du patrimoine et qui norme et contrôle les usages et la 
disponibilité du patrimoine protégé par les propriétaires. L’éthique fixe alors chez eux « les marges de manœuvre à respecter 
impérativement, coûte que coûte, dans leur agir, dans leur conduite d’eux-mêmes ; les accomplissements de leur volonté 
devront nécessairement se tenir à l’intérieur de ces marges » [7].  
 
Pour autant, le principe même de conservation du patrimoine, et partant d’une patrimonialisation, se déploie indépendamment 
de cette verticalité, entre l’État qui catégorise, ordonne – met en ordre – et institutionnalise le patrimoine culturel, d’une part ; 
et les acteurs locaux ainsi que les propriétaires ou ayants droit de sites, monuments ou objets vers lesquels est dirigée la 
norme protectrice édictée par l’État, d’autre part. La patrimonialisation, dans sa texture juridique, pose un ensemble de règles 
visant la conservation, l’accès, la transmission transgénérationnelle, du bien dont les valeurs sont reconnues, notamment par 
le filtre des critères de qualification qui gouvernent l’entrée dans l’une ou l’autre catégorie de patrimoine protégé. Mais d’autres 
processus dépourvus de substance juridique – tout au moins dans l’acception classique de ce qualificatif – peuvent gouverner 
la patrimonialisation. C’est alors une éthique des professionnels ou des acteurs impliqués dans la recherche qui engagera la 
patrimonialisation ; elle devient la condition même de l’accomplissement de la recherche et se déploie indépendamment ou 
en marge de la mise en ordre (normatif) du patrimoine par l’État ou les institutions dédiées à la conservation du patrimoine. 

L’éthique de la recherche, source de patrimonialisation 

Le principe selon lequel l’exercice d’une recherche, qui épuise la ressource qu’elle explore, doit également assurer la pérennité 
et l’accès à cette ressource relève d’abord de l’éthique. La démarche de conservation qui s’enclenche alors vise la recherche 
d’un équilibre entre deux pôles ; poser les conditions d’une durabilité de la ressource sans obérer une entreprise de recherche, 
dont la pratique et la méthodologie altèrent, voire absorbent, cette ressource. Ce point de tension entre l’expression d’un 
principe de conservation du patrimoine et une recherche scientifique dont la pratique consomme le patrimoine prend des 
contours particuliers dans le domaine de l’archéologie. Alors que les études des séries, les analyses typologiques et les 
classifications d’objets peuvent être renouvelées, sans limites, par un travail réitératif sur les collections, la pratique de la fouille 
épuise toute résipiscence. Une nouvelle éthique de la recherche se dévoile, dont les principes internationaux adoptés à l’issue 
de la Conférence internationale des fouilles, qui se tient au Caire en 1937, révèlent la substance et la large adhésion de la 
communauté des archéologues. C’est Jean Capart qui résume les ressorts d’une éthique de la recherche archéologique, 
adossée à la non-reproductibilité du geste de l’archéologue qui détruit le gisement, graduellement, par la progression de la 
fouille :  
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Les terrains de fouille sont des archives qui se détruisent par l’examen qu’on en fait. […] Toute personne 
qui entreprend une fouille devrait donc avoir la conscience, bien fermement établie, que le travail une fois 
terminé, ‘l’archive’ dont il vient d’ouvrir les portefeuilles sera, comme telle, détruite pour toujours. Les objets 
exposés dans les collections des musées n’en constitueront jamais que des citations, séparées de leur 
contexte [8]. 

 
Désormais, un objectif de préservation des gisements ou tout au moins des zones témoins, par la constitution de réserves 
archéologiques – aux fins de vérification, de comparaison ou de recherches ultérieures – se dessine. La question de la 
recherche par la fouille se résout dans la construction d’une éthique de la responsabilité définissant, dans un même 
mouvement, la relation de l’archéologue envers l’objet de sa recherche, et celle que les archéologues doivent entretenir entre 
eux. Cette éthique infuse dans les principes qui seront adoptés lors de cette Conférence internationale des fouilles. Ces 
principes insistent « sur les buts d’utilité publique inhérents à la conservation du patrimoine archéologique », sur « l’intérêt 
supérieur du patrimoine archéologique commun ». En regard de cette inclusion de l’archéologie dans un patrimoine commun, 
il s’agit également de sceller « le respect et l’attachement des peuples à l’égard des vestiges de leur passé » [9].  
 
Ces exigences chargent alors les États de l’obligation de garantir la qualité de la recherche archéologique, de réglementer les 
conditions de réalisation de fouilles archéologiques et, dans un même mouvement, d’assurer un égal accès de tous les 
archéologues aux sites et aux collections archéologiques [10]. Le paradigme de la fouille stratigraphique, en révélant la 
vulnérabilité du gisement archéologique à l’action de l’archéologue, a, en écho, assigné à l’État la responsabilité d’exercer une 
tutelle sur les sites archéologiques, au bénéfice de la communauté scientifique, en conservant certains sites, en tout ou partie, 
et en généralisant le principe d’une autorisation préalable délivrée par des organes administratifs spécialisés. L’autorisation 
de fouille est ainsi le claveau de l’architecture normative du droit de l’archéologie, concentré sur la prévention des fouilles 
incontrôlées [11].  
 
C’est dans la détermination d’une éthique de la recherche que se construit le droit de l’archéologie, fondé sur l’importance que 
revêt la connaissance des origines et du développement des sociétés humaines, pour l’humanité tout entière en lui permettant 
de reconnaître ses racines culturelles et sociales [12], ou sur la mission sociale qui incombe au patrimoine archéologique, 
vecteur de la compréhension mutuelle des peuples par la diffusion des connaissances sur leur passé respectif [13].  

L’éthique au renfort de la régulation de la recherche archéologique 

Les archéologues réunis au Caire en 1937, lors de la première Conférence internationale des fouilles, entendaient promouvoir 
des principes – référentiel méthodologique – via une entente internationale. Il s’agissait alors de poser un socle commun 
articulé sur la normalisation de la recherche – normaliser les techniques de fouilles et la présentation des résultats – et sur la 
formation – parfaire la formation scientifique et technique des fouilleurs. Quant à l’État, il est profilé comme l’organe régulateur 
permettant simultanément d’assurer et de garantir la conservation et l’étude scientifique du patrimoine archéologique, ainsi 
que l’accès des archéologues aux sites et aux gisements.  
 
Sur le premier point – principes communs pour l’exercice de la recherche – cette ambition est nourrie des travaux conduits 
précédemment dans la sphère internationale, notamment à l’occasion de la Conférence d’Athènes – premier congrès 
international des architectes et des techniciens des monuments historiques – en 1931, où avaient été relevé que « la 
conservation du patrimoine artistique et archéologique de l’humanité intéresse la communauté des États, gardien de la 
civilisation » [14] ; déclaration réitérée en 1932 par une résolution de la Commission internationale de coopération 
intellectuelle. Lors de la Conférence internationale des fouilles en 1937, la revendication cardinale des archéologues porte sur 
l’établissement des conditions pour une coopération scientifique internationale et, dans cette perspective, sur la formulation 
d’un référentiel international pour l’exercice de leur discipline. Servant cette ambition, un « Manuel sur la technique des 
fouilles » [15] sera publié en 1939, qui pose le socle d’une éthique de la recherche, dont un des enjeux est de nouer 
« [l’] équilibre qui s’impose entre l’étude d’un site déterminé et la contribution aux progrès de la recherche en général » [15] . 
 
L’éthique de la recherche archéologique qui se forge alors se consolidera, en France, dans le sillage de la loi du 27 septembre 
1941 portant réglementation des fouilles archéologiques – première législation française sur l’archéologie – intégrée 
aujourd’hui dans le code du patrimoine aux articles L. 531-1 et suivants [16]. Cette propagation de l’éthique et sa consolidation 
s’adosse à cette loi matricielle du droit de l’archéologie ; elle se développe dans l’ombre portée de la loi, sans que cette 
dernière n’énonce de références éthiques explicites. Pour autant, la responsabilité éthique de l’archéologue drape la loi ; elle 
est le moteur de sa mise en œuvre et, sans doute, le gage de la stabilité de cette législation adoptée en 1941, qui n’a que peu 
évolué depuis son adoption, si ce n’est récemment sur la question de la propriété du patrimoine archéologique. C’est en 2001, 
dans les méandres de la loi française sur l’archéologie préventive [17], qu’une résurgence explicite de l’éthique peut être 
observée. Le code du patrimoine, qui recueille cette loi, pose dans son article L. 521-1 une définition de l’archéologie 
préventive : après avoir affirmé que « l’archéologie préventive, qui relève de missions de service public, est partie intégrante 
de l’archéologie », le libellé de l’article poursuit en observant qu’« elle est régie par les principes applicables à toute recherche 
scientifique » [16]. 
 
Sous cette référence aux principes applicables à toute recherche scientifique, c’est l’éthique de la responsabilité qui est 
mobilisée pour réguler l’archéologie préventive qui s’inscrit dans un contexte de « conciliation des exigences respectives de 
la recherche scientifique, de la conservation du patrimoine et du développement économique et social » (Art. L. 522-1) [16]. 
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Des principes aux exigences de la recherche scientifique, ce renfort de l’éthique au soutien de l’intérêt public qui s’attache à 
la réalisation des opérations d’archéologie préventive [18], est l’expression de l’économie particulière du droit de l’archéologie 
dans le code du patrimoine. Ce droit n’est pas concentré sur la conservation du patrimoine archéologique ; il déploie une figure 
normative régulant un accès à la connaissance, déconnecté du dogme de la conservation – principe matriciel dans les autres 
compartiments du code du patrimoine – et dominé par l’étude scientifique et la consommation du patrimoine induite par 
l’accomplissement de la fouille ; ce qu’exprime le concept de sauvegarde par l’étude scientifique qui définit l’exercice de 
l’archéologie préventive, au soutien duquel est mobilisée l’éthique de la recherche. 
 

Éthique et appropriation publique  

Dans ce questionnement sur les relations qu’entretiennent le droit et l’éthique sur le terrain de l’archéologie, un certain nombre 
de questions émergent autour des enjeux propriétaires. Où l’on voit clairement que les normes pertinentes ne viennent pas 
seulement du droit. Deux exemples sont intéressants dans la mise en place à géométrie variable de ces relations entre droit, 
éthique et déontologie, d’une par la question du statut des restes humains archéologiques, d’autre part celle de la propriété 
des résultats issus de la science archéologique.  

Les restes humains, la borne du droit en retrait 

La présence de restes humains dans le champ patrimonial, que ce soit celui des musées, des collections d’étude ou encore 
de la recherche archéologique renvoie à des questions fondamentales, notamment celle de la possibilité de leur appropriation. 
Peuvent-ils être dans le patrimoine d’une université, du Centre National de Recherche Scientifique (CNRS), d’un musée 
(patrimoine compris ici au sens civiliste, économique du terme), peuvent-ils faire partie d’une collection (cette fois-ci au sens 
du code du patrimoine) et si l’on entre dans cette proposition quelle est la nature de cette propriété et quelles limites viennent 
en contenir l’exercice? La question des possibilités de recherche et de patrimonialisation sur ces « matériaux » sensibles 
interroge aussi les pratiques de conservation, de mise à disposition des résultats et de mise en valeur. Dans le traitement de 
ces différentes questions, il faut commencer par se demander quelle est la place respective des normes. 
 
On peut d’abord se demander dans quels termes le droit impose sa loi à la condition des restes humains. S’agissant de cette 
question de la propriété, on observe que la règle de droit est à la fois assez radicale et tout en même temps relativement en 
retrait, abandonnant à la déontologie, pour autant qu’elle s’en saisisse un espace libre. La règle de droit est radicale en ce 
qu’elle interdit certains actes et impose des obligations. Elle est présente dans plusieurs instruments : les codes civil et pénal, 
la santé publique, de la défense pour les dépouilles de militaires, les lois funéraires. Dans ce tissu normatif complexe, domine 
le principe de dignité du corps humain. Confronté au travail de l’archéologue, il pose de délicates questions de conciliation 
entre d’un côté les nécessités de l’activité scientifique et de l’autre le respect dû aux morts.  
 
L’article 16-1 du Code civil énonce que « Chacun a droit au respect de son corps. Le corps humain est inviolable. Le corps 
humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l’objet d’un droit patrimonial ». L’article 16-1-1 dispose quant à lui que 
« le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort [19]. Les restes des personnes décédées, y compris les cendres 
de celles dont le corps a donné lieu à crémation, doivent être traités avec respect, dignité et décence »1. Comment interpréter 
ce dispositif? Il faut se pencher un instant sur le sens à donner au principe de dignité. La formule retenue par le législateur en 
1994, au moment des lois bioéthiques [2-4] qui réforment le Code civil – chacun a droit au respect de son corps – inclinait vers 
une lecture subjective de la règle. Énoncé comme un principe protecteur de la personne, il évolue aujourd’hui vers une notion 
plus englobante, évolution sensible dans la jurisprudence. Il n’a pas seulement pour fonction de défendre les intérêts d’un 
individu déterminé qui invoquerait une violation de son droit, mais à prendre en charge la protection de l’humain en général 
[20]. Cela signifie que ce ne sont pas seulement les personnes directement concernées – l’individu, le cercle des proches –  
mais plus largement la communauté des humains qui pourrait dès lors invoquer le non-respect du principe de dignité. 
 
Quant à la prohibition d’un droit patrimonial, la règle a reçu plusieurs interprétations. On pourrait en déduire une impossibilité 
d’appropriation des restes humains. Les restes humains ne pourraient être des objets de propriété. C’est précisément cet 
argument qu’avançait la mairie de Rouen pour restituer une tête de guerrier maorie à sa communauté d’origine. Puisqu’il ne 
s’agit pas d’un bien approprié, alors, il échappe aux règles qu’impose le statut propriétaire de ces objets de collection publique, 
en particulier celles qui encadrent et parfois excluent le déclassement et la sortie des collections. Dans son rapport remis au 
Conseil municipal le 19 octobre 2007, Catherine Morin-Desailly indique : « s’agissant de restes humains, l’article 16-1 du Code 
civil, issu de la loi sur la bioéthique du 29 juillet 1994, modifiée, dispose que ceux-ci ne sont pas susceptibles de faire l’objet 
d’un droit patrimonial : à ce titre le principe d’inaliénabilité des collections publiques ne leur est pas applicable » [21]. 
 
Mais ce n’est pas dans ce sens que se prononcent les juges. À propos de la contestation de la décision de la Mairie de Rouen, 
ils décident que « le régime de domanialité publique et les dispositions du code du patrimoine relatives aux musées de France 
« qui rendent inaliénables les biens d’une personne publique constituant une collection des musées de France, (et) placent 
ces biens sous un régime de protection particulière distinct du droit patrimonial énoncé à l’article 16-1 du code civil » [22]. Où 
l’on comprend que le respect dû au corps humain après décès ne s’oppose pas à leur appropriation par les musées. 
L’interdiction d’un droit patrimonial doit, selon les juges, se comprendre comme l’interdiction de faire commerce de ces biens 

 
1 Article introduit dans le code civil par la loi du 19 décembre 2008. On pouvait raisonnablement soutenir que le dispositif te l que l’énonçait l’article 16-1 avait 
vocation à s’appliquer après la mort. Le dispositif ne ferait ainsi que confirmer une solution déjà admise. 
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et d’en tirer un profit pécuniaire, mais non l’impossibilité d’une propriété2.On pourrait bien sûr discuter cette mise en place et 
considérer que l’actuel dispositif pourrait être interprété comme excluant toute possibilité d’appropriation au nom du principe 
de dignité.  
 
Allant dans le sens de la reconnaissance d’un statut spécial des restes humains, la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, à l’architecture et au patrimoine [6], dans un état du projet, prévoyait un dispositif original. Un article L. 546-9 
intégré au Code du patrimoine envisageait la réinhumation des restes humains non affectés à une collection publique dès lors 
que « l’autorité administrative approuve la perte d’intérêt scientifique de la conservation de ces vestiges établie par le service 
de l’État chargé de l’archéologie, et en l’absence de manifestation de personnes ayant qualité ou intérêt pour pourvoir aux 
funérailles ». Le texte avançait l’idée intéressante de la fonction de garde de l’État ou les collectivités territoriales sur ces 
éléments non affectés, qui en suggérait le caractère inappropriable. Elle restait cependant en demi-teinte, n’excluant pas leur 
possibilité d’être appropriés et à ce titre intégrés dans une collection publique. Quoi qu’il en soit, cette tentative n’a, au final, 
pas abouti. 
 
En ce qui concerne le Code pénal français, l’article 225-17 dispose que « toute atteinte à l’intégrité du cadavre, par quelque 
moyen que ce soit, est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. La violation ou la profanation, par 
quelque moyen que ce soit, de tombeaux, de sépultures, d’urnes cinéraires ou de monuments édifiés à la mémoire des morts 
est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ». La peine est portée à deux ans d’emprisonnement et à 
30 000 euros d’amende lorsque les infractions définies à l’alinéa précédent ont été accompagnées d’atteinte à l’intégrité du 
cadavre ». Là encore, le droit, adossé à une norme pénale, exprime avec intensité la règle de prohibition d’atteinte à l’intégrité 
du cadavre et de sa sépulture. Mais, depuis fort longtemps, les juges ont considéré que le travail archéologique nécessitant 
de manipuler des restes humains n’est pas en soi contraire au principe de dignité tel qu’il est énoncé dans le droit pénal. 
 
Enfin, il faut évoquer les dispositions du droit funéraire, qui précisent quelle doit être la destination des corps : l’inhumation ou 
la crémation. La première génération des lois bioéthiques en 1994 ont introduit, dans le code de la santé publique [23], une 
possibilité d’utilisation de restes humains à des fins médicales et scientifiques, le cas échéant dans des conditions très 
encadrées, étant entendu que la recherche doit s’effectuer durant un temps défini. On pourrait alors se dire que la destination 
de la dépouille étant l’inhumation ou la crémation, la présence au musée de restes humains n’est pas conforme au droit et 
que les institutions patrimoniales ne sont pas éligibles aux franchises de la recherche médicale. Mais l’intégration dans les 
collections publiques n’est pas jugée contraire au code civil, ce qu’ont décidé les juges à propos de la tête maorie du musée 
de Rouen. 
 
Ces trois dispositifs, énoncés dans des termes impératifs et catégoriques, en réalité se révèlent moins contraignants qu’il n’y 
paraît à première vue. D’une part, la borne du droit est assez en retrait. D’autre part l’interprétation des interdits du droit, on 
l’a vu est assez souple notamment à l’égard d’une activité patrimoniale au sens code du patrimoine, créant des sortes de 
zones de tolérances juridiques. Une fois posé ce cadre du droit, il faut se demander quelle place peut prendre, sous ce prisme 
du principe de dignité, la déontologie. Il y a là tout un chantier de réflexion possible. 
 
Si l’on admet que la conservation, l’exposition et la mise en valeur des restes humains ne sont pas contraires à l’article 16-1-
1 du Code civil, le respect d’un principe de dignité ne s’impose plus comme une norme obligatoire. Il ne perd pas pour autant 
toute charge normative. Simplement, la détermination de son contenu sera utilement relayée par les pratiques 
professionnelles. Il pourra alors servir de guide pour orienter les pratiques professionnelles. On a ici un exemple assez 
intéressant dans lequel, pour ces actes, le droit laisse le champ libre à la déontologie. Et le fait est que depuis peu, la 
déontologie investit pleinement cet espace laissé vacant, avec notamment des avis produits par le comité d’éthique, parfois 
même sur un mode intrusif. Il arrive que la norme éthique se prenne pour une norme légale. L’avis rendu par le Comité 
consultatif national d’éthique (CCNE) du 7 janvier 2010 [24] s’énonce comme tel lorsqu’il entend donner « un avis d’ordre 
général au cours duquel il s’interroge plus largement sur l’utilisation du corps des personnes après leur mort à des fins de 
conservation ou d’exposition muséale » [25].  
 
Dans ce phénomène d’interrelation, l’articulation du rapport entre norme légale, norme déontologique ne se réduit pas à un 
partage de leurs territoires respectifs. Ils sont parfois en étroite interaction. En particulier, il arrive que les pratiques soient à 
l’origine de la production du droit dur, phénomène assez courant dans le champ patrimonial. Pour ne prendre qu’un exemple, 
la loi qui a ordonné la restitution des têtes maories rappelle dans son exposé des motifs que  
 

La décision prise par le conseil municipal de Rouen de restituer à son pays d’origine cette tête maorie, afin 
qu’elle puisse être inhumée de façon digne et respectueuse des coutumes de ce peuple, est fondée sur 
quatre critères déterminants : que le pays d’origine d’un peuple contemporain ait formulé la demande de 
restitution de ce bien ; que celui-ci ne fasse pas l’objet de recherches scientifiques ; qu’il ne soit pas destiné 
à être exposé ni conservé dans des réserves dans le pays d’origine, mais qu’il soit inhumé ; qu’il soit issu 
d’actes de barbarie ayant entraîné la mort [26].  

 
Et c’est bien là une réflexion d’ordre déontologique qui inspire le législateur. 

 
2 Solution qui ressort clairement de l’arrêt de la Cour de cassation censurant l’exposition Our Body au motif, qu’organisée à des fins lucratives, elle viole l’interdiction 
d’un droit patrimonial au sens de l’article 16-1 du code civil. 
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Production scientifique et propriété des résultats en milieu juridique contraint 

En ce qui concerne la production scientifique issue d’activités de fouilles, le cadre juridique est beaucoup plus contraint. La 
déontologie doit composer avec un certain nombre de textes qui déterminent le statut des productions de la science 
archéologique. Le paysage est assez complexe puisque s’entremêlent des ressorts de droit privé et de droit public. La norme 
de déontologie doit faire avec ce corpus et à la vérité, elle s’en affranchit parfois, par ignorance ou encore par fausse croyance 
en particulier sur le terrain de la propriété des résultats. 
 
Du côté du droit privé, les productions scientifiques donnent prise, potentiellement à des droits de propriété intellectuelle, droits 
d’auteur et droits voisins. Ce n’est pas le cas de toutes les productions issues de la recherche, même si les critères de l’œuvre 
de l’esprit au sens du code de la propriété intellectuelle sont assez lâches. L’œuvre doit avoir pris, quelle que soit l’expression 
que choisit l’auteur : forme orale, écrite, picturale, photographique, critère qui laisse de côté les idées. Celles-ci restent en 
principe de libre parcours. Elle doit encore être originale, notion juridique propre au droit d’auteur qui ne renvoie d’aucune 
façon au caractère innovant ou inédit d’une création. L’originalité, au sens du droit de la propriété intellectuelle se démarque 
du sens commun pour désigner l’œuvre en ce qu’elle porte l’empreinte de la personnalité de son auteur. En ce qui concerne 
les données de la recherche rassemblées à la faveur d’une fouille, il faudra au cas par cas, vérifier qu’elles revêtent une forme 
originale. On peut sans grande hésitation affirmer que les rapports de fouilles, les articles scientifiques sont des œuvres de 
l’esprit. Ils génèrent ainsi des droits d’auteur, une forme de propriété personnelle en vertu de laquelle l’auteur pourra autoriser 
ou interdire toute forme et tout procédé de communication publique de son œuvre au moyen d’une représentation ou d’une 
reproduction. En revanche les hypothèses scientifiques, les idées, les théories, à défaut d’avoir pris forme, ne sont pas 
protégées par le droit d’auteur. La jurisprudence a eu l’occasion de se prononcer en matière de recherches archéologiques. 
 
La question des droits d’auteur peut encore se poser pour tous les documents de l’amont, ceux que le chercheur a pu réunir 
à la faveur d’une fouille, les croquis, les photographies, les relevés, finalement l’ensemble des supports qui consignent les 
données de la recherche et qui alimenteront la production des résultats issus de la fouille. À nouveau, il faudra se prononcer 
au cas par cas. L’exemple des photographies est intéressant sous ce rapport, quoique les solutions dégagées en jurisprudence 
ne soient pas uniformes. Le critère d’originalité a par exemple été débattu à propos de photographies d’œuvres de musées. 
On peut considérer que pour la reproduction d’œuvres en deux dimensions, le travail du photographe mobilise un savoir 
purement technique et qu’ainsi il n’y pas de création donnant prise au droit d’auteur. Le travail de prise de vue d’œuvres en 
trois dimensions s’en distingue en ce qu’il comporte une part de choix propre à l’auteur et peut être alors qualifié d’œuvre de 
l’esprit. Quelques arrêts semblent bien statuer en ce sens même si ne se dégage pas, de l’étude de la jurisprudence, une 
ligne très claire [29]. En ce qui concerne les photographies issues des fouilles, on pourrait tenir le même raisonnement que 
pour les tableaux de musée et distinguer selon que la réalisation en deux ou trois dimensions. 
 
Ce qui est sûr, c’est que la découverte d’un objet ne donne pas, du fait de l’invention, de droits sur la propriété immatérielle, 
ce qu’avaient tenté de plaider les inventeurs de la grotte Chauvet sur le fondement de l’article 716 du Code civil traitant des 
trésors. La propriété matérielle est en effet énoncée comme étant indépendante de la propriété intellectuelle dans le code 
éponyme. Les productions de l’esprit sont, le cas échéant et sous réserve d’inventaire, des formes de propriété intellectuelle. 
Elles font naître sur la tête de l’auteur des droits patrimoniaux et moraux. L’une de ses prérogatives cardinales tirées du code 
de la propriété intellectuelle est celle du droit de divulgation, attribut du droit moral en vertu duquel il décide, seul, de mettre 
ou non son œuvre à la disposition du public. Mais cette propriété privative ne peut s’affranchir des cadres du droit public 
lorsque notamment, ces productions se réalisent dans un contexte d’activité publique.  
 
Avant d’en saisir les ressorts, il faut dans un premier temps lever une ambiguïté sur une notion introduite par les praticiens, 
celle de propriété scientifique. Elle apparaît en premier dans la conférence internationale des fouilles du Caire (mars 1937) 
issue des travaux de l’Office international des musées. Ce texte important a pour ambition de poser les principes internationaux 
concernant le régime des antiquités et des fouilles, de sorte à guider les législateurs nationaux dans l’élaboration d’un droit de 
l’archéologie [28]. Parmi ces principes, figure notamment explicitement une obligation de publier qui reçoit pour contrepartie 
l’allocation d’une propriété scientifique garantie par l’État. La recommandation UNESCO définissant les principes 
internationaux à appliquer en matière de fouilles archéologiques du 5 décembre 1956 reprendra un même dispositif [13]. Cette 
référence à la notion de propriété renvoyant à l’idée d’un droit individuel, à un pouvoir et une maîtrise absolue de la chose a 
en réalité largement contribué à brouiller la perception des droits dont dispose le chercheur. Il faut se rappeler que l’idée de 
propriété scientifique est portée par les archéologues dans les deux textes internationaux précités. Elle a sans doute pour 
objectif de consolider la situation du chercheur sollicitant une forme de garantie de bon exercice de son travail de terrain. Mais 
l’on peut discuter, dans cette mise en forme l’appel à la propriété. Dans le droit français, elle n’a aucune réalité sauf à renvoyer 
à des droits reconnus par le droit de la propriété intellectuelle, par exemple des droits d’auteur. Il n’y a pas de figure juridique 
spéciale de propriété scientifique, ni sur les résultats ni sur les données. En cela, le recours à la figure de la propriété est tout 
à fait trompeur en ce qu’il suggère l’attribution de pouvoirs de contrôle dont, en réalité, le chercheur ne dispose pas. Sans 
doute n’a-t-il pas toujours la pleine conscience qu’il manie des documents d’intérêt public qui, de ce fait, échappent à son 
emprise. 
 
Inscrite dans un cadre d’une activité publique, une production scientifique, même couverte par le code de la Propriété 
intellectuelle, n’en demeure pas moins soumise à des dispositifs de droit public qui ont trait à l’accès et à la communication 
des documents. Procédant d’une mission de service public, ils sont régis par le droit des archives publiques en général et le 
cas échéant le droit des documents administratifs. La notion d’archives publiques est entendue dans un sens très large, si 



Cornu & Négri 2019 

Page 15 

bien que toute trace issue de la recherche publique. La notion de documents administratifs est plus étroite en ce qu’elle 
désigne, en forme de sous-catégorie des archives publiques, des documents achevés là où la notion d’archives embrasse 
très largement toute production de documents, quel que soit leur état d’achèvement. Un brouillon est à part entière un 
document d’archives publiques. Du point de vue du régime d’accès ou de communication, ces deux catégories ouvrent au 
profit de l’usager un droit d’accès (le droit de voir) doublé d’un droit de communication (droit d’obtenir communication du 
document). Quelle que soit la qualification retenue, le producteur public d’une œuvre de l’esprit voit sa propriété grevée de 
cette servitude d’accès sans qu’il puisse opposer un droit exclusif. Le verrou puissant du droit de divulgation n’a pas vocation 
à jouer. Le droit des documents administratifs implique en outre un droit de réutilisation au profit de toute personne. 
 
En matière d’archéologie et sous ce rapport de l’accès et de la réutilisation, le Code du patrimoine apporte par ailleurs d’utiles 
précisions sur le statut des rapports de fouille. Ce sont des documents administratifs que le chercheur est tenu de mettre à 
disposition. Comme tels, ils sont communicables immédiatement et de plein droit. Cette mise en place particulière a fait suite 
à une réflexion sur les pratiques de rétention ou de non-production des résultats que certains chercheurs fondaient sur le 
respect du droit moral et sur une fausse idée de propriété scientifique. Se pose ici la question du temps de la fouille et de la 
durée admissible de réservation de l’information qu’il implique. Cette période durant laquelle le chercheur jouit d’un monopole 
d’accès au terrain doit forcément être limitée dans le temps puisqu’il a l’obligation de communiquer ses résultats. Cette 
obligation est en l’occurrence d’une nature particulière. Elle s’impose d’autant plus que le chercheur a détruit le terrain sur 
lequel il fouille et qu’il est seul à détenir l’information de première main. « Les terrains de fouille sont des archives qui se 
détruisent par l’examen qu’on en fait », ce dont les archéologues doivent prendre conscience, souligne Jean Capart dans le 
rapport préliminaire de la Conférence internationale du Caire [6]. Il reste que si les textes prescrivent une obligation de 
production scientifique et, qualifiant le rapport de fouille de document administratif, le rendent immédiatement communicable, 
le temps de remise des travaux n’est pas réglé en droit. 
 
En ce qui concerne les autres archives publiques que les documents administratifs (par exemple les croquis, relevés, 
photographies, etc. en somme les documents de l’amont de la recherche), elles doivent faire l’objet d’un versement à l’issue 
de leur durée d’utilisation administrative. Toute la difficulté sera de déterminer où placer ce moment. C’est précisément dans 
ces deux moments d’ouverture à la production scientifique et dans la détermination des temporalités de la recherche que peut 
utilement intervenir la déontologie.  
 

Conclusion  

Au travers des différents exemples évoqués, c’est ce lieu de co-construction normative qui nous intéresse. Les activités de 
l’archéologue, à ce point de contact entre les usages et la règle aident à comprendre non seulement quels sont les espaces 
respectifs du droit et de la déontologie, quelle est leur marge de manœuvre et au-delà et sous une perspective plus dynamique 
de quelle façon ces normes de source et de nature différente dialoguent ou interagissent. C’est aussi de cette approche que 
pourrait se dégager une forme d’éthique de la responsabilité. 
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À qui appartient le passé? Perspective nord-américaine sur 
l’appropriation du patrimoine archéologique 

Christian Gates St-Pierre* 
 

Résumé Abstract 
L’archéologie préhistorique nord-américaine est entraînée dans un 
processus de décolonisation qui l’oblige à se remettre en question et 
à redéfinir ses pratiques, de même que ses liens avec les 
communautés autochtones et leur patrimoine archéologique. N’ayant 
plus le monopole du discours sur ce patrimoine, les archéologues 
élaborent de nouvelles approches plus collaboratives, multivocales et 
socialement pertinentes. La question de l’appropriation du passé reste 
toutefois problématique, car sujette à des débats opposant des 
positions sociopolitiques et interprétatives parfois difficilement 
réconciliables. Cet article dresse un portrait sommaire de la situation 
et des défis éthiques qui en résultent, en l’illustrant à l’aide d’une étude 
de cas contemporaine se déroulant à Montréal. 

Prehistoric archeology in North America is driven by a process of 
decolonization that forces us to question and redefine its practices, as 
well as its links with Aboriginal communities and their archaeological 
heritage. No longer having the monopoly of discourse on this heritage, 
archaeologists are developing new approaches that are more 
collaborative, multivocal and socially relevant. The appropriation of the 
past remains problematic, however, as it is subject to debates 
opposing sociopolitical and interpretative positions that are sometimes 
difficult to reconcile. This article provides an overview of the situation 
and the resulting ethical challenges, illustrated by a contemporary 
case study located in Montreal. 
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Cet article est issu d’une communication présentée lors du colloque « Archéo-Éthique », accessible en français et en anglais. 

Introduction  

La question que pose le titre de cet article n’est pas nouvelle: elle interpelle les archéologues et d’autres chercheurs des 
sciences sociales depuis quelques décennies déjà [1-30]. Aussi, la présente contribution ne vise pas à y apporter une réponse 
exhaustive, encore moins définitive, mais plutôt à présenter une perspective nord-américaine sur cette question vaste et 
complexe, à l’aide d’une étude de cas très actuelle prenant place à Montréal, un territoire contesté. 
 

À qui donc appartient le passé? 

Une première réponse à cette question stipule que le patrimoine archéologique – c’est-à-dire les sites archéologiques et les 
collections d’artefacts qu’ils contiennent – appartient au propriétaire foncier de l’endroit où ils ont été découverts, que ce soit 
en territoire public ou privé. C’est le cas de la plupart des législations nord-américaines, par exemple au Québec [31]. Ces 
biens archéologiques, mobiliers comme immobiliers, peuvent donc appartenir tout aussi bien à un individu, à une entreprise 
commerciale ou industrielle ou encore à un gouvernement de niveau municipal, provincial ou fédéral. Selon une deuxième 
réponse, le patrimoine archéologique appartient à la nation, c’est-à-dire au peuple qui en confie la gestion à l’État. C’est l’option 
développée et appliquée dans plusieurs pays où le patrimoine archéologique est particulièrement riche et constitue un élément 
d’identité et de fierté nationale, en France par exemple. Une troisième réponse attribue aux communautés de descendants la 
propriété du patrimoine archéologique produit par les ancêtres de ces communautés. Or, ces communautés de descendants, 
notamment les communautés autochtones, demeurent largement dépossédées de ce patrimoine suite à l’expérience 
coloniale ; c’est pourquoi plusieurs d’entre elles tentent de se le réapproprier. Enfin, une autre réponse fréquemment évoquée, 
qui s’inscrit cette fois dans une perspective humaniste et universaliste, consiste à dire que le passé, du moins une partie de 
celui-ci, appartient à l’ensemble de l’humanité. C’est ce que soutient notamment le concept de patrimoine mondial de 
l’humanité, tel que défendu par l’UNESCO par exemple. 
 
La plupart des communautés autochtones d’Amérique du Nord se trouvent ainsi dans une position plutôt singulière. En effet, 
le système administratif et juridique actuel perpétue l’entreprise coloniale, en quelque sorte, puisque ce sont majoritairement 
des individus, organismes ou gouvernements non autochtones qui sont les propriétaires et/ou les gestionnaires des sites et 
des collections archéologiques autochtones. Confinées à ce que l’on appelle les « Réserves autochtones », qui comptent pour 
une infime portion des territoires canadien et américain, les nations autochtones sont ainsi dépossédées non seulement de la 
majorité de leurs territoires ancestraux, mais également du patrimoine archéologique autochtone qui s’y trouve. Il faut rappeler 
également que la majorité des sites archéologiques découverts en Amérique du Nord sont des sites archéologiques 
autochtones, mais que ce sont majoritairement des individus provenant d’institutions non autochtones qui les fouillent. Il en va 
de même de l’analyse, de la conservation et de la médiation des collections d’artefacts provenant de ces sites archéologiques. 
Enfin, ce sont aussi des archéologues Blancs qui reconstituent et qui interprètent le passé des Autochtones, parfois en 
contradiction avec la tradition orale de ces derniers. Cette situation crée ainsi des zones de tension qui, malheureusement, 
opposent souvent les archéologues aux Autochtones. 
 
C’est dans ce contexte que s’est développée une entreprise de décolonisation de l’archéologie et de réappropriation du 
patrimoine archéologique par les peuples autochtones. La décolonisation vise à contester l’hégémonie des archéologues sur 
le passé lointain, de manière à permettre aux communautés concernées (qu’elles soient autochtones ou non) de faire entendre 
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des interprétations alternatives, souvent basées sur d’autres formes de connaissance, telle que la tradition orale [32-35]. Cette 
décolonisation permet alors à ces communautés de s’approprier leur propre passé archéologique en le resituant dans un 
cadre ontologique et culturel qui fait davantage de sens pour elles ; c’est ce qui constitue la réappropriation du patrimoine 
archéologique, qui peut aussi s’accompagner du rapatriement, de la restitution ou de la gestion partagée de celui-ci [28,35-
36]. Cette entreprise fut alimentée par le développement d’approches critiques, réflexives et politiquement engagées, en 
archéologie comme dans la plupart des sciences sociales, mais aussi par une série de mouvements sociaux visant 
l’émancipation des peuples autochtones en Amérique du Nord depuis les années 1960, avec un certain regain au cours de la 
dernière décennie. Les débats académiques sur ces questions sont florissants, tout comme les ouvrages savants s’y 
rapportant [33,37-48]. Il serait d’ailleurs impossible d’en dresser ici l’historique: il suffira de souligner l’opérationnalisation de 
cette entreprise de décolonisation de l’archéologie par le biais de législations, d’accords internationaux et de recommandations 
émises par des commissions d’enquête.  
 
Attardons-nous en premier lieu à loi adoptée en 1990 par le Congrès américain, dite NAGPRA (Native American Graves 

Protection and Repatriation Act), qui eut un impact considérable auprès des communautés archéologiques et muséales aux 
États-Unis. Cette loi ordonne en effet aux institutions fédérales, ainsi qu’à toute institution privée (université, musée ou autre) 
recevant quel que financement fédéral que ce soit, de dresser la liste des restes humains, des objets funéraires, des objets 
sacrés et des objets de patrimoine culturel en leur possession, puis de les restituer aux communautés autochtones concernées 
et qui en feraient la demande. Cette loi très contraignante a d’abord suscité quelques craintes auprès d’un certain nombre 
d’archéologues et d’institutions de recherche : perte de contrôle sur la démarche scientifique, limitation de l’accès aux 
données, risque de voir les collections conservées dans de mauvaises conditions, fin des recherches bioarchéologiques et de 
leur financement, danger d’essentialiser les communautés autochtones, développement de nouvelles lourdeurs et complexités 
administratives, etc. Cependant, la plupart de ces appréhensions ne se sont pas concrétisées et, avec le recul, force est de 
constater que, dans l’ensemble et malgré certains accrocs, la mise en application de la loi NAGPRA fut plutôt couronnée de 
succès jusqu’à maintenant [14,49-54]. Elle a même contribué à rapprocher davantage les archéologues et les Autochtones, 
qui peuvent maintenant collaborer plus adéquatement dans un nouvel esprit de recherche mieux balisé et empreint 
d’ouverture, de transparence, de respect mutuel, de réconciliation et de justice sociale.  
 
Il demeure que le rapatriement ne se produit pas toujours sans heurts. La principale embûche est sans doute la difficulté 
d’identifier la communauté autochtone à laquelle appartiennent les restes humains et les artefacts associés, notamment en 
ce qui concerne les vestiges très anciens, datant de plusieurs milliers d’années, et souvent plus difficiles à rattacher à une 
population autochtone actuelle. C’était le cas, par exemple, de l’Homme de Kennewick, fameuse découverte accidentelle 
d’une sépulture autochtone survenue en 1996 dans l’État de Washington, sur la côte ouest des États-Unis [55-57]. Parmi les 
nombreux aspects qui furent matière à débat figure précisément la difficulté à préciser l’identité ethnique des restes de cet 
homme vieux de plus de 8000 ans. Dans ce contexte, à quelle nation autochtone exactement fallait-il le restituer? Quelle 
nation autochtone actuelle peut s’en réclamer la descendante la plus directe ou la dépositaire la plus légitime? 
 
Le Canada ne dispose pas de législation semblable à la loi NAGPRA. Toutefois, plusieurs organismes et institutions procèdent 
à des restitutions de ce type sur une base volontaire et proactive, mais aussi dans un esprit de réconciliation avec les peuples 
autochtones. C’est le cas, par exemple, du Département d’anthropologie de l’Université de Montréal tout récemment, ou 
encore du Musée canadien de l’histoire à Gatineau, qui s’est doté d’une telle politique en 2001, tout en procédant déjà à 
certains rapatriements dès les années 1990 [58].  
 
Un autre élément à considérer est l’appel aux actes de la Commission de vérité et réconciliation du Canada, qui recommandait 
en 2015 l’adoption d’une série de mesures concrètes visant à réparer les torts subis par les Autochtones dans le passé et à 
améliorer leur qualité de vie actuelle [59]. La commission suggère notamment un financement plus important de la recherche 
scientifique réalisé avec, par et pour les communautés autochtones, incluant la recherche archéologique. Ainsi, le plus grand 
organisme subventionnaire de la recherche en sciences sociales au pays, le Conseil de recherches en sciences humaines du 
Canada (CRSH), encourage désormais les demandes de subvention à se conformer explicitement et concrètement à l’Appel 
aux actes de la commission. 
 
Il faut également considérer la Déclaration de l’ONU sur les droits des peuples autochtones [60]. L’article 11.1 de cette 
déclaration stipule ainsi que « […] les peuples autochtones ont le droit de conserver, de protéger et de développer les 
manifestations passées, présentes et futures de leur culture, telles que les sites archéologiques […] ». Pour sa part, l’article 
11.2 précise que « Les États doivent accorder réparation par le biais de mécanismes efficaces – qui peuvent comprendre la 
restitution – mis au point en concertation avec les peuples autochtones, en ce qui concerne les biens culturels […] qui leur ont 
été pris sans leur consentement préalable […] ou en violation de leurs lois, traditions et coutumes ». Enfin, l’article 12.1 affirme 
que les peuples autochtones « […] ont le droit d’utiliser leurs objets rituels et d’en disposer ; et le droit au rapatriement de leurs 
restes humains ». Il s’agit donc d’une déclaration qui vise non seulement à favoriser l’émancipation et l’autodétermination des 
peuples autochtones, mais aussi à leur permettre de se réapproprier leur propre passé, notamment à travers la restitution de 
leur patrimoine archéologique. Il faut également préciser que le Canada et les États-Unis sont aujourd’hui signataires de cette 
déclaration, bien qu’après plusieurs années d’hésitation. 
 
Enfin, la majorité des associations d’archéologues nord-américaines et internationales se sont dotées de codes d’éthique (ou 
codes de déontologie) qui incluent des dispositions concernant les pratiques à adopter dans le cadre de recherches portant 
sur le passé des communautés autochtones [61]. Bien qu’ils n’aient pas force de loi, ces codes d’éthique proposent néanmoins 
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des balises qui font largement consensus au sein de la communauté archéologique, et chaque membre adhérant s’engage 
moralement à les respecter.  
 
Le résultat de cette décolonisation continue de l’archéologie nord-américaine est une pratique qui ne peut plus se faire à 
l’exclusion des peuples autochtones, comme ce fut trop souvent le cas dans le passé. D’un point de vue éthique et théorique, 
cette nouvelle façon de pratiquer l’archéologie semble aller de soi, mais dans la pratique elle nécessite une déconstruction 
des relations de pouvoir et un investissement profond dans le domaine de la réflexivité, afin d’identifier les barrières et les 
préjugés, parfois inconscients et involontaires, parfois institutionnalisés et profondément ancrés, qui ont maintenu les peuples 
autochtones à l’écart de la recherche archéologique et de leur patrimoine archéologique, ou les y ont maintenus dans une 
position subordonnée. Ces efforts doivent ainsi favoriser l’inclusion et la collaboration entière et pleinement éclairée des 
peuples autochtones concernés et intéressés, et non leur simple consultation. 
 
Une archéologie décolonisée implique également d’accepter que les archéologues ne possèdent plus le monopole du discours 
sur le passé des peuples autochtones, incluant le passé très lointain et sans archives écrites. Il faut désormais œuvrer pour 
que les voix de ces derniers soient entendues et pour que d’autres formes de connaissance soient considérées par les 
chercheurs, incluant les traditions orales, les mythes et les savoirs écologiques traditionnels (traditional ecological knowledge, 
ou TEK). Ces formes de connaissance ne se substituent pas à la démarche scientifique, mais leur est complémentaire : il est 
donc question d’une entreprise de co-construction du savoir, sans compromis sur la rigueur de la démarche scientifique. Car 
l’archéologie décolonisée n’est pas une archéologie de l’à-plat-ventrisme, de la servilité, ou de la rectitude politique dénuée 
de toute possibilité de débat. C’est une archéologie de l’inclusion, du dialogue et de la réconciliation. Ultimement, une telle 
approche doit aussi favoriser la réappropriation du passé par les communautés autochtones concernées et peut même 
contribuer à leur émancipation. Cela peut cependant représenter un défi de taille, car il arrive que de nouveaux dilemmes 
éthiques surviennent dans cette nouvelle façon de concevoir et de pratiquer l’archéologie. Voyons un exemple précis. 
 

Le cas de Montréal, territoire contesté 

En Amérique du Nord, il est devenu courant, lors de l’inauguration de congrès scientifiques, de manifestations culturelles ou 
de discours politiques, de reconnaître le territoire ancestral autochtone sur lequel ces activités prennent place. Dans bien des 
cas, cette reconnaissance spécifie nommément la nation autochtone qui se réclame du territoire en question, tout en 
remerciant celle-ci d’accueillir leurs hôtes pour l’occasion. Si l’occupation du territoire est bien attestée et n’est pas contestée 
par d’autres nations ou populations concernées, tout se passe bien. Mais qu’arrive-t-il lorsque ce n’est pas le cas? 
 
Durant la préhistoire, c’est-à-dire avant l’apparition de l’écriture suivant l’arrivée des premiers Européens dans les Amériques, 
la vallée du Saint-Laurent était habitée par un groupe d’Iroquoiens que les archéologues appellent les Iroquoiens du Saint-
Laurent [62-66]. Ces Iroquoiens ont été dispersés de la vallée par les Iroquois et les Hurons-Wendat quelques décennies 
après la visite de l’explorateur Jacques Cartier au milieu du XVIe siècle. D’autres groupes ont alors occupé la vallée du Saint-
Laurent de manière plus ou moins sporadique : les Abénakis venus de la Nouvelle-Angleterre et les Anishinabeg (Algonquins) 
provenant du nord, mais surtout les Iroquois, venus de l’État de New York, et les Hurons-Wendat, venus de l’Ontario. Certains 
Mohawks adhèrent à cette interprétation basée sur les données historiques et archéologiques, tandis que d’autres considèrent 
plutôt que les Iroquoiens du Saint-Laurent sont une création des archéologues, une entité fictive, et qu’en réalité les dits 
Iroquoiens du Saint-Laurent sont leurs ancêtres directs [67-70]. Selon cette position, la vallée du Saint-Laurent ferait alors 
partie de leur territoire ancestral, sur la base de leur tradition orale et de leur propre interprétation des données historiques et 
archéologiques. Certains Hurons-Wendat ont des prétentions semblables, affirmant que leur départ de l’Ontario vers la région 
de Québec au XVIIe siècle constitue en réalité un retour vers un territoire originel, niant ainsi l’existence d’un groupe antérieur 
et culturellement distinct des Hurons-Wendat dans la vallée du Saint-Laurent [70-73]. Enfin, les Abénakis et les Anishinabeg 
ont également fréquenté la vallée du Saint-Laurent à certains moments après la dispersion des Iroquoiens du Saint-Laurent, 
de sorte qu’ils considèrent aussi cette vallée comme faisant partie de leur territoire ancestral [74,75]. On se demande alors 
laquelle de ces positions, en apparence antagonistes, est la plus acceptable ou la plus recevable, la plus fidèle à la réalité 
[69,70]. Mais peut-être importe-t-il davantage de se demander si elles peuvent coexister, si une place peut être faite à une 
diversité de discours concurrents sur le passé [76,77]. Les perspectives occidentales et autochtones peuvent-elles cohabiter 
en toute complémentarité, sans nécessairement devoir se contester et s’exclure l’une de l’autre? Doit-il n’exister qu’une seule 
vérité? Quoi qu’il en soit, il est certain que cette co-construction du savoir doit pouvoir se faire en maintenant et en défendant 
la rigueur scientifique, tout en incluant les savoirs autochtones traditionnels, de même qu’en jetant un regard certes 
respectueux, mais néanmoins critique et réflexif sur les intérêts sociopolitiques des chercheurs comme des Autochtones 
impliqués dans ces débats.  
 
L’étude de cas présentée ici constitue en soi une situation très complexe et qui s’est compliquée davantage encore lorsqu’elle 
s’est doublée d’une dimension politique au cours de l’année 2017. En effet, la question de la reconnaissance de Montréal 
comme territoire ancestral autochtone s’est immiscée dans la campagne électorale pour la mairie de Montréal à l’automne de 
cette année-là. Les deux principaux candidats, l’ex-maire Denis Coderre et la nouvelle mairesse Valérie Plante, se sont 
prononcés sur la question, en adoptant des positions sensiblement différentes. Le premier reconnaissait en effet, bien que 
symboliquement, le territoire de la Ville de Montréal comme territoire ancestral Mohawk et non cédé (c’est-à-dire non cédé au 
gouvernement par le biais de traités historiques, contrairement à d’autres territoires autochtones ancestraux au Canada). La 
seconde, pour sa part, se limitait plus prudemment à reconnaître Montréal comme territoire ancestral autochtone, sans 



 
Gates St-Pierre 2019 

Page 20 

identifier une nation autochtone précise et sans se prononcer sur le statut juridico-historique de ce territoire. Il s’ensuivit une 
série d’interventions médiatiques où historiens, anthropologues et archéologues produisirent des lettres d’opinion ou furent 
interviewés par les journalistes afin de faire la lumière sur cette question épineuse, au bénéfice d’un public peu habitué à ce 
type de débat qui, jusqu’alors, n’atteignait que rarement la sphère publique et médiatique [78-86]. Notons au passage que ces 
médias n’ont généralement pas cru bon d’interroger les premiers concernés, c’est-à-dire les membres des Premières Nations. 
Même le cinéaste François Girard prit position sur cette question dans son film Hochelaga, terre des âmes, produit en 2017, 
à l’occasion du 375e anniversaire de la fondation de Montréal [87,88]. 
 
L’opinion des experts consultés par les médias était généralement favorable à l’idée de reconnaître l’ancestralité autochtone 
du territoire montréalais, mais plutôt défavorable à l’idée d’attribuer ce territoire à la nation Mohawk spécifiquement. D’abord 
parce qu’ils y voyaient une déformation de la réalité historique et une instrumentalisation politique de celle-ci : les Mohawks 
étant originaires de l’État de New York et ayant migré dans la région de Montréal au cours du XVIIe siècle, ils ne peuvent, 
selon ces spécialistes, se substituer aux Iroquoiens du Saint-Laurent, véritables occupants du territoire avant l’arrivée des 
Mohawks et des Européens. Pour certains, il importait aussi de reconnaître que d’autres nations autochtones, tels les Hurons-
Wendat, les Abénakis et les Anishinabeg, ont de semblables prétentions sur le territoire montréalais, voire sur l’ensemble de 
la vallée du Saint-Laurent. Ils refusaient alors de prendre parti pour une nation au détriment des autres et ainsi devoir se 
prononcer sur le degré de légitimité de chacune de ces prétentions. Il s’agissait alors d’éviter d’occuper une inconfortable 
position d’arbitre, potentiellement mal perçue puisque perpétuant une approche teintée de paternalisme, ne serait-ce que par 
l’autorité que peut conférer le statut d’« expert ». Comme si les Autochtones ne pouvaient être eux-mêmes des experts de 
leur propre histoire, par le biais de leurs propres modes de connaissance, d’ailleurs trop souvent et trop longtemps dénigrés 
par certains de ces mêmes experts, à tort bien entendu. C’est d’ailleurs en des termes semblables que les Mohawks de 
Kahnawake ont répliqué aux avis de certains des experts consultés, leur reprochant de prolonger l’entreprise coloniale et de 
contribuer à déposséder les Autochtones de leur passé, tout en contestant les interprétations des experts qu’ils présentent 
comme des hypothèses erronées, puisque incompatibles avec leur tradition orale [80]. 
 
Contrairement à bien d’autres emplacements sur le continent nord-américain, le cas de Montréal, territoire contesté, est d’une 
grande complexité. Reconnaître l’ancestralité autochtone de ce territoire est une entreprise louable, ne serait-ce que pour 
corriger symboliquement la spoliation historique de ce territoire autochtone. Il s’agit toutefois d’une action et d’une prise de 
position qui ne doivent pas se produire sans une mûre considération de l’ensemble des données, des faits historiques, des 
enjeux politiques et des sensibilités culturelles de chacune des parties prenantes, sans quoi les conséquences pourraient ne 
pas être celles souhaitées avec ce type d’enjeu complexe, délicat et propice aux heurts et dérapages. La prudence et le 
discernement s’imposent. L’Université de Montréal l’a bien compris lorsqu’elle a voulu reconnaître, comme bien d’autres 
universités nord-américaines avant elle, être située en territoire ancestral autochtone. Elle a alors privilégié une approche 
inclusive, afin d’éviter les écueils mentionnés précédemment, comme en témoigne le libellé de sa déclaration, dévoilée 
publiquement en mars 2018 : 
 

L’Université de Montréal est située là où, bien avant l’établissement des Français, différents peuples 
autochtones ont interagi les uns avec les autres. Nous souhaitons rendre hommage à ces peuples 
autochtones, à leurs descendants, ainsi qu’à l’esprit de fraternité qui a présidé à la signature en 1701 de la 
Grande Paix de Montréal, traité de paix fondateur de rapports pacifiques durables entre la France, ses alliés 
autochtones et la Confédération haudenosauni [iroquoise].1 L’esprit de fraternité à l’origine de ce traité est 
un modèle pour notre communauté universitaire [89]. 

 
L’Université McGill, également située à Montréal, a pour sa part proposé l’énoncé suivant: 
 

L’Université McGill est sur un emplacement qui a longtemps servi de lieu de rencontre et d’échange entre 
les peuples autochtones, y compris les nations Haudenosaunee et Anishinabeg. Nous reconnaissons et 
remercions les divers peuples autochtones dont les pas ont marqué ce territoire sur lequel les peuples du 
monde entier se réunissent maintenant [90]. 

 
Tout en reconnaissant la diversité des peuples autochtones qui ont fréquenté l’île, sans doute afin d’éviter les accusations de 
partialité ou de révisionnisme, l’université identifie néanmoins deux nations précises : les Haudenosaunee et les Anishinabeg. 
Ce faisant, elle reconnaît de facto la prépondérance des revendications de ces deux nations sur le territoire montréalais. 
 
L’énoncé de reconnaissance territoriale d’une autre université montréalaise, l’Université Concordia, adopte une position 
encore plus précise et plus affirmative : 
 

D’entrée de jeu, nous souhaitons reconnaître que l’Université Concordia est située en territoire autochtone 
non cédé et que la nation Kanien’kehá:ka [mohawk] est la gardienne des terres et des eaux où nous nous 
réunissons aujourd’hui. Le nom d’origine de ce territoire est Tiohtiá:ke (ou Montréal). Celui-ci est 
historiquement connu comme un lieu de rassemblement pour de nombreuses Premières Nations. 
Aujourd’hui, la ville accueille une population diversifiée d’Autochtones et de gens d’autres origines. 
L’Université Concordia respecte les liens passés, actuels et futurs des Premières Nations avec ces terres 

 
1 La confédération haudenosaune découle de la Ligue iroquoise historique, dont fait partie la nation Mohawk.  
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et en tient compte dans ses relations continues avec les Autochtones et les autres membres de la 
communauté montréalaise [91].  

 
Elle reconnaît le caractère non-cédé du territoire montréalais ainsi que la diversité des nations autochtones qui ont 
historiquement fréquenté, et qui fréquentent encore le territoire de Montréal, mais reconnaît du même coup le lien privilégié 
entretenu par la nation Mohawk avec ce territoire dont elle est géographiquement la plus près. Par ailleurs, l’Université 
Concordia a aussi publié un résumé des discussions et réflexions qui ont guidé et alimenté le groupe de personnes mandaté 
pour formuler cet énoncé, dans un esprit de transparence fort louable [92]. 
 
Il est étonnant que la quatrième grande université montréalaise, l’Université du Québec à Montréal (UQAM), dont les étudiants 
et les enseignants ont la réputation d’être politiquement et socialement engagés, ne se soit toujours pas dotée d’un énoncé 
semblable. Quoi qu’il en soit, les différents énoncés existants à ce jour, de même que les déclarations semblables prononcées 
par différents élus municipaux, quelles que soient leurs intentions ou leurs maladresses, constituent des premiers pas 
appréciables dans une entreprise de réconciliation souhaitée par tous. La diversité des formulations retenues illustre toute la 
difficulté à obtenir un consensus sur cette question historiquement, culturellement et politiquement complexe. Il faut néanmoins 
souligner qu’aucune d’elles ne mentionne nommément les Iroquoiens du Saint-Laurent, ce qui contribue à oblitérer la mémoire 
et la reconnaissance même de cette nation autochtone. 
 

Conclusion 

L’étude de cas présentée ici montre bien – si tant est qu’il serait encore nécessaire de produire une telle démonstration – que 
la science, incluant l’archéologie, n’est jamais neutre. La science se produit inévitablement dans un contexte social, 
économique, politique et intellectuel marqué par son temps. Il n’est plus tenable de nier une telle évidence [17,27-28,93-102]. 
Ce qui n’enlève rien à l’objectivité ni à la réalité des faits scientifiques, mais c’est là une autre question, plus épistémologique 
et surtout plus éloignée de l’objectif du présent texte.  
 
Il aurait été possible de prolonger la discussion autour de cet exemple montréalais pour montrer plus largement l’ensemble 
des impacts de l’utilisation des données archéologiques pour aborder des enjeux contemporains, notamment celles qui 
concernent les revendications territoriales autochtones, qui font depuis longtemps et encore aujourd’hui l’objet de négociations 
politiques et de recours juridiques. C’est aussi dans de tels contextes que l’archéologie peut affirmer sa pertinence sociale : 
en sortant du cercle restreint des chercheurs pour enrichir les débats contemporains, ayant ainsi un impact direct sur la 
politique et la société, contribuant même à l’émancipation des communautés autochtones historiquement ostracisées et à la 
réconciliation tant souhaitée entre Autochtones et non-Autochtones. 
 
Des mesures concrètes en ce sens sont déjà en application un peu partout aux États-Unis, au Canada et au Québec, depuis 
plusieurs années déjà et de manière croissante. En ce qui concerne plus spécifiquement Montréal et l’ancestralité autochtone 
de son territoire, la question fera l’objet d’un nouveau projet de recherche à long terme: le Projet Tiohtià:ke. Financé par le 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH), ce projet établit un partenariat de recherche entre trois 
partenaires égaux que sont l’Université de Montréal, le Conseil Mohawk de Kahnawake et Pointe-à-Callière, Cité d’archéologie 
et d’histoire de Montréal. Il vise à faire la lumière sur cette question complexe par le croisement des données fournies par 
l’archéologie, l’ethnographie, l’histoire, la linguistique, la tradition orale, la mythologie, les connaissances écologiques 
traditionnelles autochtones, la toponymie et éventuellement la génétique. Cette nouvelle entreprise de co-construction du 
savoir sera conçue et réalisée par des intervenants provenant de différents milieux de recherche et, ultimement, de toutes les 
communautés autochtones concernées, incluant leurs aînés qui sont souvent les principaux porteurs et transmetteurs des 
connaissances traditionnelles. Le tout nouveau Commissariat aux affaires autochtones de la Ville de Montréal, créé en 2018 
et dirigé par une avocate originaire de la nation Crie, Marie-Ève Bordeleau, pourra également y contribuer. En abordant cette 
brûlante question d’actualité de front et en profondeur, mais dans le respect des intérêts de chacune des parties prenantes, il 
sera possible de démontrer la pertinence sociale de l’archéologie, d’en décoloniser la pratique et de contribuer à la 
réappropriation du passé par les populations autochtones. Il s’agit d’un enjeu éthique majeur pour l’archéologie 
contemporaine. 
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Résumé Abstract 
Au Canada, depuis le début des années 2000, les recherches-action 
et collaboratives sont devenues de plus en plus populaires dans les 
sciences sociales. Dans ces recherches, les connaissances sont 
produites non pas seulement par les chercheurs spécialisés, mais 
avec les acteurs de terrain. Elles sont souvent présentées comme la 
panacée en matière d’éthique vis-à-vis des populations locales, 
surtout quand celles-ci sont en situation de marginalisation. Ces 
recherches sont en effet vues comme une voie d’empowerment 
possible. J’examine ici la façon dont ces types de recherches, 
appliquées à des disciplines non normatives comme la mienne, 
peuvent en changer le visage, à partir de mon expérience 
d’anthropologue en milieu amérindien au Québec. Sont-elles vraiment 
plus éthiques que les recherches fondamentales? Je montre les 
questionnements soulevés par ces modèles, qui peuvent changer les 
façons de pratiquer mon métier, en prêtant une attention particulière 
à l’engagement du chercheur, à la validité et la solidité des 
méthodologies et des épistémologies, ainsi qu’aux degrés de 
participation des informateurs, tout cela dans le cadre des règles 
éthiques formulées par les conseils subventionnaires canadiens et par 
les Autochtones eux-mêmes. 

In Canada, since the early 2000s, action and collaborative research 
have become increasingly popular in the social sciences. In this form 
of research, knowledge is produced not only by specialized 
researchers but also with actors in the field; it is often presented as a 
panacea for ethical research with local populations, especially when 
they are in a situation of marginalization. This research is in practice 
seen as a potential means of empowerment. Based on my experience 
as an anthropologist working in Quebec Aboriginal communities, I 
examine how, when applied to non-prescriptive disciplines such as 
mine, these types of research can present different images. Are they 
really more ethical than fundamental research? I highlight the 
questions raised by these models, which can change the way I 
practice my profession, paying particular attention to the commitment 
of the researcher, the validity and strength of methodologies and 
epistemologies, and the degrees of participation of informants, all 
within the framework of the ethical rules formulated by the Canadian 
granting councils and by Aboriginal people themselves. 
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Cet article est issu d’une communication présentée lors du colloque « Archéo-Éthique », accessible en français et en anglais. 

Introduction 

En Amérique du Nord, depuis le début des années 2000, les recherches-action et les recherches collaboratives, auparavant 
apanages des disciplines comportant des volets cliniques ou des volets d’intervention, sont devenues de plus en plus 
populaires dans toutes les sciences sociales. Ce qui est remarquable, c’est que ce type de recherche s’est étendu à des 
disciplines qui non seulement n’ont pas vocation à conseiller et à mettre en place des interventions, mais également 
n’énoncent même pas de recommandations. C’est le cas par exemple de l’ethnologie, ma discipline, qui se méfie des 
approches normatives et peut même les considérer comme inadéquates, voire contraires, à son projet intellectuel. Comment, 
en effet, vouloir effectuer une recherche qui, comme nous le verrons, a pour but d’orienter ou d’influencer les comportements 
alors que l’ethnologie a pour objet d’étudier ces derniers et de les analyser, mais certainement pas de les changer? 
 
Une des explications majeures de cet engouement pour ce type de recherches dans des disciplines qui pouvaient les voir 
comme inappropriées tient au fait qu’elles sont perçues comme la panacée en matière d’éthique vis-à-vis des populations 
locales. C’est notamment ce que je vois de plus en plus depuis une dizaine d’années dans les communications lors de 
colloques et dans les projets des étudiants et des nouveaux professeurs en sciences sociales présentés au comité d’éthique 
de la recherche (CÉR) dont j’ai été membre puis présidente. Ces recherches sont même présentées, sans justification, comme 
moralement les plus estimables quand lesdites populations sont en situation de marginalisation, voire d’exclusion, de par leurs 
origines, leurs couleurs de peau, leur accès à une éducation de qualité ou au système de justice, etc. [1]. Elles sont en effet 
vues comme un moyen de donner une voix à ceux et celles qui n’en ont d’habitude pas, de favoriser l’empowerment en 
permettant aux acteurs de la recherche de participer pleinement à l’amélioration de leur destinée [2]. 
 
Peut-on être contre la vertu? Améliorer le sort des populations, ou de façon plus modeste améliorer au moins leur niveau de 
savoirs, n’est-il pas ce à quoi nous devrions tous aspirer? La question se pose donc : ces recherches sont-elles plus éthiques 
que les autres? D’après mon expérience, c’est faux. Aucune n’est plus éthique que les autres. Pour répondre plus en détails 
à ces questions, je commencerai par définir plus précisément ce que sont ces recherches en examinant leurs pertinences, ou 
non-pertinences, méthodologiques pour les disciplines non normatives comme l’ethnologie. Ensuite, je ferai appel à mon 
expérience d’ethnologue en milieu amérindien au Québec, en expliquant d’une part en quoi les exigences éthiques 
canadiennes ont été pour moi une source de questionnements, de l’autre quelles sont les remarques de mes informateurs par 
rapport aux recherches en général, et pas seulement les miennes. Je montrerai que ces modèles de recherche, tout comme 
les obligations éthiques que je suis tenue de respecter, changent les façons d’envisager mon métier ainsi que d’autres en 
sciences sociales, et peuvent aussi en modifier la pratique. 
 
D’abord et avant tout, je tiens à préciser les limites de ma réflexion. Je n’ai pas pour ambition de discuter d’épistémologies, ni 
d’entrer dans les débats sur les tensions et les critiques que peuvent générer les recherches-action et les recherches 

http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://www.youtube.com/watch?v=K0up0MIQsx4
https://www.youtube.com/watch?v=St2l-AEIgrI
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collaboratives. Je pense que ces méthodologies peuvent être très pertinentes et porteuses d’enseignements dans des 
disciplines non normatives comme la mienne. Mais mon constat est qu’elles en viennent à être instrumentalisées comme une 
fin en soi, alors qu’elles ne devraient être qu’un moyen. Cela fait partie du travail du chercheur de décider si c’est le meilleur 
moyen pour mener sa recherche, en tant qu’expert de sa discipline. J’amènerai l’idée, dans les paragraphes suivants, que ce 
n’est pas toujours le cas et qu’utiliser ces méthodologies sert parfois de « paravent éthique », si je puis m’exprimer ainsi : se 
doter d’une sorte d’assurance, de protection contre d’éventuelles attaques sur les résultats du projet puisque les participants, 
impliqués du début à la fin, seraient des sortes de co-responsables et serviraient de caution. J’ajouterai que si mes exemples 
sont tirés de ma propre expérience en milieu autochtone, je crois fermement que ma réflexion a une portée généralisable à 
des recherches menées dans des milieux humains totalement différents. 
 

Que sont les recherches-action et les recherches collaboratives? 

Commençons par définir d’abord les recherches-action, puis les recherches collaboratives. Étant donné la vaste littérature 
existant sur ce type de recherches, je n’ai pas ici la prétention de tout couvrir, mais plutôt de me limiter à des définitions 
opératoires. Tout d’abord, les recherches-action, suivant la définition de Hugon et Seibel [3], sont « des recherches dans 
lesquelles il y a une action délibérée de transformation de la réalité ». Ces recherches poursuivent un double objectif : 
« transformer la réalité et produire des connaissances concernant ces transformations » [3]. Le processus de la recherche, 
son expérimentation et ses résultats font donc partie de la recherche elle-même. Concrètement, ces recherches visent une 
participation des acteurs sociaux dans le processus de la recherche, de la construction du sujet jusqu’à la production des 
connaissances [4]. Ici, le chercheur1, ou la chercheuse, n’est pas un expert ou une experte face à des participants. Il participe 
au projet des acteurs, qui sont associés à son projet de recherche. Il n’est pas le seul à formuler des hypothèses. Il fait partie 
du phénomène qu’il étudie et qu’il contribue à transformer. Dans ce type de recherche, comme le souligne René Barbier [5], 
les conflits sont inévitables et obligent donc le chercheur à les gérer, à négocier, à s’ajuster sans cesse et à devoir faire preuve 
d’empathie et d’écoute sensible [6]. 
 
Une recherche collaborative, quant à elle, est, selon Richard Lefrançois, « une démarche d’investigation scientifique 
multifinalisée impliquant une coopération étroite entre des personnes œuvrant dans le domaine de la recherche et de 
l’intervention » [7]. En général, outre les chercheurs, les autres acteurs de la recherche sont des praticiens, des intervenants, 
des professionnels dont on cherche à comprendre les expériences et les pratiques dans le but d’accroître leur efficacité et leur 
efficience. Ces recherches veulent réduire l’asymétrie des rapports entre chercheurs et praticiens en plaçant tout le monde au 
même niveau. 
 
Ces deux types de recherches ont de nombreux points communs [8-10]. Elles visent à profiter de la recherche pour former les 
acteurs non chercheurs, en enrichissant le champ de leurs compétences. En outre, elles visent à ce que les chercheurs et les 
acteurs co-construisent des savoirs. Pour les distinguer, ce que les auteurs ne font pas tous, retenons que « la recherche-
action consiste en une stratégie de changement planifié » tandis que la recherche collaborative « renvoie plutôt à une 
démarche d’exploration d’un objet » [10]. Dans une recherche-action, le chercheur ne reconnaît pas forcément que les acteurs 
avec lesquels il travaille sont compétents, mais il doit les former; dans une recherche collaborative, le chercheur reconnaît la 
compétence de ses participants. 
 

La spécificité de l’ethnologie : l’observation participante 

Au fondement de ma discipline, l’ethnologie (une des quatre sous-disciplines de l’anthropologie), se trouve l’observation 
participante. Il s’agit, pour le chercheur, d’aller vivre lui-même sur le terrain, en s’immergeant le plus possible dans le quotidien 
et la culture du groupe qu’il a choisi d’étudier. Comme l’explique Daniel Fabre [11], « c’est bien dans la mise en présence de 
l’ethnologue et d’un groupe particulier que l’on voit l’acte fondateur non seulement d’une expérience personnelle de l’altérité 
sociale et culturelle, mais bien de la discipline elle-même », seule méthode qui permette « d’accéder à certaines dimensions 
du social ». Ainsi que l’ont fait remarquer de nombreux ethnologues [12], l’observation est souvent bien plus développée par 
le chercheur que sa participation et ce, pour diverses raisons : parce qu’il peut ne pas avoir de place bien définie dans la 
société d’accueil et qu’il ne fait alors qu’occuper celle qu’on a bien voulu lui donner, qu’il n’en maîtrise pas suffisamment bien 
la langue, les codes, les gestes, etc. Ce peut être également un choix délibéré de sa part, pour rester en retrait et découvrir la 
réalité de la façon la plus brute possible, sans intervenir dans cette réalité qu’il pourrait perturber. Cette méthode de collecte 
de données est à l’opposé d’une sociologie de l’intervention : le but est de s’intégrer le plus possible à la société d’accueil en 
se familiarisant, de façon directe, avec elle. A priori, donc, des recherches-action ou collaboratives sont antinomiques avec 
l’ethnologie. 
 
À cause de la diversification des sujets de recherche, mais aussi des conditions de l’enquête de terrain, l’observation 
participante n’est pas toujours possible. Mais que l’on préconise la participation observante, où les données expérientielles 
font partie des données produites [13], l’entretien focalisé ou n’importe quelle autre méthode de recherche qualitative, il n’en 
demeure pas moins que, devant être déjà conscient de sa propre subjectivité, le chercheur ethnologue n’est pas invité par sa 
discipline à proposer des solutions concrètes aux problèmes qu’il peut éventuellement soulever. Il ne s’agit pas pour lui de 
rester neutre (les ethnologues le sont rarement et nombreux sont ceux qui revendiquent haut et fort leurs engagements). 

 
1 L’emploi du masculin pour désigner les chercheurs et chercheuses englobe les deux genres et sera utilisé pour alléger le reste du texte. 
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Simplement, la formation même en ethnologie ne prévoit pas du tout que le chercheur puisse pratiquer des interventions. Au 
mieux, il critique et conseille, mais participer à changer la vie de la population à laquelle il s’intéresse peut aisément être vu 
comme contraire au projet intellectuel de sa discipline. 
 
En revanche, lui aussi doit sans cesse négocier, s’ajuster, faire preuve d’empathie et d’écoute sensible. La première règle 
cardinale qu’apprend tout néophyte est que, pour devenir un ethnologue digne de ce nom, il faut pouvoir établir des liens de 
confiance avec les personnes dont il va étudier la société et la culture, sous peine de rater son ethnographie et de ne rien 
comprendre de la complexité du portrait social qui pouvait s’offrir à sa compréhension. La littérature ethnologique, longtemps 
muette au sujet du rôle de la personnalité des chercheurs et peu transparente quant à leurs gaffes, se remplit maintenant, 
même timidement, de récits sur leurs échecs, leurs bévues, leurs impairs et les leçons qu’ils en ont tirés, ne serait-ce qu’en 
remarquant que, par leur présence, ils ont cristallisé des conflits qui pouvaient exister bien avant leur arrivée [14,15], ou qu’ils 
n’agissaient pas comme auraient dû le faire des adultes dans la société en question [16,17]. Bref, l’ethnologie partage déjà 
avec les recherches-action et les recherches collaboratives des points communs fondamentaux. 
 

Les règles éthiques que je dois suivre 

Quand je suis devenue professeure à l’Université de Montréal en 2002, formée à la fois en France et au Québec, j’avais baigné 
pendant ma spécialisation en études autochtones dans un certain nombre de débats dont j’avais intégré l’existence [18]. Par 
exemple, la chercheuse européenne non autochtone que j’étais ne pouvait pas adopter une position neutre : j’étais invitée à 
m’impliquer, à m’engager vis-à-vis des populations que j’étudiais. Je n’avais plus le luxe de la distance puisque j’étais venue 
m’installer dans le pays de mes informateurs et que j’allais partager la destinée politique, économique, sociale de ce pays qui 
les avait colonisés. S’ajoutait à tout cela l’obligation de me conformer aux règles éthiques des conseils subventionnaires 
canadiens. Globalement, quelles sont ces règles et lesquelles me laissaient le plus perplexe? 
 
À la fin des années 1990, en Amérique du Nord, les procédures éthiques auxquelles étaient soumises depuis longtemps les 
sciences de la vie furent étendues à tous les domaines universitaires. Si, de près ou de loin, votre recherche implique des 
participants humains, au Canada ou ailleurs dans le monde, vous avez l’obligation de demander un certificat d’éthique à un 
comité d’éthique de la recherche de votre université. De même, théoriquement, tout chercheur étranger venant faire des 
recherches au Canada a l’obligation de détenir un certificat d’éthique de son institution. En ont l’obligation non seulement les 
chercheurs et professeurs rémunérés, sous peine de se voir retirer leur subvention de recherche par l’organisme qui l’a 
attribuée, mais aussi tous les étudiants et étudiantes dont les travaux seront publiés, ce qui inclut les mémoires et les thèses. 
Le texte principal de référence qui sert de guide à tout le monde est l’Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la 
recherche avec des êtres humains, ou EPTC 2e version [19], qui est la politique officielle des organismes subventionnaires 
canadiens en matière d’éthique de la recherche avec des êtres humains. Comme en outre je travaille avec des Autochtones, 
je dois être particulièrement attentive au chapitre 9 de l’EPTC2, consacré à la recherche « visant les Premières Nations, les 
Inuits ou les Métis du Canada ». Je ne m’étendrai pas sur ce contexte spécifique de recherche, qui nécessiterait des analyses 
autrement plus approfondies, mais j’en rappellerai des éléments qui concernent plus largement les disciplines non normatives 
comme l’ethnologie. 
 
Ce qu’un comité d’éthique veut savoir, c’est si le chercheur prend en compte les libertés et le libre choix des participants à la 
recherche, leur capacité à consentir de façon libre et éclairée à leur participation. Il veut savoir si ma recherche peut leur nuire 
ou susciter chez eux des émotions et des tensions, et si elle respectera leur dignité. Je dois donc expliquer mon projet, mes 
questions de recherche, mes méthodes, dire comment je conserverai mes données et si je prévois de laisser la possibilité 
d’identifier mes participantes et participants dans les publications à venir. Je dois expliquer les mesures d’atténuation que je 
prévois s’il y a des risques pour eux. Je dois fournir un formulaire de consentement écrit que je suis censée leur faire signer 
après m’être assurée qu’ils en ont compris le contenu. Je peux également recueillir un consentement verbal, que je devrai 
alors documenter. Je dois enfin prévoir une stratégie de suivi ou de diffusion des résultats de ma recherche auprès des 
participants, dans un langage accessible et vulgarisé si cela est nécessaire. Je ne peux en aucun cas les duper, leur mentir 
sciemment, sauf si le protocole de recherche démontre que c’est essentiel. En fin de compte, je dois me souvenir que la 
relation de recherche crée des attentes et n’est pas une relation d’amitié, même si un tel lien peut exister avec certains d’entre 
eux. Un lien de confiance est de toute façon indispensable (et est aussi au cœur de la relation ethnologique). C’est moi qui 
suis la seule responsable de la recherche et je dois travailler pour le bien public. La justification de ce que je fais, subventionnée 
ou non par des fonds publics, est l’avancée du savoir. 
 
En tant qu’ethnologue, il m’est très difficile de savoir ce que ma recherche va bien pouvoir engendrer comme émotions chez 
mes informateurs. Je suis d’accord pour ne pas les duper, ce qui d’ailleurs remet en question des méthodes d’observation 
participante que j’ai apprises pendant mes études en France et qui y sont encore pratiquées, comme l’observation participante 
clandestine où le groupe sous enquête n’est pas prévenu et n’a pas donné son accord [13]. Comme l’explique Soulé, « ce 
type d’OP présente l’avantage de saisir un certain nombre de processus sociaux dans leur contexte « naturel », y compris au 
sein de configurations sociales traditionnellement rétives à l’analyse extérieure » [13, p.129]. Au Canada, et dans d’autres 
pays aux règles similaires en éthique de la recherche (États-Unis, Australie, Nouvelle-Zélande, etc.), il n’est tout simplement 
plus possible d’adopter ce genre de démarche, conçue comme contraire aux bonnes pratiques. Si certaines personnes sont 
rétives à se faire analyser, elles en ont strictement le droit et aller contre leur volonté serait une faute majeure, passible de 
sanctions. Le plus compliqué, dans des recherches qui sont le plus souvent longitudinales, c’est que je travaille depuis deux 
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décennies avec les mêmes personnes, avec lesquelles il n’est pas simple de démêler ce qui relève des liens d’amitié et ce 
qui constitue des données. Je dois m’assurer que des conversations privées ne seront pas utilisées sans le consentement 
des gens. Ils peuvent oublier mon statut de chercheuse pendant mes séjours et je dois leur rappeler que ce qu’ils me disent 
pourra ou sera utilisé dans mes écrits. En même temps, constamment rappeler ce statut instaure une distance qui peut aussi 
mettre à mal le lien de confiance. Il me faut donc trouver des stratégies pour que mes informateurs et informatrices se sentent 
à l’aise de parler devant moi sans se censurer, tout en les assurant que ce qui relève du domaine de l’intime et de la confidence 
restera privé. 
 
Dans la recherche avec les Premières Nations2 vivant au Québec, je dois aussi respecter le Protocole de recherche des 
Premières Nations du Québec et du Labrador [20], qui recommande que je suive le principe PCAP : propriété, contrôle, accès, 
possession. Selon ce principe, les informations que je recueille restent la propriété collective du groupe avec lequel je travaille, 
qui est en droit d’exiger le contrôle de l’intégralité de la recherche. La Première Nation impliquée doit pouvoir avoir accès en 
tout temps aux données la concernant et peut faire valoir qu’elle les possède pour en protéger la propriété, la gestion et la 
diffusion. Ce principe est à peu près impossible à respecter en ethnologie. Les entrevues que je fais avec des gens qui ont 
consenti à ma recherche ne sont pas de facto la propriété collective de leur groupe. En tant qu’individus, leurs histoires 
personnelles et leurs savoirs propres leur appartiennent en premier lieu. En outre, même si je le voulais, je ne pourrais leur 
laisser l’intégralité du contrôle de ma recherche : c’est moi qui gère les fonds, qui dois rendre des comptes (à l’organisme 
subventionnaire, à l’université qui m’emploie) et qui suis responsable comme scientifique. Il n’est pas question que je donne 
accès à toutes mes données à tout le monde : ce serait trahir la confiance de mes informateurs. Enfin, j’ai le devoir de publier 
mes recherches dans un délai raisonnable. Il faut donc que je me sois assurée pendant la récolte des données que je pourrai 
les utiliser et les rendre publiques, car obtenir les accords, de loin, après être revenue et alors que l’informateur n’a plus en 
tête l’entrevue en question, est susceptible de prendre beaucoup de temps. 
 
Pour assurer la protection de la vie privée de mes informateurs, l’option la plus couramment choisie est de leur attribuer des 
pseudonymes. Si cela garantit leur anonymat, cela les invisibilise également. Je ne suis parfois pas cette recommandation en 
vertu du fait que certains tiennent à ce que leurs noms apparaissent, en reconnaissance de leurs savoirs. Cela fait partie de 
la négociation avec les membres des communautés où je vais, avant et pendant la recherche. Une autre recommandation 
que prodiguent volontiers les conseillers en éthique est de crypter les données. Outre que je suis nulle en informatique, je ne 
pense pas détenir des données à ce point sensibles qu’il faille les rendre illisibles pour les tenir secrètes (en cas de doute sur 
la sensibilité ou non de mes données, je consulte un conseiller en éthique). J’ai de toute façon l’obligation de détruire, après 
sept ans, toute donnée personnelle de nature confidentielle et, finalement, cela en fait assez peu. 
 

Ces approches sont-elles poussées par l’EPTC2 et les organismes subventionnaires? 

Le Conseil canadien de la recherche en sciences humaines (CRSH) et les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) 
ont, comme l’EPTC2, des volets spécifiques pour soutenir la recherche en contexte autochtone. On peut lire sur leurs sites 
Internet l’ensemble des principes qu’ils ont édictés, le plus souvent après des consultations auprès de groupes autochtones, 
principes que tout candidat à un concours pour obtenir une subvention de recherche doit démontrer vouloir suivre, d’une façon 
ou d’une autre. Par exemple, le site des IRSC indique que « les IRSC cherchent à établir des relations empreintes de respect 
avec les communautés autochtones en créant des milieux de recherche sains sur les plans social, spirituel, émotionnel et 
physique »3. De même, le CRSH a publié l’ensemble des principes directeurs qu’il reconnaît en recherche autochtone4, tel 
que « respecte les systèmes de connaissances des Autochtones, notamment les ontologies, les épistémologies et les 
méthodologies, en tant que pistes importantes pour esquisser le profil des connaissances autochtones, ce qui favorise la 
collaboration interdisciplinaire et repousse les limites des connaissances dans les disciplines du monde occidental » et 
« favorise la participation des aînés et des gardiens du savoir autochtone en reconnaissant leurs contributions à la recherche 
et en respectant les protocoles propres à leurs connaissances ». Ces principes, également articulés par l’EPTC2, sont de 
bons principes, qui visent à assurer que les communautés soient traitées comme des participants et non comme des sujets 
qui n’auraient pas leur mot à dire. Il s’agit, de la part de ces organismes, de réponses à un historique d’abus de pouvoir, ce 
qui est une forme de justice réparatrice. Ne nous méprenons pas, j’y suis très favorable. Les problèmes surgissent quand ces 
principes sont vécus comme des règles à appliquer sans nuances. Le fait que la collaboration soit explicitement encouragée 
est souvent reçu comme une nécessité, voire une obligation de choisir comme méthodologie la recherche collaborative. Outre 
que c’est une vision radicale de ces textes, cela peut comporter certains dangers, comme je le verrai dans la section suivante. 
 

Ces approches sont-elles pertinentes en ethnologie? 

J’ai déjà conduit des recherches-action et des recherches collaboratives, toute seule ou en équipe. J’ai collaboré avec des 
criminologues, des travailleurs sociaux et des éducateurs. J’ai travaillé sur un projet de création d’une école primaire dans une 
communauté éloignée où il n’y avait aucune scolarisation possible ; sur la violence conjugale et familiale ; sur l’accès à des 
programmes de spiritualité autochtone en prison ; sur l’impact du colonialisme bureaucratique dans les modes de gouvernance 

 
2 Au Canada, l’expression « Premières Nations » désigne officiellement les Amérindiens. Les Inuits et les Métis constituent les deux autres groupes considérés 
comme Autochtones par la Constitution. 
3 http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50339.html, page consultée le 25 octobre 2019. 
4 https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/policies-politiques/statements-enonces/indigenous_research-recherche_autochtone-fra.aspx, page consultée le 25 
octobre 2019. 

http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/50339.html
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/policies-politiques/statements-enonces/indigenous_research-recherche_autochtone-fra.aspx
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et sur les représentations ; et enfin sur l’écriture de l’histoire d’une communauté, le tout toujours en milieu amérindien. Toutes 
mes autres recherches ont été des recherches fondamentales où j’ai déterminé moi-même le sujet. En fait, je ne crois pas que 
l’une d’entre elles ait été moins éthique que les autres. Quelles sont les différences? 
 
Dans les recherches-action et collaboratives, les connaissances sont produites non pas seulement par les chercheurs, mais 
par et avec les acteurs de terrain. Il s’agit ici de faire bénéficier la science de savoirs auxquels elle n’aurait peut-être pas accès 
autrement, savoirs formulés à travers le point de vue des acteurs. Cette approche, pour louable et intéressante qu’elle soit, 
prête le flanc à certaines critiques. Tout d’abord, ce type de recherches nécessite un engagement du chercheur, à qui l’on 
peut reprocher de confondre science et activisme. Après tout, ces recherches préconisent une action directe, à laquelle 
d’ailleurs certaines aboutissent. Par exemple, à Kitcisakik (Abitibi, Québec), l’école Mikizicec est le résultat direct du projet 
dont j’ai un temps fait partie [21]. Ici, les chercheurs ont rempli un rôle social qui, pourrait-on dire, est le nœud de la chaîne de 
la recherche : l’édifice des connaissances bénéficie à des utilisateurs. Mais, d’une part, on pourrait objecter ce que rapportent 
Carrier et Contandriopoulos qui s’inspirent de Hannah Arendt : 
 

le chercheur a pour rôle de décrire le monde. Si […] il vise à changer les conditions du monde, le chercheur 
entre dans la sphère de l’action politique et n’assume plus son rôle scientifique. Ainsi, en s’aventurant dans 
l’action politique, le chercheur délaisse la vérité descriptive pour l’opinion. Or, qui dit opinion dit subjectivité, 
subjectivité présente dans le désir du chercheur d’influer sur les choix politiques selon les résultats de ses 
recherches [22, p.5]. 

 
En fait, de très nombreux ethnologues, dont je fais partie, ont fait depuis longtemps leur deuil de l’objectivité. Ils savent qu’ils 
sont subjectifs et l’assument, cherchant surtout des mesures d’atténuation de cette subjectivité par la rigueur de leurs 
méthodes. En recherche amérindianiste, et pour reprendre les termes de Sylvie Poirier, citant Escobar, les ethnologues sont 
invités à « manifester un engagement affectif et politique parfaitement clair à l’égard des cultures locales » [23, p.151]. Il n’est 
pas vraiment possible d’y échapper. 
 
D’autre part, on pourrait objecter aussi aux recherches-action et collaboratives que le chercheur risque de servir d’instrument, 
ou de caution scientifique, pour faire valoir des intérêts et des intentions qui ne sont pas les siens. Mais je dirais que c’est 
aussi le cas en recherche fondamentale : ce ne sera peut-être pas le chercheur lui-même qui sera instrumentalisé, mais ses 
écrits, qui peuvent être utilisés à des fins très différentes de ce pour quoi ils ont été élaborés [24]. Également, comme le dit le 
dicton « quoique l’on fasse, on a toujours tort », les chercheurs peuvent se faire reprocher, en cas de conflit opposant leurs 
informateurs à un gouvernement ou une compagnie, autant leur inaction et leur passivité que leur intervention [24]. On ne 
peut pas toujours répondre aux intérêts de l’autre, soit parce que l’on n’en a pas forcément le pouvoir (il manque à nos 
recherches une mise en application politique au sujet de laquelle nous sommes impuissants), soit parce qu’un intérêt dirigé, 
appliqué, ne mène pas toujours à l’avancement des connaissances, mais parfois seulement à la production de rapports sans 
grande utilité. En outre, le risque est d’entrer dans des jeux de pouvoir locaux qui dépassent totalement le chercheur. Or, pour 
être utile, un chercheur doit avoir la capacité d’oser, d’être critique, d’exercer sa liberté académique. 
 
Ensuite, ces recherches peuvent remettre en question la validité de méthodologies pourtant bien éprouvées, ainsi que des 
épistémologies. Je parle ici notamment de la méthode de l’observation participante, qui est une méthode d’immersion dans la 
vie d’un groupe, dans le but de réduire l’ethnocentrisme du chercheur en lui faisant partager la vie de ceux et celles qu’il étudie. 
Dans une recherche-action, on ne partage pas la vie d’un groupe puisqu’on cherche à modifier une partie de cette vie. La 
posture épistémologique qui est au cœur du projet ethnologique s’en trouve également ébranlée. L’observation participante 
a, pourtant, un immense avantage : si le chercheur est bien attentif, bien formé et suffisamment sensible, sa recherche peut 
être complètement bouleversée par son séjour sur le terrain. Son sujet, élaboré avec soin et ciselé à l’aune d’une revue de 
littérature scientifique adéquate, peut s’avérer vain face à la réalité dans laquelle il arrive. Il doit parfois réorienter son sujet, 
voire en changer. La recherche se nourrit de hasards et de curiosités personnelles. Au cours de diverses recherches, j’avais 
amassé lors d’entretiens des données sur le mariage traditionnel anicinabe, sans but précis. Je ne les avais pas publiées, par 
manque de temps et de motivation. Or, je fus un jour contactée par une firme juridique qui me demanda de produire un dossier 
d’expertise sur le sujet. Le procès fut gagné par un règlement hors cour (Tribunal administratif du Québec, Division Affaires 
sociales, Decoursay v. Attorney General of Québec, SAS-Q-163187-1003, 19 mai 2015), ce qui me démontra que des 
recherches fondamentales n’intéressant qu’une poignée de spécialistes universitaires pouvaient être plus utiles que d’autres 
recherches menées pour produire des résultats directs. Le désir de rendre service, de créer un bénéfice immédiat qui est 
souvent à l’origine du choix de la recherche-action ou de la recherche collaborative, peut n’aboutir qu’à un mirage, quelle que 
soit la bonne conscience et l’illusion d’imprimatur que peut en avoir retiré le chercheur. 
 
Également, l’idée qui est souvent à l’origine du choix d’une recherche collaborative avec, par exemple, une communauté 
autochtone, est de briser le monopole de la recherche en ce qui concerne le choix du sujet et de l’interprétation des données, 
pour être au plus près des préoccupations des « enquêtés » et non des enquêteurs. L’intention est bonne dans la mesure où 
engager un partenariat de recherche a plus de chances d’offrir la possibilité aux participants de véritablement s’approprier 
ladite recherche en travaillant étroitement pour elle, tout en assignant aussi au chercheur une place de participant, rendant le 
rapport de pouvoir plus égalitaire. En outre, l’immense majorité des chercheurs en sciences sociales au Québec étant encore 
des « Blancs », ils ne veulent pas se faire accuser, comme l’ont reproché maints intellectuels amérindiens [25], d’être des 
observateurs étrangers qui, bardés de leurs diplômes universitaires, font autorité. Ils veulent, légitimement d’ailleurs, éviter 
une approche coloniale et faire reconnaître l’autorité de leurs partenaires de recherche. Mais cela n’évite pas les écueils : un 
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partenariat de recherche suppose que la communauté ait les ressources, notamment humaines et sociales, ainsi que la 
capacité d’assumer cette charge. Or, précisément, de nombreuses communautés, en tout cas autochtones, sont visées par 
des recherches-action ou collaboratives car elles manquent de ressources et de personnel, pour accomplir ce dont elles ont 
besoin. Elles doivent alors porter un fardeau trop lourd pour elles. De plus en plus, des communautés autochtones 
québécoises se dotent de comités superviseurs, ou de bureaux de la recherche (avec bien souvent une seule personne), pour 
pouvoir filtrer les demandes de recherche et y répondre. Mais beaucoup n’en ont pas encore les moyens et ont, en prime, 
d’autres priorités. Le chapitre 9 de l’EPTC2 comme le protocole de recherche de l’APNQL le rappellent : si « il est fortement 
suggéré que la participation des Premières Nations aille au-delà de l’approbation du projet du recherche […] », « différents 
degrés de participation à la recherche sont possibles. Ils doivent être déterminés d’un commun accord, en tant compte de la 
capacité de chacune des parties » [20, p.18]. 
 
Enfin, les chercheurs en sciences sociales qui choisissent d’effectuer des recherches-action ou des recherches collaboratives 
le font souvent parce qu’ils ont l’impression qu’en impliquant étroitement les acteurs de la recherche, ils pourront en partager 
la responsabilité. Le problème est que cela est faux. Le chercheur reste le responsable. Et ce n’est pas parce qu’il a de bonnes 
intentions qu’il fait de la bonne recherche. En contrepartie, le désir d’être gentil et accueillant, comme je l’ai vu dans beaucoup 
de communautés autochtones, peut mener des participants à accepter des tâches qui sont en sus de celles qu’ils ont déjà à 
accomplir dans leur vie professionnelle et personnelle. Ils ne se rendent pas forcément compte de ce que va impliquer de 
« co-construire le sujet », expression fréquente chez les étudiants comme chez les jeunes professeurs, mais qui est loin d’être 
claire chez les « co-chercheurs » non universitaires, comme ce que j’ai pu observer à maintes reprises lors des colloques de 
centres ou d’équipes de recherche où lesdits co-chercheurs se vident le cœur et trouvent que l’implication que l’on attend 
d’eux est démesurée. 
 

Conclusion 

Toute vraie collaboration suppose que les gens s’engagent et se fassent mutuellement confiance. De telles relations 
s’établissent dans la durée, avec des hauts, des bas, des preuves de compétence à fournir. J’ai eu la chance de commencer 
ma carrière à un moment où la pression en matière de recherche autochtone était beaucoup moins forte. J’ai pu conduire, 
avec des subventions, des recherches fondamentales, sans avoir à longuement expliquer aux organismes qui m’ont financée 
comment je respectais mes partenaires de recherche. Je n’avais pas à produire des ententes pour prouver que les 
représentants de la communauté étaient d’accord avec ma démarche de recherche, comme ce que demandent de plus en 
plus des conseillers en éthique ayant une lecture stricte de l’EPTC2. J’ai pu prendre mon temps et mes recherches 
fondamentales, comme les réseaux que j’ai établis au fil des années, me servent maintenant, justement, de fondement pour 
asseoir mes recherches collaboratives. Pour un étudiant ou pour un jeune chercheur, qui analysent au premier degré les 
consignes de l’EPTC2 et des organismes subventionnaires, la barre est trop haute. Et leurs recherches ne seront pas plus 
éthiques que celles de leurs prédécesseurs. 
 
Les recherches-action ou collaboratives dans des disciplines non normatives ont le mérite d’obliger le chercheur à réfléchir à 
ses méthodes et à ses approches analytiques. Si cela peut l’aider à en conduire des plus rigoureuses, alors ces recherches 
seront plus éthiques. Mais je ne pense pas que l’une ou l’autre des recherches, y compris des recherches fondamentales, soit 
mieux que les autres : si les participants comprennent vraiment ce à quoi pourra servir une recherche, si j’ai pu démystifier ce 
qu’est l’ethnologie et plus largement l’anthropologie pour eux, si cette démystification aura pu leur redonner le pouvoir 
(décisionnel notamment) dont le regard et l’acte coloniaux les ont privés, tout le monde y aura gagné5. Dans ma propre 
expérience, si je trouve qu’une recherche en partenariat avec une communauté autochtone constitue une sorte d’idéal, il arrive 
aussi que mon enthousiasme et mon désir de susciter un intérêt chez mes informateurs se heurtent, sur certains sujets, à leur 
réflexion « fais ta job ». Autrement dit, parfois ils trouvent que ma recherche est intéressante et ils veulent bien me répondre, 
mais sans rien faire de plus : eux aussi ont des emplois, des vies, des choses à faire. 
 
Quel que soit leur degré de participation, les règles éthiques seront toujours les mêmes et ces règles m’engagent, de toute 
façon, vis-à-vis de mes informateurs. Quand on me demande, dans mon formulaire de demande de certificat d’éthique, quelles 
sont mes stratégies de suivi ou de diffusion des résultats de mes recherches à mes participants, ou quand le chapitre 9 de 
l’EPTC2 m’oblige à obtenir, voire susciter, la participation de la communauté à mon projet, c’est une forme d’engagement. Je 
ne suis pas moins impliquée en recherche fondamentale que je ne le suis dans une recherche où je fais partie autant des 
participants que des chercheurs. 
 
Si les considérations éthiques ont pu longtemps me rendre perplexe, voire me fâcher (pourquoi n’avait-on pas confiance en 
moi, pourquoi m’obliger à écrire des dossiers longs à des comités d’éthique, pourquoi m’embêter avec ce que je percevais 
comme un surplus de bureaucratie), en fin de compte elles m’ont forcée à me pencher sur des aspects que je tenais pour 
acquis dans ma profession d’ethnologue. Quelles que soient les types de recherches que je conduis, si elles ont pu en changer 
le visage, j’espère surtout qu’elles m’aident à en produire de meilleures. 
 

 
5 Ces aspects sont d’ailleurs dûment documentés par Asselin et Basile [26] qui, dans leur article sur l’éthique de la recherche chez les Autochtones, se demandent 
ce « qu’en pensent les principaux intéressés ». 



Bousquet 2019 

Page 32 

Remerciements Acknowledgements 
Je remercie Ségolène Vandevelde et Béline Pasquini de m’avoir 
donné l’opportunité de participer à ce numéro spécial, au milieu de 
mes collègues archéologues. 

I would like to thank Ségolène Vandevelde and Béline Pasquini for 
giving me the opportunity to participate in this special issue, among my 
archaeological colleagues. 

Conflits d’intérêts Conflicts of Interest 
Marie-Pierre Bousquet est mariée à Bryn Williams-Jones, éditeur en 
chef de la revue; Bryn Williams-Jones n’a pas participé à l’évaluation 
de l’article. 

Marie-Pierre Bousquet is married to Bryn Williams-Jones, Editor-in-
chief of the journal; Bryn Williams-Jones was not involved with the 
evaluation of the article. 

 

Responsabilités des évaluateurs externes Peer-reviewer responsibilities 
Les recommandations des évaluateurs externes sont prises en 
considération de façon sérieuse par les éditeurs et les auteurs dans la 
préparation des manuscrits pour publication. Toutefois, être nommé 
comme évaluateurs n’indique pas nécessairement l’approbation de ce 
manuscrit. Les éditeurs de la Revue canadienne de bioéthique 
assument la responsabilité entière de l’acceptation finale et de la 
publication d’un article. 

Reviewer evaluations are given serious consideration by the editors 
and authors in the preparation of manuscripts for publication. 
Nonetheless, being named as a reviewer does not necessarily denote 
approval of a manuscript; the editors of Canadian Journal of Bioethics 
take full responsibility for final acceptance and publication of an article. 

 

Édition/Editors: Cécile Bensimon & Louise Ringuette 

Évaluation/Peer-Review: Jean-Marc Larouche & Bérénice Bellina 
 

Affiliations 
* Programme en études autochtones, Département d’anthropologie, Université de Montréal, Montréal, Canada 
 

Correspondance / Correspondence: Marie-Pierre Bousquet, marie-pierre.bousquet@umontreal.ca  
 

Reçu/Received: 7 Nov 2018 Publié/Published: 27 Nov 2019 
 

Les éditeurs suivent les recommandations et les procédures décrites 
dans le Code of Conduct and Best Practice Guidelines for Journal 
Editors de COPE. Plus précisément, ils travaillent pour s’assurer des 
plus hautes normes éthiques de la publication, y compris l’identification 
et la gestion des conflits d’intérêts (pour les éditeurs et pour les 
auteurs), la juste évaluation des manuscrits et la publication de 
manuscrits qui répondent aux normes d’excellence de la revue. 

The editors follow the recommendations and procedures outlined in 
the COPE Code of Conduct and Best Practice Guidelines for Journal 
Editors. Specifically, the editors will work to ensure the highest ethical 
standards of publication, including: the identification and management 
of conflicts of interest (for editors and for authors), the fair evaluation 
of manuscripts, and the publication of manuscripts that meet the 
journal’s standards of excellence. 

 

Références 

1. Vinatier I, Morrissette J. Les recherches collaboratives : enjeux et perspectives. Carrefours de L’éducation. 
2015;(39):137‑70.  

2. Anadón M. La recherche dite « qualitative »: de la dynamique de son évolution aux acquis indéniables et aux 
questionnements présents. Recherches Qualitatives. 2006;26(1):5-31.  

3. Hugon M-A, Seibel C. Recherches impliquées, recherches action : le cas de l’éducation : synthèse des 
contributions et des débats du Colloque organisé par l’Institut national de recherche pédagogique, (I.N.R.P.), Paris, 
les 22, 23 et 24 oct. 1986. Bruxelles: De Boeck Wesmael; 1988.  

4. Casabianca F, Albaladejo C. Des multiples légitimités de la recherche-action. Études et Recherches sur les 
Systèmes Agraires et le Développement. 1997;11-25.  

5. Barbier R. La recherche action. Paris: Anthropos; 1996. 
6. Laplante B. Cheminement éthique d’un chercheur engagé en recherche collaborative. Revue des sciences de 

l’éducation. 2005;31(2):417-440.  
7. Lefrançois R. La recherche collaborative: essai de définition. Nouvelles pratiques sociales. 1997;10(1):81-95.  
8. Catroux M. Introduction à la recherche-action : modalités d’une démarche théorique centrée sur la pratique. 

Recherche et pratiques pédagogiques en langues de spécialité. 2002;21(3):8‑20.  

9. Leclerc C, Bourassa B, Picard F, Courcy F. Du groupe focalisé à la recherche collaborative: avantages, défis et 
stratégies. Recherches Qualitatives. 2011;29(3):145-167.  

10. Morrissette J. Recherche-action et recherche collaborative: Quel rapport aux savoirs et à la production de savoirs? 
Nouvelles pratiques sociales. 2013;25(2):35-49.  

11. Fabre D. L’ethnologue et ses sources. In: Vers une ethnologie du présent. Paris: Éditions de la Maison des 
sciences de l’homme; 1992:39‑55.  

12. Pétonnet C. L’Observation flottante. L’exemple d’un cimetière parisien. L’Homme. 1982;22(4):37‑47.  
13. Bastien S. Observation participante ou participation observante? Usages et justifications de la notion de 

participation observante en sciences sociales. Recherches Qualitatives. 2007;27(1):127-140.  
14. Gagné N. Le savoir comme enjeu de pouvoir: l’ethnologue critiquée par les autochtones. Dans : Alban Bensa (éd.), 

Les politiques de l’enquête. Paris: La Découverte; 2008:277-298. 
15. Jérôme L. L’anthropologie à l’épreuve de la décolonisation de la recherche dans les études autochtones: Un terrain 

politique en contexte atikamekw. Anthropologie et Sociétés. 20 avr 2009;32(3):179‑96.  
16. Briggs JL. Never in anger: Portrait of an Eskimo family. Vol. 12. Harvard University Press; 1970.  
17. Flannery R, Long JS, Peers LL. Ellen Smallboy: Glimpses of a Cree woman’s life. Vol. 4. McGill-Queen’s Press-

MQUP; 1995.  

http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
mailto:marie-pierre.bousquet@umontreal.ca
http://publicationethics.org/resources/code-conduct
http://publicationethics.org/resources/code-conduct
http://publicationethics.org/resources/code-conduct
http://publicationethics.org/resources/code-conduct
https://www.cairn.info/revue-carrefours-de-l-education-2015-1-page-137.htm
http://www.recherche-qualitative.qc.ca/documents/files/revue/edition_reguliere/numero26%281%29/manadon_ch.pdf
http://www.recherche-qualitative.qc.ca/documents/files/revue/edition_reguliere/numero26%281%29/manadon_ch.pdf
https://eduq.info/xmlui/handle/11515/4567
https://eduq.info/xmlui/handle/11515/4567
https://eduq.info/xmlui/handle/11515/4567
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01231600/document
http://www.reseaucrefad.org/wp-content/uploads/2017/06/Barbier-La-recherche-action.pdf
https://www.erudit.org/fr/revues/rse/2005-v31-n2-rse1040/012763ar.pdf
https://www.erudit.org/en/journals/nps/1997-v10-n1-nps1972/301388ar.pdf
https://journals.openedition.org/apliut/4276
http://www.recherche-qualitative.qc.ca/documents/files/revue/edition_reguliere/numero29%283%29/RQ_29%283%29_Leclerc_et_al.pdf
http://www.recherche-qualitative.qc.ca/documents/files/revue/edition_reguliere/numero29%283%29/RQ_29%283%29_Leclerc_et_al.pdf
https://www.erudit.org/fr/revues/nps/2013-v25-n2-nps01030/1020820ar.pdf
https://www.persee.fr/doc/hom_0439-4216_1982_num_22_4_368323
http://www.recherche-qualitative.qc.ca/documents/files/revue/edition_reguliere/numero27%281%29/soule.pdf
http://www.recherche-qualitative.qc.ca/documents/files/revue/edition_reguliere/numero27%281%29/soule.pdf
https://www.cairn.info/politiques-de-l-enquete--9782707156563-page-277.htm
https://www.erudit.org/en/journals/as/2008-v32-n3-as2914/029723ar.pdf
https://www.erudit.org/en/journals/as/2008-v32-n3-as2914/029723ar.pdf


Bousquet 2019 

Page 33 

18. Therrien M. Démocratie et reconnaissance : construire des partenariats de recherche. Diogène. 2007;(220):153‑6.  

19. Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
du Canada, Instituts de Conseil de recherches en sciences humaines du Canada. Énoncé de politique des trois 
Conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains. Ottawa; 2018.  

20. Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador – APNQL. Protocole de recherche des Premières 
Nations au Quebec Labrador [Internet]. Wendake, Québec; 2014.  

21. Loiselle M, Bourdaleix-Manin A-L, Potvin M. Le retour des jeunes enfants dans la communauté algonquine de 
Kitcisakik : une recherche-action visant l’engagement de la communauté envers la santé et le bien-être des enfants. 
Rapport de recherche : Phases II, III et IV. 2011.  

22. Carrier A, Contandriopoulos D. Principes de communication et rôle social du chercheur en matière de transfert de 
connaissances: une dualité source de questionnements éthiques. BioéthiqueOnline. 2016;5(26).  

23. Poirier S. Contemporanéités autochtones, territoires et (post)colonialisme: Réflexions sur des exemples canadiens 
et australiens. Anthropologie et Sociétés. 2000;24(1):137-53.  

24. Piron F. Production de savoir et effets de pouvoir. Le cas de la délinquance des Autochtones au Canada. 
Anthropologie et Sociétés. 1994;18(1):107‑32.  

25. Deloria V. Custer Died for Your Sins: An Indian Manifesto. Norman: University of Oklahoma Press; 1969.  
26. Asselin H, Basile S. Éthique de la recherche avec les peuples autochtones. Qu’en pensent les principaux 

intéressés ? Éthique Publique. 2012;14(1).  

https://www.cairn.info/revue-diogene-2007-4-page-153.htm
http://www.ger.ethique.gc.ca/fra/policy-politique_tcps2-eptc2_2018.html
http://www.ger.ethique.gc.ca/fra/policy-politique_tcps2-eptc2_2018.html
https://cerpe.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/29/2016/08/Protocole-de-recherche-des-Premieres-Nations-au-Quebec-Labrador-2014.pdf
https://cerpe.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/29/2016/08/Protocole-de-recherche-des-Premieres-Nations-au-Quebec-Labrador-2014.pdf
https://depot.erudit.org/id/003576dd?mode=full
https://depot.erudit.org/id/003576dd?mode=full
http://hdl.handle.net/1866/15828
http://hdl.handle.net/1866/15828
https://www.erudit.org/en/journals/as/2000-v24-n1-as810/015640ar.pdf
https://www.erudit.org/en/journals/as/2000-v24-n1-as810/015640ar.pdf
https://www.erudit.org/fr/revues/as/1994-v18-n1-as794/015297ar/
http://journals.openedition.org/ethiquepublique/959
http://journals.openedition.org/ethiquepublique/959


 

A González-Ruibal. Can J Bioeth / Rev Can Bioeth. 2019;2(3):34-43. 
Canadian Journal of Bioethics 

Revue canadienne de bioéthique 
 

 

 
2019 A González-Ruibal. Creative Commons Attribution 4.0 International License ISSN 2561-4665 

 

ARTICLE (ÉVALUÉ PAR LES PAIRS / PEER-REVIEWED) 

Ethical Issues in Indigenous Archaeology: Problems with Difference 
and Collaboration 

Alfredo González-Ruibal* 
 

Résumé Abstract 
La critique de l’archéologie dans une perspective autochtone et 
postcoloniale a été largement acceptée, du moins en théorie, dans 
de nombreuses colonies de colons, du Canada à la Nouvelle-
Zélande. Dans le présent texte, j’aimerais développer cette critique 
de deux façons : d’une part, je soulignerai certaines questions qui 
n’ont pas été résolues ; d’autre part, j’aborderai les expériences 
autochtones et coloniales qui sont différentes de celles des colonies 
de colons britanniques, qui ont façonné massivement notre 
compréhension de l’indigénéité et de la relation entre l’archéologie et 
celle-ci. Je m’intéresse particulièrement à deux problèmes clés : 
l’altérité – comment les archéologues conçoivent la différence – et la 
collaboration – comment les archéologues imaginent leur relation 
avec des personnes d’un autre milieu culturel. Mes réflexions sont 
basées sur mes expériences personnelles de travail avec des 
communautés d’Europe du Sud, d’Afrique subsaharienne et 
d’Amérique du Sud qui diffèrent sensiblement de celles que l’on 
retrouve habituellement dans les archéologies autochtones. 

The critique of archaeology made from an indigenous and 
postcolonial perspective has been largely accepted, at least in 
theory, in many settler colonies, from Canada to New Zealand. In 
this paper, I would like to expand such critique in two ways: on the 
one hand, I will point out some issues that have been left unresolved; 
on the other hand, I will address indigenous and colonial 
experiences that are different from British settler colonies, which 
have massively shaped our understanding of indigeneity and the 
relationship of archaeology to it. I am particularly concerned with two 
key problems: alterity – how archaeologists conceptualize difference 
– and collaboration – how archaeologists imagine their relationship 
with people from a different cultural background. My reflections are 
based on my personal experiences working with communities in 
southern Europe, Sub-Saharan Africa and South America that differ 
markedly from those usually discussed by indigenous archaeologies. 
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This article is based on a paper presented at the “Archaeo-Ethics” conference, accessible in English and in French. 

Introduction 

In this article I will explore briefly some ethical questions that, in my opinion, are left unresolved by prevailing indigenous and 
postcolonial archaeologies. The ethical critique so far has exposed the traditionally unvirtuous behaviour of archaeologists 
vis à vis indigenous and other subaltern communities, whose viewpoints have until recently counted very little if at all. Ethical 
codes in force since the 1990s have gone a long way in decolonizing archaeology, although much work is still needed. In 
this paper, I will expand the ethical critique by examining some assumptions of critical archaeologies (postcolonial and 
indigenous). This is not intended as an attack against such approaches, which have been vital in developing more critical 
and socially-responsible forms of research, but rather as a means of encouraging further ethical discussion and self-
reflection within the discipline. Some of the problems have already been detected and criticized by other archaeologists, 
including epistemological difficulties [1,2] and political shortcomings [3]. 
 
I explore two issues that have to do with the moral imagination of archaeologists: alterity and collaboration. Regarding the 
first issue, my impression is that visions of difference continuously oscillate between an excess and a lack: at times scholars 
depict non-Western communities as if unaffected by processes of global capitalism that have been ongoing for over 500 
years – a critique made by Vivek Chibber [4] in sociology and Charles Orser [5] in archaeology – and at times, or even 
simultaneously – postcolonial practitioners criticize the divide between Us and Them, saying that the idea of the Other is a 
by-product of colonialism and that we are not that different after all [6,7]. My point is that both positions fail to grasp an 
important difference: capitalism has radically altered the globe and its depredations have deeply affected the lives of non-
Western societies, but at the same time radical alterity still exists and is more radical and more disturbing than many 
practitioners are ready to accept. Failing to understand alterity means that it is difficult to tackle the second issue, 
collaboration, in a critical way. Only if we address the political economy of alterity and inequality will it be possible to develop 
ethical research projects in postcolonial contexts, particularly (but not only) in those places where both radical difference and 
extreme asymmetries in power are to be found.  
 
The moral imagination of indigenous and postcolonial archaeologies has been shaped by the experience of settler 
colonialism in the United States, Canada, Australia and New Zealand. Archaeologists, indigenous archaeologists and 
indigenous communities from these countries were among the first to denounce epistemic imperialism and cultural 
expropriation and have been fundamental in advancing an activist agenda in archaeology [8]. Yet, the experience of both 
settler colonialism and indigeneity in these countries is specific and is not necessarily transferrable to other contexts. In fact, 
by projecting an idea of “the indigenous” to regions like Sub-Saharan Africa or the Andes we may fail to deal with ethical 
questions raised by local problems, while our expectations of how indigenous communities have to be behave may give rise 
to serious misunderstandings [9]. Reflections based on experiences in other places are now available in English, some in 
tune with North American perspectives [10], others more radical [3,11]. But it is still the perspective of societies subjected to 
British settler colonialism that is shaping our views on the meaning of being indigenous and of the ethical problems derived 
from archaeological engagements with non-Western communities. 

http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
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https://www.youtube.com/watch?v=QsdfjRTkmeU
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Bad natives 

Let me start by exemplifying the ethical issues that I will explore here through three vignettes, based on my experiences 
working in different indigenous contexts, all affected by modernity and global capitalism. 

Brazil 

Kamayrua is an Awá1. He lives in the Amazonian rainforest of north east Brazil. He is a member of an endangered 
indigenous group, one of the last hunter-gatherer communities of South America. He has the misfortune of living in one of 
the margins of the Amazon, which is being eaten away by illegal loggers and cattle ranchers. Like many Awá, he has seen 
close relatives and friends die at the hands of invaders or killed by the spread of diseases to which they lack adequate 
defenses. Kamayrua has a hunchback, but this has not prevented him from being an extremely effective hunter. He employs 
a bow and arrows. He refuses shotguns, that other members of his group now use, and also rejects other Western things, 
such as clothes. He goes around naked in the village and in his hunting trips. From time to time, he and the other Awá men 
in the village participate in a ritual to connect with the ancestors. They enter a hut made with palms and sing and dance until 
they go into trance. Then, they see their dead relatives, they speak to them. When Kamayrua tells me about his experiences 
in the iwá, the space of the ancestors, he does so matter-of-factly, as when he talks about a hunting trip. 
 

I had known Kamayrua since 2005 and grew fond of him. My last memory of the Awá in 2008 is of him, waving goodbye from 
the riverside, while our motorboat was leaving, and saying iyu! “come back!”. A few months later, I was told that the Awá 
captured an invader of his lands. Apparently a poor caboclo, a peasant, who was opening a small plot in the forest that 
belongs legally and historically to the Awá. They brought him to the village, tied him to a post and beat him severely. I was 
told that Kamayrua was crazy with rage. I had seen him furious before due to the invasions. He was the one who killed the 
peasant.  

Equatorial Guinea 

Between 2009 and 2012 I conducted excavations in an Iron Age site in the small island of Corisco, off the coast of Equatorial 
Guinea in Central Africa. There I met Mr. Hernández, in whose house my team and I were lodged. He was a Benga, a small 
and disenfranchised indigenous minority living in Corisco. The Benga suffered persecution during the post-colonial 
dictatorship of Macías in the 1970s. Many died and most escaped to nearby Gabon. After the fall of Macías, Hernández’s 
son, Fernando, became a minister with the new dictator, Teodoro Obiang. Fernando was an enlightened man and, with the 
discovery of large oil reserves in the country, he strove to make the wealth useful for the country. He did not have the 
chance: he was killed under orders of President Teodoro Obiang. Mr. Hernández, however, is a member of the parliament in 
Obiang’s government today. He baptized one of his motorboats with the dictator’s name. He is very rich and travels 
frequently to Spain, the former colonial metropolis. Most of his Benga kinsfolk, however, are utterly destitute. They lack a 
doctor and most of the time a teacher, but this does not prevent Mr. Hernández from exploiting them, charging exorbitant 
prices in the only shop in the island, which he owns. 
 

The Benga are not new to economic exploitation. They arrived at the coast during the late 18th century to participate in the 
Atlantic trade, which they embraced eagerly, along with European customs and material culture. Until the 1850s, they sold 
slaves to Europeans, and until well into the 20th century they had slaves themselves, whom they abused badly. They are a 
good example of a society created through the colonial encounter. By the early nineteenth century they had abandoned all 
their traditional material culture and they were only consuming Western goods. But still today, they gather to see the Mekuyu 
come out of the sea and engage in a furious dance. This is no show for tourists (there are none). Where I see a masked 
person, they see a spirit going wild. 

Spain 

Paula is my neighbor in a small village in Galicia, in northwest Spain. I started doing archaeology of the contemporary past in 
this area. Paula is a charming old lady and a hard worker. She comes from a family of very poor peasants. Like other 
Galician peasants, they spoke Galician, believed in ancestral spirits and the evil eye, owned a sturdy house of stone, a 
couple of cows and a tiny plot of land, which they tilled with a wooden plow. This was not enough to feed the entire family. 
She and all her brothers had to emigrate. Some went to the United States and others to Madrid. She was successful in 
Madrid, bought several premises and now lives off the rents. When she made enough money, she returned to her village, 
demolished her eighteenth-century stone house and built a concrete building in its place, which is used only a week a year. 
Like other neighbors, she has introduced eucalyptus plantations to replace the old-growth oak forests, voted for a 
hydroelectric power plant to be installed in a river that is under protection for its ecological value, and used the revenues 
given by the plant to asphalt an old medieval road, which no car has ever used. 
 

Despite the provocative title of the section, my three stories are not an indictment against traditional, indigenous or non-
Western communities. They deal with people who do not comply with prevailing images of the indigenous and that pose 
uncomfortable ethical questions, in particular, regarding how we imagine difference and collaboration. It is to these that I now 
turn. 

 
1 All names have been changed to preserve the anonymity of the people. 
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Imagining the Other 

Postcolonial archaeologies tend to depict indigenous or subaltern communities as rather homogeneous (internally and 
across different cultures) and with little conflict, except with mainstream or colonial society. In particular, they are imagined 
as free of conflictual relations with nature, with the past and with each other. The absence of conflict is related to the notion 
of continuity, which is crucial in indigenous contexts. Indigenous and postcolonial archaeologies have worked hard to prove 
the historical continuity of native societies [12]. Such continuity has been systematically negated by colonial powers as a 
mechanism to deprive these peoples of their lands, resources and even of their past. The same mechanism has been used 
in North America, in Argentina – where the existence of indigenous groups has been denied by the State and white settler 
society [13] – and in the Mediterranean, where contemporary Greeks or Egyptians have been regarded as essentially 
unconnected to their past, meaning that the true heirs of ancient civilizations were the citizens of northern Europe [14]. 
 
Archaeologists have the moral obligation of recognizing the right of indigenous communities to their past, but this is not as 
simple as it looks. I am not going to examine here the problem of descent, which has been the object of much ethical debate 
in archaeology [15]. I am more interested in the ethical consequences derived from the implications of perceived continuity. It 
is often assumed, at least implicitly, that if indigenous communities had respectful relations with nature and the past before 
the advent of colonialism, they still ought to have them now, if there is continuity between precolonial, colonial and 
postcolonial times. Doubtless, many indigenous groups are still the best guarantors of ecological sustainability in wide areas 
of the Earth, from Brazil to Indonesia. It is enough to look at the satellite images of Brazil to see how the terras indígenas are 
green islands of forest surrounded by the devastation of agribusinesses and logging. Yet, the concept of “indigenous”, which 
has become extremely popular in archaeology, conceals an extremely diverse situation and downplays the impact of 
capitalist colonialism, which has modified, often substantially, the relations between human and non-human beings, also 
among indigenous groups. We forget that in some native communities there are groups or individuals that actively participate 
in predatory economies, and that some groups that can be considered indigenous, non-Western or traditional do not 
necessarily have a harmonious relation with nature. 
 
The first problem is illustrated by people like Paula, in one of my vignettes. Galician peasants related to nature in a way that 
differed markedly from the destructive attitude of capitalism. They had a relationship of intimacy with the land, the animals 
and the trees. The introduction of modernity in the region has led to a radical rearrangement of values and practices in the 
countryside and most former peasants have now embraced the logic of fast, individual profit, totally disregarding its long term 
impact on the environment. Outside Europe, this is also happening among some indigenous communities. The Tenetehara 
are a good case in point. They are in many ways an admirable group, who have survived on the colonial frontier since the 
seventeenth century, strenuously fighting for their independence and today also in the defense of their neighbors, the Awá. 
But at the same time, they have also been collaborating, in previous decades, with illegal loggers and drug traffickers to 
obtain economic benefits through the unsustainable exploitation of their reservations [16]. Also, while most indigenous 
communities in Brazil have fought fiercely against the dispossession of their lands by dams or mining, a few have actually 
sided with capitalist development, like the Waimiri-Atroari [17]. As the situation of indigenous communities all over the world 
becomes more difficult due to the pressures of global capitalism, population growth and climate change, it can be expected 
that they will be more open to collaborate with predatory enterprises, be they private or State-sponsored. 
 
Archaeologists know well that harmonious relations with nature have not always been the norm. Peasant communities, in 
particular, often live at the edge of ecological sustainability and their relation with nature is very different from that of hunter-
gatherers or slash-and-burn agriculturalists [18]. Sedentary, intensive agriculture, which often developed in the context of the 
emergence of hierarchical societies and the State [19] produces strong modifications in ecosystems. In the case of Europe, 
only the limits to population growth imposed by famine, war or high rates of infant mortality prevented environmental crises 
before the eighteenth century [20]. We could perhaps say that intensive agriculturalists incorporated into State organizations, 
such as the Galicians I have mentioned, do not count as “indigenous”, but then to be coherent we would have to say that the 
Aymara in the Andes or the Ifugao of Philippines are also not indigenous, which does not make much sense. Thus, although 
it is true that non-Western communities have had a more sustainable relation with nature than capitalism, which knows no 
limits to the devastation of societies and ecosystems for profit [21], we cannot depict non-capitalist attitudes towards nature 
as always inherently harmonious: it is important to identify different attitudes among a diversity of groups. In particular, the 
difference between peasant and other societies is crucial [18]. This may not be important in North America or Australia, 
where sedentary, intensive agriculturalists are at best a minority within a minority, but it is in South America, Africa and South 
East Asia. Intensive agriculturalists, in fact, have often developed relations of domination over hunter-gatherers and 
horticulturalists living in their periphery. This, for example, is what happened with the Benga of one of my vignettes, and the 
people in the mainland that they actively contributed to enslave and sell to European traders. And even in South America, 
while the Brazilian caboclos, such as the one killed by Kamayrua, cannot be considered “indigenous” (they are mixed-race), 
they are a traditional, subaltern group which in many ways has a relationship to nature that is closer to indigenous 
communities than to mainstream capitalist society. Should they live in Canada, they would probably be considered among 
the First Nations, like the Métis. 
 
The idea of continuity is particularly emphasized, and for very good reasons, in relation to the past. Yet, the fact that such 
continuity exists empirically or is held as valuable for the identity of the group does not mean that it is respected in practice or 
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at least in a way that is compatible with Western notions of heritage. As it happens with nature, not all indigenous or non-
Western communities revere their past or at least the past’s materiality. They might consider archaeological remains as 
historically unrelated to the community, prefer not to interact with them [22], or simply not feel a strong attachment to the 
material traces of their ancestors, which does not mean that they do not respect their memory: it is simply that relations are 
not necessarily articulated through things [23]. The Benga, again, did not show the slightest interest in the Iron Age cemetery 
that my colleagues and I were excavating on their island, even if several of the cultural practices that we documented at the 
archaeological site were identical to those that had been carried out by them until very recently (or still today). Similarly, my 
Galician neighbours, like Paula, show no remorse when they annihilate every material trace of the peasant past from the 
land. And they do not feel less Galician for that. Note that, from an anthropological perspective, I can understand why they 
do that. It is not my intention here to criticize them; the critique should be of the mentality of progress that has been imposed 
upon them. Instead, my aim is to show the inadequacy of depicting indigenous or traditional communities as inherently 
protective of their ancestral past. 
 
Sometimes, the destruction of the past or indifference toward it is motivated by capitalist reasons. The critique of greedy 
imperialist archaeologists looting Indian graves which they see only as repositories of information is sadly very true. But this 
does not mean that some indigenous groups or individuals have not ended up alienating their own past for profit. Their 
relationship to the past, in these cases, is not radically different from the average member of mainstream society. Consider a 
recent case in California: The Federated Indians of Graton Rancheria did not have any trouble allowing a sacred ancestral 
site on their territory that was several thousand years old to be completely destroyed in order to build luxury houses that 
were selling at one million dollars each. The artefacts could be dug up by archaeologists but then they were not allowed to 
study or conduct any analysis on them. They were reburied in an undisclosed location, with the justification that “the idea that 
cultural artefacts belongs to the public is a colonial view” [24]2. It is surprising that razing a sacred site to the ground for 
housing development is not perceived as colonial. Here we see a tactic that is unfortunately not uncommon: some 
individuals want to play two cards that are ethically, but not legally, incompatible. They want to play at the same time the 
card of indigeneity, refusing (with all legitimacy) archaeological access to the remains as incommensurable with ancestral 
beliefs, and the card of unsustainable capitalism, collaborating with far more troubling agents of imperialism (developers, 
mining corporations) than are archaeologists. This is not something limited to non-Western contexts. In the case of Galicia, 
again, local communities reclaim their ancestral communal rights, which have been passed on from the Middle Ages, as a 
way of opposing external forces. But they have often used these rights to trump ecological legislation and open their lands to 
predatory capitalist undertakings. This kind of situation creates new ethical challenges that archaeologists are forced to 
address and for which extant deontological codes may not have the answers.  
 
Archaeologists also tend not to speak much about sociopolitical conflict within indigenous groups. It seems as if the only 
possible conflict would be between indigenous and mainstream societies. Yet, intra- and interethnic conflict – usually 
aggravated or caused by the State, colonialism, capitalism or all of them at the same time – is a reality for many indigenous 
groups in the world. The history of the Benga people of one of my vignettes cannot be separated from that of the Fang and 
other indigenous groups they sold to the Europeans or used as slaves during the nineteenth and early twentieth century. But 
now this same Fang have all the power in postcolonial Equatorial Guinea and marginalize the Benga and other minority 
groups, particularly the Bubi, who were the object of an ethnic cleansing campaign by the Fang during the 1970s. These 
kinds of conflicts, however, are rarely portrayed in the literature. For example, a recent and otherwise highly interesting 
research project among the Mursi of the Omo Valley in Ethiopia [25] does not deal with the terrible conflicts in which the local 
community is immersed, including intense interethnic violence that in some cases has led to massacres of neighboring 
groups [26]. Traditional violence has been exacerbated by the pressures of modernity and the availability of automatic 
weapons, which have disrupted traditional patterns of conflict and conflict resolution. In communities affected by large 
infrastructural works, conflicts between those who support them and those who refuse them are common [17]. 
 
Another indication of social tension is represented by the figure of indigenous leaders. Who talks for the community? This is 
a thorny issue in places like Brazil, where the lideranças indígenas have taken a prominent role. They have been crucial in 
defending the community’s rights in public fora and before national and international institutions. However, the very idea of 
the liderança (leader) is alien to the egalitarian ethos of many indigenous groups, though not all. Among the Wayuu of 
Colombia and Venezuela, conflicts are common between innovative leaders and traditional chiefs. The former are usually 
bilingual and are accepted as interlocutors by mainstream society. They encourage change and the adoption of Western 
technologies. The latter are monolingual and enjoy greater prestige within the group [27]. 
 
Archaeologists concerned with conducting ethical research in collaboration with indigenous communities should devote time 
to analyzing power relations within the community before taking for granted the cohesive and representative role of leaders. 
In fact, such leaders have been artificially created in some cases by NGOs, missionaries or even the State (as with the 
indigenous peoples with whom I have worked in Ethiopia and Equatorial Guinea), bypassing traditional institutions and 
individuals with an important social capital within the community. In Equatorial Guinea, the Benga, like other peoples in the 
country, have so-called jefes tradicionales (“traditional chiefs”), but these are actually not traditional at all. They were an 
invention of the Spanish colonial authorities during the twentieth century. Thus, the apparently ethical behaviour, which 
involves accepting the decisions of local authorities, may not be necessarily virtuous. 
 

 
2 I thank Felipe Criado-Boado for the reference. 
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As I have pointed out, conflict is always described as between the local group and external agents. This is not exclusive of 
indigenous archaeologies, but of community archaeology more generally. Communities are usually presented as 
systematically resisting the State, capitalism and colonialism and their respective ideologies [28]. There are, however, 
several cases of indigenous or subaltern communities siding with those in power. The Benga, who eagerly participated with 
the Europeans in the slave trade, are a good case in point, but one can think also of the French and Indian War (1754-1763). 
This collaboration has often meant buying into the ideology of State, capitalism and modernity. During the last century, some 
minorities allied themselves with imperialist powers to fight against political movements that define themselves as 
emancipatory or anti-colonial. This happened in Southeast Asia in the 1960s. The US trained and armed indigenous 
communities (generically known as “Montagnards”) to fight communist guerrillas [29], a collaboration that was often against 
the will of the local populations. The Aikewara in Brazil were forced to work for the army in the counterinsurgency war, but 
their suffering has never been recognized by any of the parties involved in the conflict [30]3. Meanwhile, in the Nigerian-
Cameroonian borderland, indigenous minorities have been supporting the terrorist group Boko Haram in its bloody jihad [31]. 
Such collaborations are understandable in historical terms, as indigenous groups see in them a way of defending themselves 
against those states that have traditionally dispossessed them. Yet, indigenous groups collaborating with the CIA or jihadists 
is not something about which archaeologists seem ready to discuss. Interestingly, the counterinsurgency manual of the US 
Army continues to emphasize “the need to expand and employ native forces that must be visibly involved in prosecuting the 
counterinsurgency to the fullest measure possible” [32, p.48]. We can see this as the US Army doing community work with 
indigenous people, which should lead us to wonder to what point some of our alleged indigenous archaeology is not in fact 
replicating practices of political cooptation that have been well tested by imperial forces for centuries. Indeed, military 
manuals also use the language of collaboration, working for the good of local communities, learning from indigenous 
knowledge, promoting indigenous initiative, etc. 
 

Imagining collaboration 

The way alterity is imagined or constructed, at least discursively, explains the forms of collaboration that are espoused. This 
is based on three forms of perceived compatibility: ontological, ethical and sociopolitical. Regarding ontology, the 
postcolonial humanities tend to have a restricted notion of Otherness. With some exceptions [33], difference is understood in 
cultural, not ontological terms. This is the difference that is incorporated by Dipesh Chakrabarty [34], for example, in his 
studies of Indian modernity, in which spirits play a role alongside bourgeois institutions or industrial economy. But this is not 
a radical difference. For this we have to look among the Adivasis, the indigenous minorities of India [35], not among the 
urban dwellers that are the object of Chakrabarty’s research. Radical difference is not easy to find in much indigenous 
archaeology, if only because it is assumed that it is possible to enter into a mutually intelligible dialogue between 
archaeologists and indigenous groups, that we share the same world but only differ in the concepts we use to describe it. 
Yet, as Wylie [36, p.66] has written, negotiation “should begin with a recognition of difference, not the presumption that 
difference obscures an underlying (rational, universal) framework that is neutral with respect to diverse cultural values”. 
Indigenous scholars encourage archaeologists to incorporate indigenous notions [37], but it is one thing to use a concept 
and another to internalize a cosmology. 
 
Thus, I can understand that when Kamayrua enters the takaya, the hut made with palms, he believes that he enters the iwá 
and talks with the spirits of ancestors. I have learned from the Awá that different worlds can coexist in the same space, that 
of the spirits and those of the living. But I understand that this can happen for them and for other indigenous peoples, not 
that this can actually happen (that if I enter the takayá I will be able to talk to my ancestors). Neither can an Awá incorporate 
my disenchanted vision of the world without radically altering who she is. Nor can we reach a middle ground. We can talk 
about spirits together (and we do!), but in the last instance we inhabit different realities. And it is great that it remains like 
that. Recent research on alternative ontologies [33,38] should make us aware of the existence of incommensurable worlds. 
Although some elements might be compatible, in the last instance, one is animist or naturalist [33]. It is impossible to accept 
elements from both ontologies at the same time. In sum, we should be ready to collaborate in ways that do not imply the 
production of hybrid knowledge, at least in those contexts (in Sub-Saharan Africa or South America) were ontological 
difference is still common. Trying to reach a middle-ground may unwittingly incur in epistemic imperialism and cooptation. 
 
Regarding ethical compatibility, many archaeologists and heritage managers assume that the moral knowledge of the non-
Western communities with which they work are comparable with those upheld by researchers. But this is often not the case. 
The collision between incompatible ethics is evident, for example, in the case of indigenous justice, which is becoming more 
widely accepted by the State in countries like Bolivia, Ecuador or Brazil. There are, however, numerous reports of 
executions, tortures or draconian punishments carried out in the context of alleged traditional justice. The punishment 
imposed by Kamayrua to his captive in my story above also repels our sensibility, even if we can understand it in its context. 
The contrary also happens: horrendous crimes that would be punished in the Western world with long terms in prison are 
solved with very lenient fines among many indigenous groups. Against retributive justice in the West, which has an important 
punitive element, many traditional societies resort to forms of restorative justice, which insist on reconciliation. We have 
much to learn from other ways of administering justice, but we should not idealize them [39]. 
 
To accept other ethics is not necessarily easier than to accept that a palm hut is a vehicle to talk to the spirits. I return to my 
own experience: when I was doing fieldwork in Corisco, in Equatorial Guinea, a young Benga committed several crimes, 

 
3 I thank Márcia Hattori for this reference. 
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including the rape of a teenager. Mr. Hernández, whom I mentioned in my introductory story, was called on to deliver justice. 
The punishment consisted in forcing the youngster to clear the bush around Mr. Hernández’s house for a few hours. It is 
difficult to say whether this was properly the administration of indigenous law. It is necessary to ponder the devastating 
effects in traditional Benga ethics of their involvement in the slave trade and the abuses committed by the colony (including 
the banalization of sexual abuse and exploitation). But then we can ask: how much of indigenous is there in indigenous 
justice? Other thorny ethical issues with which archaeologists may be forced to deal include infanticide or clitoridectomy. 
Working with societies other than our own means entering a terrain fraught with uncomfortable situations, which are not 
always explicitly acknowledged in the literature. 
 
Finally, collaboration, as it is usually carried out, also means working with the fiction of equality, that is, the idea that the 
people with whom we work are our peers. While this is true in theory, it is not always so in practice. In the places where I 
work in Africa, differences are not only extreme in ontological or ethical grounds, they are also extreme in terms of economy 
and power. In fact, archaeologists working in poor countries are always in a situation of extreme asymmetry with the people 
with whom they work. Therefore, it seems that the principles of community archaeology that may be useful in the so-called 
developed countries are not necessarily so in these other contexts. They may even paper over strong disparities in power 
and agency. It is still archaeologists from North America, Europe or Australia who go to work in rural areas of Africa, South 
America or South Asia, and not the other way round. Colonialism may no longer exist, but it is still the old metropoles that 
send researchers to the former colonies (I myself have worked in Equatorial Guinea, a Spanish province until 1968). In most 
cases, the best situation one can think of is that the indigenous group takes the initiative to demand our collaboration to 
study their past (not ours). Yet, this is not symmetrical enough to allow us to say that colonialism is something of the past 
and that our relations are approaching equality. They are better, but far from equal and fair. Even if the Awá, for instance, 
had the opportunity to study me in Spain, it would still not be a symmetrical situation if they were not using their own forms of 
knowledge. And even in that case it could be argued that the systematic study of the Other is a culturally-specific invention, 
alien to most traditional cultures in the world, and associated to State formations (very often empires). The problem, as Terry 
Eagleton has noted, is not the open dialogue of differences, which is desirable; the problem is believing that such a dialogue 
“could ever be adequately conducted in a class-divided society, where what counts as an acceptable interest in the first 
place is determined by the ruling power” [40, p.175]. To pretend that we are conducting an honest, open dialogue with an 
indigenous group that is economically impoverished, socially marginalized and politically disenfranchised can hardly be 
presented as ethically sound work, no matter how good may be our intentions. But then, as Alejandro Haber [11, p.102] has 
noted, “Colonialism does not need to exclude good intentions or good practice; on the contrary, it is more often than not that 
the colonial border is driven by good intentions of helping others”. 
 

Discussion: towards an ethics of difference 

Homi Bhabha [41], referring to the problem with the disturbing colonial copy, the hybrid, uses the famous phrase “almost the 
same but not quite”. The problem with postcolonial and indigenous archaeologies may be the opposite: the Other that we 
imagine can end up being “almost different but not quite”. If in the case described by Bhabha the irruption of difference within 
the copy is the subversive, uncanny element, in the case of postcolonial and indigenous archaeologies what we find all too 
often is a tamed difference with a limited capacity for true subversion. It is important to remember that what gives the copy its 
political edge is its disturbing element, the fact that it cannot be wholly appropriated by power and its attempts at creating 
hegemonic representations. If incomplete sameness is uncanny, incomplete difference is soothing. It does not put the 
system into crisis, and may even legitimize it. 
 
From the fifteenth century to the 1960s, non-Western peoples have been constructed in opposition to the West [42]: brutal, 
savage, corrupt, decadent, irrational, primitive, infantile, etc. The Other (Indian, Native American, Asiatic or African) was 
imagined in negative terms and excluded from the realm of true humanity, represented by European civilization – indeed, the 
only civilization worth the name [43]. This discourse has been systematically challenged since the 1970s, in the wake of 
postcolonial and decolonial thinkers. The postcolonial critique has now been largely assimilated in academia and in 
institutions, and also in archaeology [44], although we have to be cautious for at least two reasons: on the one hand, 
because practitioners, bureaucrats and politicians often pay lip service to postcolonial sensibilities but then do not behave in 
a postcolonial way in their practice. On the other hand, while it is true that, at least formally, the critique of colonialism has 
been accepted in theory in many places, from Canada to Argentina, there are other countries where there is still a long way 
to go, both in Europe and elsewhere. In countries like France or Spain the impact of postcolonial discourse is still minimal 
and issues like repatriation and the decolonization of science are only now beginning to be publicly discussed [45-47]. The 
same can be said of other countries with an imperial past, such as Japan, in relation to its own indigenous populations, such 
as the Ainu and Ryukyuan people, and the countries that suffered the Japanese imperial expansion during the twentieth 
century, like China and Korea. In this paper, however, I have tried to go a little bit further. Even when we assimilate the 
postcolonial critique, my question is: are we free from the danger of misrepresenting the Other and our relationship with 
them? 
 
My impression is that this is not yet the case. We still misrepresent the Other, only in more subtle forms. We do not live in the 
age of empire, but this does not mean that we are not living under a regime of coloniality [48]. To this new form adopted by 
coloniality belongs a new epistemology, which is not the crude, racist and classist science of the nineteenth century, but the 
discourse of multiculturalism [3], which is partially incorporated into archaeology through the idea of multivocality [49,50]. The 
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old discourse of colonialism needed the Other as inferior: the Other could be improved to become an obedient worker, but 
not more. For that, the Other could be deprived of their own past and culture, of which they had no need. Archaeology and 
anthropology were key in this process. The discourse of multiculturalism, which is part of the ideological apparatus of 
neoliberalism, has very different purposes. It has to create a docile Other that can be consumed [51]. Indigenous peoples do 
not have to play the role of the servant or the slave anymore – we have “acculturated barbarians” or “detribalized” peoples: 
the workers of China, Bangladesh or Latin America. Neoliberalism needs the indigenous peoples to become attractive 
merchandise. For this, everything that is dissonant (ontologically or ethically) has to be removed from sight. An Other is 
needed that is picturesque enough, but not menacing – as Kamayrua is, an Other who can be furious and even kill other 
subalterns. In sum, neoliberalism requires indigenous peoples who may talk, but not shout, who may contradict us, but only 
to a point. They may reclaim pots and bones, but they cannot oppose an oil pipeline in their territory. The Standing Rock 
Sioux are also bad natives [52]. 
 
Archaeology should be ready to fully accept difference: this means accepting the possibility of ontological difference, one 
that is radically incommensurable with Western patterns of thought and practice, but also the rich variability of indigenous 
societies the world over. There is not a single indigenous society and there are no general recipes for interaction with 
indigenous groups. Thus, collaboration may be the best form of interaction in former British settler colonies or with 
indigenous groups that have been largely incorporated into the worldview and the practices of mainstream society (through 
education and participation in the political and economic system), as happens in Brazil, Chile or Argentina. 
 
Yet in other contexts, collaboration might not be solution. The keyword here should be non-action rather than collaboration. 
Non-action (different from inaction, in so far as non-action is active and conscious) might mean not to involve others in our 
research projects or force them (wittingly or unwittingly) to speak the language of heritage or archaeology. Collaboration 
sometimes includes an element of imposition, at least when it has not been demanded by our hosts. Non-action means to 
allow indigenous peoples to have their own account of the past without external, unrequested interference, no matter how 
well-intentioned. This does not mean that we have to refrain from conducting research among them, as is at times posited 
(either collaboration or no research at all). It is important to remember the form of excessive hospitality that characterizes 
many non-Western societies and that contrasts with the extremely restricted model of Western modernity [53]. Many of our 
anxieties about how to behave ethically as archaeologists with indigenous groups stem from a moral imagination that has a 
limited sense of hospitality and that works with the quid pro quo model of capitalism: we have to give something immediately 
in exchange from what we take and of similar value. True hospitality means opening up to the Other fully, without judgement, 
without interest, without expectation of immediate return. 
 
Abiding by the terms of the communities among whom we work does not necessarily mean that we have to build a past 
together. They construct their past, we construct ours. It is nice if they coincide at times, but we do not need to produce a 
single, hybrid narrative. With our memory work we address different audiences and have different political and epistemic 
aims. We are open to each other, of course, to learning from others and we, archaeologists are the ones who have the most 
to learn. But this does not mean that we will produce a mixed account of the past. I take inspiration here from the work of the 
Aymara-mestizo scholar Silvia Rivera Cusicanqui [54]. She proposes the Aymara concept of ch’ixi as an alternative to 
hybridity, which is the preferred term of postcolonial thinkers. Ch’ixi refers to a color that is the product of juxtaposition of 
points or stains. Grey, from this perspective, is the “mixture of white and black, which are confused in perception without ever 
mixing completely”. The colors remain always separate – almost like Ben-Day dots. Hybridity, argues Rivera Cusicanqui, 
believes that two realities can be blended thoroughly in a completely new third, capable of merging in a harmonious way. 
Ch’ixi, instead, presupposes “the coexistence in parallel or several cultural differences that do not merge into one, but 
antagonize and complement each other. Each one reproduces itself from the depth of the past and relates to others in a 
contentious way”. Contention and autonomy of the parts are the two concepts that we should retain in our archaeological 
practice with indigenous communities. The ontological and ethical impossibility of bringing the two together is not only 
because of cultural difference. It also has to do with the damage provoked by imperialism and capitalism to indigenous 
peoples and non-Western societies more generally. The space in between the dots is also the fissure created by capitalist 
imperialism. 
 

Conclusion  

In this article I have explored two complex issues in indigenous and postcolonial archaeologies that entail important ethical 
questions: difference and collaboration. I have argued that neither indigenous nor postcolonial archaeologies take alterity 
seriously into account, in part because it has accepted the logic of multiculturalism that is ready to accept a limited measure 
of difference, while it eludes crucial issues of power and agency – including the enduring effects of colonialism and capitalism 
in transforming indigenous societies. I have expressed my skepticism towards the possibility of conducting hybrid 
archaeologies, in which Western and non-Western viewpoints coalesce, as well as toward the actual radicalism of leaving 
indigenous peoples to take the initiative of carrying out archaeological research. I fear that this might be forms of veiled 
epistemic imperialism. My skepticism, however, has more to do with any attempt at universalizing such practices or at 
presenting them as the model for emancipatory politics in non-Western contexts. Those are ways of doing archaeology that 
may work in some places and have a strong political potential, but they cannot be simply extrapolated everywhere. 
Indigenous archaeology was born in countries that experienced terra nullius colonialism and the large scale invasion of white 
settlers: this is the case in Canada, the United States and Australia, but also more recently in Brazil and Argentina, where 
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indigenous archaeologies are also developing vigorously. I have argued in this article that it would be a mistake to 
extrapolate the situations in those countries to regions were genocidal colonialism did not triumph: in the Andes, Sub-
Saharan Africa and large parts of Asia, for instance. 
 
I have proposed four concepts to expand the ethical debate in indigenous and postcolonial archaeology: non-action, 
hospitality, ch’ixi and discomfort. Non-action refers to relinquishing the desire to initiate collaboration, when this collaboration 
may imply epistemic or other forms of imposition; hospitality means abandoning the idea of the immediate return, it enacts a 
different temporality of the gift, not marked by the concept of immediate exchange, the quid-pro-quo; ch’ixi replaces the 
notion of a harmonious mixture typical of popular conceptions of hybridism by the idea of autonomy and fissure, the first 
resulting from ontological difference, the second from the damage caused by capitalism, modernity and empire. Finally, 
discomfort should always be present in our relations with society: ethical debate thrives in the context of difficult, even 
intractable challenges. Indigenous and postcolonial archaeologies have become a bit too comfortable addressing questions 
where there is wide agreement, at least officially (repatriation, encouragement of indigenous initiative, respect to local rules 
and values, advocacy) [55]. If we want to expand the debate and test the limits of our discipline, we have to be ready to 
tackle more complex situations, where the line that divides good and evil is not so clear-cut or were the moral imagination of 
the archaeologist clashes with that of others.    
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Les alternatives locales face à la mondialisation : réflexions évaluant la 
possibilité d’une archéologie durable et les contraintes éthiques 
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Résumé Abstract 
Cet article analyse les conséquences éthiques pour l’archéologie et 
les archéologues induites par le processus de mondialisation 
capitaliste et l’intégration du patrimoine archéologique comme une 
ressource au sein de l’économie de marché. Nous effectuons une 
réflexion théorique sur la situation actuelle ainsi que sur les 
questions et repositionnements des différents acteurs dans ce 
processus à partir de notre participation au débat suscité autour de 
la déclaration de la Quebrada de Humahuaca (Jujuy, Argentine) 
comme Patrimoine culturel et naturel de l’Humanité en 2003. 
Finalement, l’alternative d’une archéologie durable est ainsi évaluée 
comme une forme possible de transformation pour l’archéologie. 

This article analyses the ethical consequences for archaeology and 
archaeologists induced by the process of capitalist globalisation and 
the integration of archaeological heritage as a resource within the 
market economy. I propose a theoretical reflection on the current 
situation as well as on the questions and repositioning of the 
different actors in this process, based on my participation in the 2003 
debate on the declaration of the Quebrada de Humahuaca (Jujuy, 
Argentina) as a World Heritage Site. Finally, the alternative of 
sustainable archaeology is evaluated as a possible means of 
transformation for archaeology. 
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Introduction 

Ce texte constitue un travail théorique sur la situation éthique à laquelle les professionnels de l’archéologie sont confrontés à 
la suite des changements socio-économiques que nous vivons depuis les dernières décennies du XXe siècle. C’est une 
réflexion scientifique à partir d’un exemple de travail sur la mise en valeur du patrimoine. Ce travail ne prétend nullement 
établir un jugement moral quelconque sur l’archéologie en tant que discipline appartenant au champ des sciences 
anthropologiques ni sur nos collègues qui, dans différentes circonstances, ont choisi différentes voies professionnelles 
devant ces changements. 
 
Cette réflexion émane de mon vécu dans le cadre d’une participation, en tant qu’expert invité, au débat suscité à la suite de 
la déclaration de la Quebrada de Humahuaca (Jujuy, Argentine) comme site du Patrimoine mondial de l’humanité en 2003. 
Ce travail a consisté en un long travail de terrain et de suivi du projet. Lors de ce travail, nous avons analysé des données 
sur différentes questions reliées à la protection de ce patrimoine, telles que les statistiques de visites des musées et lieux 
« touristiques », l’évolution des valeurs des terrains fiscaux et privés concernés par la déclaration patrimoniale, dont 
l’analyse n’est pas l’objectif principal de cet article. Ce travail d’enquêtes de terrain a été suivi par la réalisation d’un atelier 

en Argentine 1 et par des présentations et des participations au sein de différentes réunions scientifiques, congrès, 

colloques et symposiums en Europe et en Argentine 2-4 qui m’ont permis de débattre et d’approfondir les observations 
effectuées sur les questionnements qu’émergeaient pour l’archéologie et les archéologues confrontés aux processus de 
mise en valeur du patrimoine. Finalement, la réflexion ici présentée est aussi le fruit de l’observation par la pratique des 
changements observés dans notre métier depuis cette date. 
 
Pour commencer l’analyse, je présenterai donc dans ce texte une brève caractérisation du contexte socio-économique 
actuel dans lequel se déroule cette transformation de notre profession. Nous analyserons ensuite les différentes 
conséquences que j’ai pu observer en relation au processus de mise en place de la déclaration : l’émergence des conflits 
d’intérêts, la reconfiguration et le repositionnement des acteurs locaux face à la globalisation. Pour continuer, je présenterai 
les conséquences déontologiques que ce repositionnement induit pour l’archéologie et pour les archéologues en tant que 
professionnels, tout en analysant les problèmes éthiques qui émergent aux différentes échelles de mon analyse construite à 
partir de l’insertion de notre activité disciplinaire au sein de ce contexte socio-économique. Pour conclure, nous 
présenterons une réflexion sur la possibilité, caractéristiques et conditions, d’une archéologie durable et les différentes 
facettes de celle-ci.  
 

Brève caractérisation de la mondialisation des systèmes capitalistes et certaines de 
ses conséquences 

Pour commencer cette réflexion, il faut caractériser brièvement le contexte historique actuel dans lequel se développent les 
différentes alternatives locales en ce qui concerne la discipline archéologique et la gestion du patrimoine. Dans ce travail, je 
défends l’hypothèse générale que la construction de « l’autre » du passé, qui constitue l’essence de l’archéologie en tant 
qu’anthropologie, dépend de ce contexte et a évolué dans le temps, nous conduisant aux contradictions éthiques 
d’aujourd’hui. Ce contexte historique est aujourd’hui celui du processus de globalisation qui implique, entre autres, une 
accélération des processus économiques capitalistes. Cette dernière conduit à plusieurs conséquences, parmi lesquelles 
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l’accroissement des inégalités sociales au sein des populations, une concentration accrue du pouvoir politique et 
économique, une diminution progressive du domaine contrôlé par l’État (par exemple des couvertures sociales), une 
diminution de l’investissement public en recherche et en éducation et l’installation d’une économie déprédatrice des 
ressources naturelles qui conduit à une augmentation des conflits politiques et sociaux dans des lieux anciennement 
préservés. Tout cela est accompagné d’une unification des normes financières et des planifications économiques, ainsi que 
d’une homogénéisation culturelle dans laquelle nous assistons à un double jeu contradictoire d’intégration-assimilation ou de 
renforcement identitaire. Ces contradictions sont accompagnées de l’émergence de chemins alternatifs de résistance à cette 
tendance mondiale de la part de la société civile à différentes échelles, depuis les communautés locales jusqu’aux luttes 
transnationales. Ces mouvements se manifestent de manières diverses, suivant les modes d’organisation politique 
traditionnels, mais en cherchant toujours de nouvelles modalités d’expression, par exemple les mouvements de démocratie 
participative. L’humanité cherche ainsi de nouvelles modalités de développement afin de survivre à la situation de crise 
générale que nous devons affronter et qui dérive de notre mode d’exploitation actuel de la planète. 
 
Dans ce cadre, l’accélération des processus économiques capitalistes provoque l’intégration au système économique 
mondial de différentes populations qui, par leur isolement préalable, pratiquaient encore leurs modes de vie traditionnels. Ce 
processus voit aussi l’intégration des divers modes de production et de reproduction de ces sociétés, de leurs 
« connaissances » entendues en termes d’information, et même de leurs traditions culturelles. Ainsi, différentes 
communautés locales peuvent être transformées par le système actuel en produits du marché via différents procédés tels 

que leur intégration dans des circuits touristiques, la labellisation régionale des cultures et de leurs modes de production 5-

7. Dans ce contexte, tous les aspects de la vie humaine sont soumis à un processus de valorisation monétaire en termes 
capitalistes. Ce processus a été aussi décrit comme un passage d’un modèle de production essentiellement industrielle vers 
un mode de production à caractère culturel dans lequel le capitalisme accorde une attention particulière à l’une des sphères 

de l’activité humaine qui n’était pas encore intégrée dans l’économie du marché : la culture 8-10.  
 
Les modalités de cette intégration sont de nature variée. Elles peuvent être « volontaires », suivant différents modes 
d’intégration au système de production et de distribution industrialisé, par exemple à travers les voies du commerce 
équitable ou des différentes variables d’intégration au sein d’une économie de services, ou encore par la voie d’exploitation, 
par le développement du tourisme ou de l’archéologie préventive qui a pour objectif d’assurer la détection et l’étude 
scientifique des vestiges susceptibles d’être détruits par des travaux liés au processus de développement économique et à 
l’aménagement du territoire qui nous affectent tout particulièrement en tant que discipline. Mais ces voies « volontaires » 
sont aussi accompagnées de voies différentes, comme celle de l’intégration forcée à la suite de conflits sociaux, 
économiques ou politiques impliquant différents groupes sociaux au sein d’un même pays, ou par la domination, au sein de 
conflits internationaux, d’une nation par une autre, ou encore par des coalitions internationales, dans le cadre des conflits 
bilatéraux ou globalisés. Ceci a notamment conduit les Nations Unies à adopter en 2007 la déclaration 61/295 sur les droits 

des peuples autochtones 11, déclaration qui a été intégrée dans plusieurs législations nationales depuis son approbation. 
 

Quelle est la valeur du patrimoine? 

Toujours dans le cadre de ces processus, nous constatons une transformation radicale de la notion du patrimoine culturel et, 
de façon plus spécifique, de celle du patrimoine archéologique, entendu comme l’ensemble des vestiges matériels de 
l’existence de l’humanité et leur contexte qui permet leur interprétation et leur signification. Bien qu’au sein du capitalisme, 
différentes formes de monétarisation du patrimoine culturel et archéologique aient préexisté, par exemple la 
commercialisation des œuvres d’art et des objets archéologiques, et que ces dernières aient été constamment mises en 
question par la profession, l’expansion du système, qui est à la recherche de nouvelles formes d’alimentation de la 
croissance économique via l’intégration des nouvelles formes de production du capital, a poussé la transformation du 
patrimoine en produit du marché. On peut trouver un exemple de cette tendance dans les travaux de X. Greffe sur la 

valorisation du patrimoine et l’économie globale 12-14. 
 
De ce fait, bien que les pays membres des Nations Unies aient développé une politique de protection du patrimoine via sa 

labellisation (voir l’exemple des déclarations en tant que patrimoine de l’humanité depuis 1972) 15 le développement a 
confronté les archéologues et autres scientifiques en sciences sociales à la nécessité d’un réexamen des politiques de 
gestion et de « mise en valeur » du patrimoine, à la suite suite de destruction systématique que le système produit sur ce 
patrimoine sans que des mesures soient adoptées pour sa protection, par exemple, l’AHPA (Archaeological and Historic 

Protection Act) de 1974 ou l’ARPA (Archaeological Ressources and Protection Act) de 1979 aux États-Unis 16,17 ou la 

convention de Malte pour l’Europe en 1992 18. Ainsi s’est posée la question de la valeur intrinsèque de ce patrimoine, au 
début en termes de valeur culturelle, mais ensuite en termes de valeur monétaire. Ce processus a conduit au 

développement de ce que nous appelons aujourd’hui l’économie mauve 8-18 où l’entreprise est considérée comme un 
vecteur de la culturalisation de l’économie : 
  

Le facteur le plus significatif (pour cette économie) est dicté par la mondialisation elle-même, qui connaît 
une nouvelle phase de son évolution, rebrassant les cartes de l’intelligence. Jusqu’à ces dernières 
années, la globalisation économique semblait conduire partout à une culture de consommation uniforme, 
sans réel enracinement local. Pour une large part, la production et l’environnement matériel généré par 
cette production prenaient peu en compte les spécificités et les opportunités locales. L’affirmation des 
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pays émergents et en développement sur la scène mondiale, cumulée à la crise systémique des 
économies occidentales, oblige à repenser les stratégies avec de nouveaux outils conceptuels et 
opérationnels. Car cette évolution n’est pas seulement économique, elle est aussi culturelle. Le nouvel 
ordre mondial s’inscrit dans la diversité des cultures. Dans laquelle le patrimoine culturel et archéologique 

sont intégrés au sein des projets de développement des institutions internationales 18, p.6.  
 
Ce glissement vers la valeur marchande du patrimoine entendu comme un produit ou une ressource exploitable par le 
monde économique a fait resurgir la question de la valeur de ce patrimoine au sein d’une économie de marché. Confrontés 
à la « nécessaire » libéralisation économique de plusieurs de ces fonctions, les États en tant qu’administrateurs de ce 
patrimoine ont dû trouver des réponses financières à la gestion et à sa protection au sein du modèle économique néolibéral. 
Ainsi, la question de la « valeur » de ce patrimoine est posée tant aux organismes et institutions responsables de sa 

protection qu’aux archéologues eus mêmes 12,13. 

 
L’estimation de la valeur du patrimoine dans les termes de l’économie de marché implique la mesure de sa valeur. Selon les 
travaux de X. Greffe1, initialement, il faut définir sa « valeur d’usage » résultante de l’évaluation explicite des consommateurs 
et des bénéfices qu’ils en retirent, c’est à dire quelle est la disposition des visiteurs à payer pour le rencontrer. Mais aussi 
des effets externes ou retombées, économiques ou éducatives (éditions, exploitation des fonds des collections ou de la 

consolidation de ce qu’on appelle aujourd’hui la marque territoire) 5-12. À cela, il faut ajouter une estimation des coûts 
inhérents à sa protection et son exposition (valeurs de non-usage), mais aussi de ce que les non-utilisateurs actuels seraient 

disposés à dépenser pour maintenir les possibilités de consommation à l’avenir 12. 
 
Cependant, au sein de ce processus d’expansion de la valorisation en termes de capital, d’autres questions se sont posées. 
Par exemple, comment mesurer la valeur du monde naturel, mais aussi celle du patrimoine culturel, voire plus 

spécifiquement du patrimoine archéologique? 20 Par parallélisme, et suite à sa nature matérielle et aux méthodes de 
récupération assimilées aux autres exploitations extractives, le patrimoine archéologique s’est vu reclassé dans une position 
hybride de bien/ressource au sein de l’économie de marché, au même titre que d’autres ressources telles que les 
ressources minières ou naturelles, et cela même si la question de sa possible relation avec les ressources non 
renouvelables (puisque l’archéologie est une science destructive) et de son incommensurabilité s’est posée. Il est notable 
que la protection du patrimoine archéologique soit inscrite ou régulée suivant cette perspective dans plusieurs législations 

destinées à mesurer et contrôler l’impact environnemental 21,22. De plus, l’expansion constante du système financier a 

réussi à transformer en valeurs monétaires même les potentiels dégâts provoqués à notre planète, par exemple la création 
d’une taxe carbone, et même à créer de la valeur dans des marchés spéculatifs à partir de ces dommages autorisés et 
ayant une valeur fixée. 
 
Ainsi, entre les innombrables questions éthiques qui se posent aujourd’hui à notre profession, il émerge aujourd’hui la 
question de savoir si nous pouvons considérer le patrimoine archéologique comme un « bien non renouvelable ». De cette 
première question dérive une deuxième : comment établir une relation entre cette possibilité et le fait que le patrimoine 
archéologique n’a pas seulement une valeur intrinsèque, mais aussi une valeur ajoutée qui est le fruit d’une construction 
scientifique? 
 
De ce point de vue, il ne faut pas laisser de côté le fait que la connaissance scientifique a aussi une valeur marchande 
reconnue au sein de plusieurs disciplines de nos jours. Ainsi, l’archéologue en tant que producteur de savoir joue un rôle 
fondamental dans la construction du patrimoine à travers son travail de reconstruction du passé. De plus, il est 
indispensable de signaler ici que cette reconstruction implique, au-delà de l’étude de la culture matérielle et de la 
reconstruction du processus évolutif social, une construction du sujet culturel disparu et, dans plusieurs cas, une restitution 
de la vérité historique face à d’autres explications. De surcroît, la reconstitution élaborée par l’archéologue constitue une 
narration qui génère du sens autant par le biais du processus de diffusion de la connaissance scientifique que par les 
circuits de mise en valeur du patrimoine étudié. Elle s’intègre ainsi au cycle économique, que transforme la narration 
construite sur le passé à des fins scientifiques dans une valeur ajoutée donnant du sens au patrimoine culturel et 
archéologique des différentes régions du globe. Cette reconstitution permet le développement des activités touristiques et 
culturelles via les musées, les parcours culturels et même par la réintroduction des modes et techniques de production 
traditionnelles des différents produits dans des régions ou les conditions historiques ont conduit à leur remplacement par 
d’autres modes de production moins adaptés. Ainsi, le transfert du sens vers la société a été intégré sur la modalité de la 
« diffusion et mise en valeur scientifique » par le système économique comme une obligation éthique de tout archéologue 
contemporain. Mais si nous admettons que le patrimoine archéologique et sa valeur sont le fruit d’une construction 
scientifique, de la nature de sa diffusion et de sa mise en valeur, il faut considérer la valeur du patrimoine en incluant toute 
cette chaine qui le constitue dans un produit. 
 
Au sein de cette situation extrêmement complexe, la mise en danger du patrimoine à la suite de l’accélération du 
développement des nouvelles infrastructures, liées aux besoins en ressources énergétiques (barrages, lignes électriques, 
gazoducs, oléoducs, etc.) ou minérales, le transport des personnes et des marchandises (ports, routes, autoroutes, viaducs, 
canaux fluviatiles, etc.), la gestion des résidus (aires de traitement et dépôt de déchets), l’approvisionnement et 

 
1 X. Greffe, qui a défini ces modalités d’estimation de la valeur du patrimoine, est un défenseur de la privatisation de l’archéologie préventive et vive critique de 
l’État comme gestionnaire exclusif du patrimoine. 



March 2019 

Page 47 

l’assainissement de l’eau, mais aussi l’avancement des modes de production agroindustriels sur des zones naturelles et les 
phénomènes des changements climatiques planétaires suite aux développements industriels, ne font qu’ajouter de la 
pression sur le patrimoine archéologique. Ceci a poussé le système vers des mécanismes de compensation financière suite 
aux dégâts provoqués par cette situation de surexploitation planétaire qui est ressentie comme irréversible. Ainsi, les États 
qui considèrent que cette situation est irréversible vont s’engager dans sa protection en suivant une orientation politique 
destinée à « gérer » financièrement cette destruction, tout en essayant de ne pas prendre sur le budget de l’État les 
ressources nécessaires à cette protection pour cette tâche. Une des options choisies a été la création des taxes destinées, 
in fine, à la protection du patrimoine archéologique. Il s’agit par exemple de la redevance d’archéologie préventive en 
France, par laquelle toute personne publique ou privée qui prévoit de faire des travaux touchant le sous-sol doit verser une 

redevance d’archéologie préventive (RAP) destinée à financer les diagnostics archéologiques 23. D’autres États ont choisi 
de mettre en place des exonérations d’impôts pour promouvoir cette protection, par exemple la « property tax exemption » 

au Wisconsin aux États-Unis 24. 

 
Par conséquent, il semblerait que protéger le patrimoine implique de pouvoir estimer sa valeur; pas seulement la valeur de 
ce que nous connaissons comme étant encore enfoui, mais aussi sa valeur potentielle dans le cas de son exploration et 
exploitation. De cette nécessité découle donc la possibilité de penser la valeur du patrimoine en termes d’économie de 
marché de façon à pouvoir le protéger. Les archéologues, en cherchant à protéger le patrimoine, sont souvent tentés par les 
opportunités qui ouvrent cette estimation et ainsi comme un poisson qui cherche à se nourrir ne voyant pas l’hameçon, la 
discipline s’est prise au piège de participer à ce processus, ce qui a conduit à l’émergence d’une archéologie conçue comme 
une profession libérale, sans une véritable analyse des conséquences de cette mutation professionnelle. 
 
Hormis ce changement fondamental, ce paradoxe ouvre aussi immédiatement une série de questions que la société dans 
son ensemble doit aborder. Tout d’abord, la valeur du patrimoine archéologique devrait être discutée de façon 
démocratique, ce qui n’est malheureusement pas souvent le cas, les décisions étant prises par des groupes d’experts sans 
respect pour les consignes établies dans le cadre légal international concernant les communautés locales. Ceci est 
particulièrement flagrant quand il s’agit de discuter de la propriété du patrimoine archéologique en relation aux peuples 
originaires ou autochtones, au rôle de l’État et à celui de la société globalisée. Une fois que le piège de l’hameçon a 
fonctionné, les conflits autour de la « propriété » de cette « nouvelle ressource » se sont multipliés, sans trouver encore 
aujourd’hui une réponse appropriée et créant de nombreux problèmes éthiques pour notre profession (conflits d’intérêts 
dans la prise des décisions selon la position institutionnelle et la fonction des acteurs), mais aussi un profond débat 
scientifique sur les modalités de la production de nos connaissances et les relations entre les différents acteurs qui 

contribuent, peuvent ou doivent contribuer à la production de la connaissance scientifique de notre passé commun 25-26. 
Par conséquent, des conflits politiques et sociaux ont rapidement émergé autour du patrimoine archéologique, dérivant 
nécessairement vers des nouveaux enjeux et autant de problèmes éthiques, tels que des problèmes déontologiques et 
d’éthique professionnelle liés au conflit d’intérêts en fonction du positionnement de l’acteur archéologue dans l’exercice de 
sa profession (tant dans le public que dans le privé) ou des dilemmes éthiques et moraux sur son action et son interaction 
avec les autres acteurs de ces processus et détenteurs des droits sur le patrimoine, mais aussi sur la préservation de ce 
patrimoine pour les futures générations. 
 

Le processus de mise en valeur : source de conflits autour du patrimoine? 

Le processus de mise en valeur de la Quebrada d’Humahuaca est né d’une volonté politique de planification et gestion du 
territoire. Il est un bon exemple de ce processus de valorisation où le patrimoine archéologique a été considéré comme un 
des leviers pour l’application d’une politique économique liée au développement. Cette perspective, mentionnée plus haut et 

exposée longuement dans les travaux de Greffe 12,13, était censée, entre autres choses, contribuer au bien-être de la 

population à partir du développement touristique 27. 

 
D’un point de vue géographique, ce territoire est situé au nord-ouest de l’Argentine dans la province de Jujuy au sein de la 
cordillère des Andes. Il s’agit d’une vallée montagneuse autour du Rio Grande suivant un axe du nord au sud. C’est un 
territoire habité depuis plus de 10 000 ans qui a vu une évolution de sociétés depuis les premiers chasseurs ayant peuplé le 

continent américain jusqu’aux sociétés étatiques précolombiennes 28. La Quebrada de Humahuaca est ainsi extrêmement 
riche en sites archéologiques qui témoignent de ce processus évolutif au sein d’une diversité de paysages variés dans le 
sens sud-nord depuis celui de « Yala » au sud jusqu’à celui de « Tres Cruces » au nord. Elle connecte la ville de San 
Salvador de Jujuy et la région de Yungas avec la puna andine et présente des vallées transversales qui gagnent en altitude 
depuis le fond de la vallée vers l’est et l’ouest de celle-ci. La définition exacte de ce territoire d’un point de vue de la 

planification territoriale pose plusieurs problèmes de définition 29, mais nous pouvons apprécier la zone concernée sur la 
figure 1.  
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Figure 1. La Quebrada de Humahuaca 

 
A. Carte du territoire de la Quebrada d’Humahuaca intégrée dans la Déclaration de Patrimoine de L’Humanité par l’UNESCO; d’après Salin 30.  

B. Ecorégions de la province de Jujuy avec délimitation de la zone protégée; d’après Cueyckens, Perovick et Tognolli 31 avec modifications. 

  
Dans le cas de la mise en valeur proposée pour la Quebrada d’Humahuaca (Argentine), à la suite de sa reconnaissance 
comme site du patrimoine mondial de l’humanité, nous avons pu observer certains de ces conflits. Une première série a 
émergé de la question : combien vaut le patrimoine archéologique? La potentialité de l’exploitation commerciale de certaines 
régions de la Quebrada d’Humahuaca et des zones adjacentes, qui n’étaient pas valorisées par une labellisation, a généré 
immédiatement des phénomènes spéculatifs, par exemple la revalorisation des terrains concernés par la possible 
exploitation de ce patrimoine, ou l’essor des installations hôtelières dans la ville de Tilcara à la suite de la promotion du 

tourisme 32. De la même façon, l’ensemble du processus de mise en valeur est réalisé dans une perspective d’une future 
exploitation de ce patrimoine. Ainsi se créent des bulles immobilières à partir de la soi-disant valeur des terrains en fonction 
de sa proximité ou de sa fonctionnalité pour l’exploitation de la ressource supposée. De cette façon s’installent des luttes 
pour la possession de la terre, qui pouvaient appartenir à différents propriétaires (incluant l’État dans le cas des terrains 

fiscaux), et qui conduisent en général les communautés originaires à la dépossession de leurs terres 33. 
 
De la même façon, les modes de vie des populations locales originaires, leurs traditions culturelles et leurs connaissances 
conçues comme un produit pour accompagner la mise en valeur de ce patrimoine, génèrent une concurrence quant à la 
labellisation des comportements et des traditions. En même temps, de profonds questionnements émergent quant à 
l’authenticité et l’identité des groupes originaires habitant la région. Un bon exemple de ces processus est la transformation 
de la tradition culturelle en une prestation de services de type touristique, qui peut être retrouvée en différents endroits de 
l’Amérique latine, jusqu’à l’intérieur des centres commerciaux dans des régions proches des centres d’intérêt pour le 
tourisme culturel, par exemple les cérémonies de « la virgen de la puerta » à Trujillo qui se déplacent au-delà des églises, à 

l’intérieur des centres commerciaux, ou le développement touristique observé autour de l’Inti Raymi à Cuzco 34,35. 
 
Le problème de la propriété du patrimoine entendu comme un bien exploitable (même si protégé), renforce ainsi des conflits 
revendicatifs liés à l’altérité, l’identité et l’organisation politique locale. Donc, la question : « qui sont les propriétaires de ce 
patrimoine? », trouve difficilement une réponse appropriée et satisfaisante pour toutes les parties intéressées. La suite des 
questions : « le patrimoine est-il à moi? À toi? Est-il à nous? Ou est-il à tous (à l’humanité)? » reste souvent sans une 
réponse appropriée. L’État se transforme alors parfois en ennemi de ses propres constituants, établissant des différences et 
attribuant des droits par la force de la loi, sans nécessairement respecter ses engagements acceptés par l’intégration des 
déclarations du droit international au sein de celle-ci. Dans le même sens, le « tous » est entendu comme un expropriateur 
invisible ou reconnaissable (les organisations internationales), un Goliath insaisissable, mais pourtant bien réel, puisque la 
décision de la reconnaissance et de la labellisation du patrimoine émane de l’État et qu’elle est reconnue par les Nations 
Unies. De la même façon, on voit souvent émerger des conflits entre les « anciens » et les « nouveaux arrivés », le lieu de 
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résidence et le paiement de l’impôt devenant des arguments de droit en tant que citoyen local et se superposant à d’autres 
revendications identitaires, n’ayant pas accès à la propriété ou à la reconnaissance aussi immédiate de l’État par le biais de 
la politique fiscale. 
 
À la suite de la mise en place de la déclaration de la Quebrada de Humahuaca comme Patrimoine culturel et naturel de 
l’Humanité en 2003, des discussions ont émergé au sujet des éventuels bénéficiaires de l’exploitation de ce patrimoine. Un 
fort mouvement local est ainsi apparu et a pris part à cette discussion en Argentine, l’un des pays signataires de la 
déclaration des Nations unies sur les droits de peuples autochtones, peuples qui réclament leur participation active dans le 
processus de transformation du patrimoine qu’ils considèrent comme le leur (dans tous les sens). Ainsi, des discussions sur 
les modalités de l’exploitation de ce patrimoine s’installent, donnant lieu à d’innombrables débats sur les différentes 
modalités de gestion qui peuvent être mises en place pour protéger ce patrimoine, tout en permettant de participer aux 
bénéfices de natures diverses qui sont annoncés à partir de la labellisation.  
 
Se pose aussi la question du choix de la part de ressources qui sera choisie pour cette exploitation, et par la même occasion 
celle de l’élaboration du sens nécessaire pour sa mise en valeur. Ces discussions posent immédiatement les différents 
sujets en position active et les transforment en acteurs en fonction de leur positionnement respectif dans ce processus. De 
cette façon, les populations locales, les administrateurs, les autorités politiques et législatives mais aussi les scientifiques et 
éducateurs se voient immergés dans la construction d’une région maintenant labélisée. Par contre, cette participation est 
bien sûr asymétrique en fonction du pouvoir économique et de l’influence sociale de chaque groupe d’acteurs participant à 
ce processus. 
 
Tandis que les lois s’établissent et que leur règlementation est mise en place, les connaissances scientifiques issues du 
travail archéologique deviennent des informations exploitables dans différents domaines liés à cette évolution économique, 
depuis leur exploitation comme contenu donnant du sens jusqu’à leur instrumentalisation en différentes luttes pour des droits 
liés à la reconnaissance ou à la propriété d’un patrimoine. L’archéologue, d’un point de vue éthique, se trouve alors 
confronté à la question de savoir à qui servira son travail scientifique en fonction des conflits qui ont émergé et situé en 

position de devoir face à la possible émergence des conflits d’intérêts en ce qui concerne l’exercice de sa profession 35. 
 

Le miroir de la globalisation et les processus de reconfiguration et de renforcement 
identitaire 

L’inscription de la Quebrada de Humahuaca comme site appartenant au patrimoine mondial, qui implique en amont pour 
l’État et les populations locales le devoir moral de préservation et conservation, a suscité un repositionnement identitaire au 
sein de l’ensemble des acteurs concernés par ce processus. La signification du terme global a ainsi été discutée et analysée 
de différentes façons en fonction du positionnement de ces acteurs face à ce processus. Le processus de déclaration 
patrimoniale, parce qu’il était justifié par une décision « globale », a mis les acteurs devant un miroir les reflétant comme 
étant inclus dans ce processus de façon inévitable. La question identitaire s’est vue ainsi rapidement bouleversée par 
d’autres questions philosophiques qui émanent de ce processus : que signifie le terme « global »? Pouvons-nous être à 
l’extérieur de ce concept? Qui suis-je au sein du monde global? Et finalement, qu’est que j’attends de ce dernier? 
 
Comme nous pouvons le comprendre, ces questions naissent face au processus de mondialisation en général et elles 
contribuent à vider de leur sens et de leur substance les institutions représentatives préexistantes. Elles ont ainsi des 
conséquences directes dans le cadre de l’exemple traité. Dans notre étude de cas, la consultation préalable a été établie à 
partir de la création des commissions des sites destinées à établir un dialogue avec les populations locales. Cependant, les 
peuples autochtones se sont sentis exclus au sein de ces commissions tout en y participant en alternance. Cela a conduit à 
positionner les communautés locales à l’extérieur de la déclaration et de la postérieure élaboration du plan de gestion et non 
comme une partie active de celle-ci. Par ailleurs, cette déclaration n’ayant pas été prise au sein des organismes 
décisionnaires locaux, mais plutôt internationaux, elle a été ressentie comme une nouvelle expropriation des droits par ces 
communautés. Un exemple clair de ce sentiment d’exclusion au sein du processus de mise en valeur et gestion, mais 
encore du processus de globalisation, a été par exemple, la présentation du « Manifeste de Coctaca » en 2005 lors de 
l’atelier « Tejiendo los lazos de una arqueologia sustentable »2. Le point n° 2 signalait la décision prise par les communautés 
locales : 
 

2. Suivre la voie électorale dans l’État argentin conformément aux propositions du MIJ (Mouvement 
autochtone de la province de Jujuy) présentées les 20/02/02, 09/08/02, 10/21/04 et 12/12. 04, dans 
l’accord 169 et la loi 24 071, dans l’action idéologique et la politique de la propre structure des peuples 
autochtones en tant que détenteurs de la Pensée Millénaire de la Nature Cosmique, différents dans 
l’organisation de la vie des peuples, tant au concept individuel et privé que à l’homo centrisme (marxisme). 
Les peuples autochtones concernés par cette décision forment notre propre base d’action politique, dont 
le développement sera imprimé par les Peuples de chaque lieu ou commune de l’État Argentin dans le 
conflit inhérent à l’orbite de gouvernement dans les zones indiquées. Elle sera complétée par la 

 
2 Cet atelier 1 a été par organisé par l’auteur avec le soutien du CNRS, du gouvernement de la province de Jujuy, la fondation Pro-Yungas, l’association AMA 
(Association des montagnes Argentines) et de l’Ambassade de France en Argentine. Les communautés locales ont été invitées à p résenter une communication 
au même titre que les chercheurs intervenants.  
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